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CONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION DE LA JUSTICE ET DE LEGISLATION
CIVILE, CRIMINELLE ET COMMERCIALE

Présidence âe M. Georges PERNOT, Président

Séance du jeudi 3 janvier 1952

La séance est ouverte à 10 heures 10

Présents î MM. BOIVIN-CHAMPEAUX. CARCASSONNE, CHEVALIER, JOZEAU-
MARIGNE, MARCILHACY, Georges PERNOT, RABOUIN, REYNOUARD

Excusés : MM. GIAC0M0NI, KALB, Georges MAIRE.

Absents : MM.. BARDON-DAMARZID. BEAUVAIS. BIATARANA, CHARLET,
DELALANDE, Mlle Mireille DUMONT, GEOFFROY, GILBERT-
JULES, HAURIOU, de La GONTRIE, MOLLE, PERIDIER, SOU-
QUIERE, TAILHADES, TAMZALI, VAUTHIER.
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ORDRE DU JOUR

- Désignation de rapporteurs pour i

a) le projet de loi (n° 904, année 1951) portant création
et suppression de postes de magistrats;

b) le projet de loi (n° 905, année 1951) modifiant la loi
du 30 juillet 1947 relative à l'organisation des justices
de paix»

- Rapport de M. Marcilhacy sur la proposition de loi (n° 861,
année 1951) tendant à réprimer la contrefaçon des créations des
industries saisonnières de l'habillement et de la parure»

- Rapport pour avis de M. Boivin-Champeaux sur le projet de
loi (n° 343, année 1951) instituant un Code du Travail dans
les territoires et territoires associés relevant du Ministère
de la France d'Outre-Mer (articles 7 à 50 inclus)»

COMPTE RENDU

Désignation de rapporteurs

M» Georges PERNOT, Président En ouvrant la séance,
je vous invite, mes chers collègues, à vouloir bien désigner
les rapporteurs des deux projets de loi suivants dont la
Commission vient d'être saisie.

- (n° 904, année 1951) portant création et suppression de

postes de magistrats;

- (n° 995, année 1951) modifiant la loi du 30 juillet 1947
relative à l'organisation des justices de paix.

M» Vauthier est désigné, à l'unanimité, comme rapporteur
de ces deux textes.

0 0
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Contrefaçon des créations de la mode

M. LE PRESIDENT #- Je donne la parole à M. Marcilhacy,
rapporteur de la proposition de loi (n° 861, année 1951) tenaant
à réprimer la contrefaçon des créations des industries saison-
nières ae l'habillement et ae la parure.

M. MARCILHACY, Rapporteur La proposition de loi, aont la
Commission est aujourd'hui saisie et qui est due à l'initiative
ae notre ancienne collègue Mme Claire Saunier, a pour objet
de protéger les créations aes industries de l'habillement et de
la parure.

Dans une propon-rtion qui augmente sans cesse, les collec-
tions de nos grands couturiers sont, en effet, copiées, tant
en France qu'à l'étranger#

Certes, les lois aes 19-24 juillet 1793 et du 14 juillet
1909 permettent aéjà de poursuivre les contrefacteurs. Mais
les pénalités qu'elles prévoient sont dérisoires, lorsqu'on
les compare aux pertes que subissent les créateurs de modèles#

De plus, ne peuvent bénéficier de la protection accordée
par la loi de 1909 que les dessins ou modèles régulièrement
déposés#

Les grands couturiers peuvent s'astreindre à ce dépôt,
en dépit de la gêne qui en résulte pour eux.

Mais les artisans ne peuvent pas, eux, se permettre cette
perte ae temps et d'argent.

C'est pourquoi, l'Assemblée Nationale a estimé qu'il
convenait,en la matière,d'aggraver la répression,par le vote
a' un texte parfaitement adapté au but recherché#

Une nouvelle définition au délit de contrefaçon est aon-
née par l'article 3 de la proposition de loi qui dispose en ces
termes s

"La reproduction par un tiers, non régulièrement autorisé
par l'auteur ou ses ayants droit, d'une création artistique
ressortissant au domaine des industries saisonnières constitue
une contrefaçon#

"Une reproduction même partielle, même déguisée sous une

déformation d'ordre secondaire, suffit à constituer ce délit,
dès l'instant où l'originalité créatrice du modèle contrefait
s'en trouve usurpée

«../•••
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Dire que le nouveau texte suffira à protéger efficacement
les créations de nos couturiers serait exagéré car le problème
dépasse nos frontières. Il y a, en effet, sur le plan interna-
tional, un vol de l'idée française. Des spécialistes débarquent
en France, se promènent, un carnet de croquis à la main, rue

de la Paix ou aux Champs Elysées; quelque temps après, dans
différentes capitales étrangères, apparaissent des modèles res-
semblant comme des frères à ceux qui ont vu le jour à Paris. Il
faudrait que la défense d'une forme universellement connue du
génie français soit réalisée par des accords internationaux que
ne refuseront certainement pas de signer les pays qui nous font
l'honneur de nous reconnaître, dans ce domaine, une sorte de
primauté»

Si vous voulez bien me le permettre, je demanderai au
Gouvernement d'envisager la possibilité de conclure des accords
internationaux, à l'effet de protéger l'idée française. C'est
dans ces conditions que je vous propose d'adopter le texte qui
nous est soumis, sous réserve de légères modifications, sur

lesquelles j'insisterai, au cour3 de la discussion des articles.

M. LE PRESIDENT .- Quelqu'un demande-t-il la parole dans
la discussion générale ?

Personne ne désirant formuler d'observations, j'ordonne
le passage à la discussion des articles.

Article premier -

"Dans le cadre de la protection assurée aux droits d'auteur
et aux dessins et modèles par la législation en vigueur, les
produits issus des industries saisonnières de l'habillement et
de la parure, bénéficient, en outre, de3 dispositions de la
présente loi".

M. LE RAPPORTEUR »- Vous remarquez immédiatement, mes chers
Collègues, que l'article premier ne prévoit aucune limitation
dans le temps de la protection nouvelle assurée aux modèles
par la présente loi.

C'est donc le délai de protection fixé par la loi du 14
juillet 1909 qui sera applicable, c'est-à-dire 50 ans.

Le texte ne peut, pour cette raison, être adopté tel quel.

Il est, en effet, extrêmement dangereux, car il permettra
de poursuivre jusqu'en l'an 2.000 le délit de contrefaçon d'un
modèle créé en 1950. Or, la mode se renouvelle sans cesse» Un
modèle n'a plus besoin de protection#dès lors qu'il a cessé
d'intéresser le public, une autre création lui ayant succédé.

• • •/ • • •
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Je propose, en conséquence, que la durée de la protection
soit limitée à trois ans»

M. LE PRESIDENT •- J'aimerais, M» le Rapporteur, vous pré-
senter deux observations»

La première est la suivante.

Tous venez de dire qu'en application du texte voté par
l'Assemblée Nationale, le délit de contrefaçon pourra être
poursuivi pendant un délai de 50 ans. Votre affirmation ne me
semble pas exacte, car la prescription viendra éteindre,au bout
de trois ans,.l'action publique»

M» LE RAPPORTEUR »- Non^ Monsieur le Président, car il faut
distinguer deux notions différentes s la durée de protection du
modèle, d'une part et la durée de la prescription du délit,
d'autre part»

Je m'explique» Prenons le cas d'un modèle créé en 1952. Si
un individu le copie en 1995, le délit pourra être réprimé, à
la condition, bien entendu, que l'action publique soit intro-
duite avant les trois ans, au-delà desquels joue la prescription,
mais cela est une tout autre question»

En bref, le délit n'existe que s'il est commis pendant la
durée de la protection conférée au modèle. Si cette durée est
de 50 ans, la répression d'un délit commis pendant cette période
est possible. Ce que je vous demande, c'est de réduire cette
période pendant laquelle le délit peut être commis.

Et il me semble que le délai de trois ans est largement
suffisant.

Après ces trois ans, il sera donc possible"d'emprunter
l'originalité créatrice d'un modèle", sans que cet emprunt cons-
titue une contrefaçon.

M» LE PRESIDENT ♦- Je remercie M. le Rapporteur de ces

explications qui éclairent parfaitement le problème. Il s'agit
de savoir s'il |)eut encore y avoir contrefaçon,trente ou quarante
ans après la création d'un modèle.

La deuxième observation que je voulais lui présenter est la
suivante s

Aux termes de l'article premier, la nouvelle protection
conférée aux modèles s'inscrit "dans le cadre de la protection
accordée par la législation en vigueur". Il en résulte que les
conditions fixées^ notamment, par la loi du 14 juillet 1909,
devront toujours etre respectées. Ainsi, la loi nouvelle ne

s'appliquera qu'aux seuls modèles déposés, puisque l'article 3
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de la loi susvisée stipule que "les dessins ou modèles réguliè-
rement déposés jouissent seuls du bénéfice de la présente loi"»

M. LE RAPPORTEUR »- Je ne le pense pas,car s'il^en était
ainsi, la nouvelle loi perdrait toute espèce d'intérêt. La
protection des modèles déposés est, en effet, déjà amplement
suffisante»

Il ne faut pas oublier que la plupart des artisans sont
dans l'impossibilité de déposer leurs dessins ou modèles, car
cette procédure entraîne pour eux des frais considérables,hors
de proportion avec le bénéfice qu'ils peuvent retirer de la
protection.

M» le Président .- Le but que vous poursuivez est fort
honorable mais, alors, il ne faut pas dire que la mesure solli-
citée se situe dans "le cadre de la législation en vigueur".

M. LE RAPPORTEUR Je reconnais que vos arguments sont
décisifs. Je voudrais cependant vous dire qu'à mon avis les dis-
positions nouvelles ne doivent pas rendre impossible, dans le
domaine bien spécial où nous nous plaçons f l'application des
textes actuellement en vigueur.

Je pense, en particulier, à cette disposition très efficace
qu'est l'article 3" du décret des 19-24 juillet 1793, en applica-
tion duquel les créateurs d'un modèle peuvent exiger d'un corn-

missaire de police qu'il confisque* sans autre forme de procès,
tout modèle qui, aux yeux desdits créateurs, usurperait l'origi-
nalité créatrice de leur oeuvre.

M. LE PRESIDENT Cette disposition est extrêmement dan-
gereuse. Aùlsi, un artisan quelconque pourra faire confisquer
les créations d'un concurrent,sans que le juge ait établi f'exis-
tence du délit de contrefaçon.

Je veux bien admettre, à la rigueur, que l'on fasse usage^
d'une procédure aussi expéditive, lorsque le modèle a été déposé,
car le commissaire de police a, alors, à sa disposition, des
éléments lui permettant d'établir un commencement de preuve. Mai
puisque vous voulez que ce texte s'applique même aux modèles qui
n'ont pas fait l'objet d'un dépôt, comment le commissaire de
police pourra-t-il réunir, avant de confisquer le modèle préten-
dûment contrefait, quelques preuves ?

M. LE RAPPORTEUR .- Je me permets de vous signaler, M. le
Président, qu'en application de l'article 3 du décret des 19-24
juillet 1793, le commissaire de police n'a pas à apprécier,
même sommairement, le bien fondé de la demande qui lui est
adressée.
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Il suffit qu'un individu quelconque lui dise :"je suis
couturier, un tel a copié une âe mes créations; 3 e vous demanôe,
en conséquence, de confisquer le modèle", et le commissaire été
police n'a plus qu'à confisquer sans discuter.

L'article 3 du décret susvisé est, en effet, conçu dans
les termes suivants, absolument impératifs :

"Les officiers de paix seront tenus de faire confisquer, à
la réquisition et au profit des auteurs ..."

M. CARCA3S0ME .- Cette disposition est absolument exorbi-
tante du droit commun.

M. LE RAPPORTEUR .- Je dois vous signaler, mon cher Ami,
qu'elle n'a jamais donné lieu à des abus. Les couturiers ne

l'ont invoquée que très rarement et,dans chaque cas, les tri-
bunaux ont, par la suite, établi le délit de contrefaçon.

M. LE PRESIDENT Je me demande, alors, pour quelles raisons
on nous demande de voter une nouvelle loi*car les textes actuel-
lement en vigueur me paraissent suffisamment sévères. Si, de

parifeout, on ne m'avait pas supplié de faire venir en discussion
ce texx-e,que l'on estime indispensable, j'aurais volontiers
émis un avis défavorable à son adoption.

M. LE RAPPORTEUR .- Je vous assure qu'en dépit de l'exis-
tence de textes, dont la sévérité peut nous paraître déjà exces-

sive, les modèles de nos grands couturiers sont de plus en

plus copiés. Ceux-ci hésitent, en effet, à se servir des armes

que met à leur disposition le décret de 1793. La nouvelle loi
aura un effet salutaire,en ce sens qu'elle incitera les contre-
facteurs éventuels à réfléchir avant de commettre un délit,
informés qu'ils seront des sanctions sévères qui pourront leur
être infligées.

D'autre part, si l'on insiste sur l'urgence que présente
le vote des dispositions nouvelles, c'est que les collections
3ont déjà sur le point d'être présentées au public. Un retard
aans ce vote rendra la loi inopérante, pour l'année en cours

du moins»

Ce que je vous demande, c'est de décider que le texte
sur lequel nous nous penchons ne mettra pas obstacle à l'appli-
cation des dispositions législatives actuellement en vigueur.

M. BOIVIN—CHAmPEAUX .- Pour cela, il faut modifier l'arti-
cle premier de la proposition de loi. Je reviens à l'observation
formulée par M. le Président s dire que la protection accordée
par la nouvelle loi s'inscrit "dans le cadre des dispositions
actuellement en vigueur", cela signifie que les modèles devront

/
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être déposés.

Je me permets d'ailleurs de vous faire remarquer que
l'expression "dans le cadre de", dont on fait usage de plus
en plus,n'a absolument aucun sens.

M. LE RAPPORTEUR Je suis entièrement d'accord avec

vous, M. Boivin-Champeaux.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX Nous pourrions indiquer, par
exemple, que la nouvelle loi s'appliquera "sans préjudice des
dispositions actuellement en vigueur".

M. LE RAPPORTEUR Je me rallie à votre suggestion.

L'article premier pourrait alors être rédigé dans les
termes suivants ï

"Sans préjudice des dispositions législatives en vigueur
assurant la protection des droits d'auteur, des dessins et
modèles, les produits issus des industries saisonnières de
l'habillement et de la parure, bénéficient, en outre, pendant
un délai de trois ans, des dispositions de la présente loi.

"Ce délai commencera à courir du jour où l'objet créé
aura été porté à la vue du public par sa publication, sa présen
tation ou sa mise en vente".

M. LE PRESIDENT .- Je me demande comment sera faite la
preuve de "l'usurpation de l'originalité créatrice d'un modèle"

M.^LE RAPPORTEUR .- Cette preuve pourra être facilement
rapportée»car on ne peut guère p3rlier d'originalité créatrice
qu'en matière de haute couture. Or, les grands couturiers, s'il
ne font pas toujours le dépôt de leurs modèles dans les condi-
tions prévues par la loi du 14 juillet 1909» prennent tous
des clichés photographiques de leurs modèles, clichés dont le
négatif est remis au Président de la Chambre syndicale de la
haute couture. Un échantillon du tissu employé est joint à ce

négatif.JLe simple rapprochement du cliché et du modèle qu'on
prétend être la copie du premier suffira, dans la plupart des
cas, à établir les faits délictueux.

H. BIATARANA Je crains que les dispositions que l'on
nous demande de voter n'incitent les fabricants de petits
objetsjdans le gen<e des"souvenirs du pays basque", par exemple,
à se faire la guerre. Il se trouvera toujours quelqu'un, dans
un petit village où ces objets, qui se ressemblent tous, sont
fabriqués en série, pour affirmer que le voisin lui aura
emprunté une idée.

/
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M. LE RAPPORTEUR »- Dans le caa que vous signalez, il ne

s'agit pas de créations saisonnières ae la mode.

Mlle Mireille DUMONT »- Je suis partisan du maintien du
texte voté par l'Assemblée Nationale qui, à mon avis, protège
d'une manière très efficace les créations de nos couturiers»
Le texte présenté par M» le Rapporteur réduit considérablement
l'étendue dans le temps de cette protection et, c'est pour cette
raison,que je voterai contre.

M. LE RAPPORTEUR Je vous ferai simplement observer,
Mademoiselle, que c'est en complet accord avec les organisations
professionnelles de la couture que j'ai modifié le texte de l'Ar-
ticle premier dans le sens que vous venez d'indiquer.

M» LE PRESIDENT ♦- Je mets aux voix le texte présente' par
M. le Rapporteur pour l'article premier»

Ce texte est adopté, par 5 voix contre une, à la suite
d'un vote à mains levées»

Article 2 .-

"Sont réputées industries saisonnières de l'habillement et
de la parure, au sens de la présente loi, celles qui, en raison
des exigences de la mode, renouvellent fréquemment la forme
de leurs produits, et notamment la couture, la lingerie, la
broderie, la mode, la chaussure, la ganterie, la maroquinerie,
la fabrique des tissus de haute nouveauté ou spéciaux à la haute
couture et les productions des paruriers et des bottiers»

"Sont assimilées aux industries visées à l'alinéa précédent
les fabriques de tissus d'ameublement"»

M, LE RAPPORTEUR A la liste figurant à cet article, je
vous propose d'ajouter la "fourrure". Je sais bien que cette
liste n'est pas limitative, mais,dès l'instant où des industries
de la couture, de la lingerie, de la chaussure 3ont visées, il
me semble que celle de la^fourrure qui, dans nos créations occupe
une place de choix, doit être mentionnée»

M» LE PRESIDENT .- Je consulte la commission.

La modification proposée par M. le Ranporteur est approuvée
à l'unanimité»

Ainsi modifié, l'article 2 est adopté»

Articles 3 ù 10.-

Ces articles sont adoptés, sans observations, dans le

• ••/ •
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le texte de 1*Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT ♦- Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur la proposition de loi.

Cet avis est adopté à l'unanimité.

o o

Code a.u Travail Outre-Mer

M. LE PRESIDENT L'ordre du 3cm*1 appelle l'examen du
rapport pour avis de M. Boivin-Champeaux sur le projet de loi
(n° 343, année 1951) instituant un Code du travail dans les ter-
ritoires et territoires associés relevant du Ministère de la
France d'Outre-Mer, dont la Commission de la France d'Outre-Mer
est saisie au fond.

Avant de donner la parole à M. Boivin-Champeaux, je tiens
à lui dire combien nous lui sommes reconnaissants d'avoir bien
voulu accepter une tâche aussi lourde que celle d'étudier, dans
le détail, un projet de loi ne comportant pas moins de 240 arti-
des.

Vous avez la parole, Monsieur le Rapporteur pour avis.

^
M. BOIVIN-CHAMPEAUX, Rapporteur pour avis .- Mes chers

collègues, l'examen d'un texte aussi touffu que le projet de
Code du travail pour les territoires d'outre-mer n'est certes
pas une tâche aisée,car non seulement ce texte pose des problèmes
juridiques, mais, encore et surtout, il appelle de notre part un

effort constant pour ne pas perdre de vue qu'il est destiné à
être appliqué dans des territoires que nous connaissons mal, à
des personnes dont nous ignorons les coutumes. Là réside la
principale difficulté.

C'est pourquoi j'ai tenu à m'entourer des avis autorisés
de collègues particulièrement compétents au sein d'une sous-

commission officieuse qui a travaillé tous les jours,matin et
soir, et continue encore son examen. Cette méthode de travail a
eu le grand avantage de permettre la confrontation de différents
points de vue; le terrain s'est ainsi trouvé, si j'ose dire,
déblayé et je suis en mesure de vous soumettre,pour chacun des
articles,un nouveau texte élaboré par la sous-commission.

Je tiens à adresser aux membres de cette sous-commission
MM. Dia, Gros et Marcilhacy mes plus vifs remerciements pour
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le précieux concours qu'ils ont bien voulu ta'apporter.

M. LE PRESIDENT .- La Commission tout entière 3'associe à
ces remerciements.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS •- Je crois que nous pouvons
aborder sans plus tarder l'examen aes articles, car il est à peu
près impossible ae présenter un exposé a' ensemble et a* ouvrir
une aiscussion générale sur un texte aussi vaste qu'un Coae au
Travail.

La aiscussion ne commencera d'ailleurs qu'à l'article 7, les
six premiers articles ayant déjà été aaoptés en séance publique.

La Commission unanime se rallie à la suggestion ae M* le

Rapporteur pour avis.

Articles 7 et 8

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- La sous-commission vous

propose d'adopter ces aeux articles dans le texte présenté
par la Commission ae la France d'Outre-Mer qui est,à peu ae
choses près,le texte ae l'Assemblée Nationale.

Les articles 7 et 8 sont aaoptés à l'unanimité»

Article 9»-

"Peuvent continuer à faire partie a'un synàicat profession-
nel les personnes qui ont quitté l'exercice de leur fonction ou

profession sous réserve a' avoir exercé celle-ci au moins un an

et ae se consacrer à ces fonctions syndicales ou d'être appelées,
à titre professionnel, à aes fonctions prévues par les lois et

règlements".

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Nous avons tenu, à la sous-

commission, à renforcer les conditions exigées pour continuer
à faire partie d'un syndicat. Il nous a semblé, en effet, que
seuls pouvaient bénéficier ae cette disposition ceux qui ont
une activité syndicale au sein de la profession considérée.
Sinon un syndicat de la métallurgie pourrait être composé en

majeure partie par des bouchers, des maçons, ou des cultivateurs
tous anciens métallurgistes, mais qui ont quitté l'exercice de
la profession aepuis 10 ou 15 ans.

Bien plus, par le jeu de l'article S$tel que proposé par
la Commission saisie au fona, un syndicat d'ouvriers pourrait
être composé en majorité de patrons, anciens ouvriers qui ont
pris la tête d'une entreprise. Les "petits patrons" sont, parait-
il, fort nombreux dans les territoires d'outre-mer.

C'est pourquoi, nous vous proposons de préciser que les

. . •/...
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personnes qui ont quitté l'exercice de leur profession ne pour-
ront continuer à faire partie d'un syndicat qu'à la condition
"de se consacrer à ces fonctions syndicales ou d'être appelées,
à titre professionnel, à des fonctions prévues car les lois et
règlements"»

Mlle Mireille DUMONT .- Je suis partisan du maintien du
texte présenté par la Commission de la France d'Outre-Mer, car

l'adjonction que vous proposez restreint la liberté syndicale
des ouvriers»

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Je vous demande, MademoiselleJ
si vous trouvez normal qu'un syndicat ouvrier soit composé en

majorité de patrons ?

Mlle Mireille DUMCNT Certes non, mais il me semble
que le cas par vous signalé ne doit pas trop retenir notre
attention,car il est purement théorique. On ne voit pas l'inté-
rêt qu'auraient des patrons à participer à l'activité d'un
syndicat ouvrier. En revanche, le texte que vous proposez per-
mettra d'exclure du syndicat les ouvriers qui seront débauchés
faute de travail.

M» LE RAPPORTEUR POUR AVIS »- Vous^êtes dans l'erreur,
ma chère collègue, car un salarié en chômage, par exemple, ne

quitte pas l'exercice de sa profession.

M. LE PRESIDENT »- Aucun doute n'est possible à cet égard.
Mlle Mireille DUMONT •- Vos arguments n'emportent pas ^

conviction et je propose le maintien du texte voté par l'Assem-
blée Nationale.

M. LE PRESIDENT .- Je consulte la Commission.

La proposition de Mlle Mireille Dumont est rejetée par
6 voix contre une, à la suite d'un vote à mainlevées. L'article9 est adopté, dans les mêmes conditions de vote et de majorité.

Articles 10, 11, 12, 13 et 14.-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS •- Je vous propose d'approuver
pour ces cinq articles le texte présenté par la Commission
saisie au fond qui est d'ailleurs la reprise de dispositions
figurant dans le cocie du travail métropolitain.

Les articles 10, 11, 12, 13 et 14 sont adoptés à l'unani-
mité.

Article 15.-
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M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- A cet article, la Commission
de la France d'Outre-Mer a précisé que les oeuvres créées
administrées ou subventionnées par les syndicats devraient
être "exclusivement professionnelles",, afin,écrit son rappor-
teur, M* Lafleur,"... de garder aux syndicats leur caractère
propre".

La sous-commis3ion n'a pas été du même avis, car il est
du plus grand intérêt que les syndicats puissent constituer
des bibliothèques disposant d'une gamme étendue d'ouvrages ou
organiser des cours d'enseignement général qui intéressent
évidemment la profession, mais non exclusivement celle-ci.

C'est la raison pour laquelle je vous propose la suppres-
sion du mot "exclusivement",à l'alinéa premier,in fine.

La. proposition de M. le Rapporteur est adoptée à 1'uoanimSé.

Article 18 .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS •- Le texte voté par l'Assemblée
Nationale contenait un article 18 qui était conçu dan3 les
termes suivants s

"S'ils y sont autorisés par leurs statuts, et à condition
de ne^pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristour-
nés, à leurs membres, les syndicats peuvent ï

"l°) Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs
membres tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profes-
sion, notamment matières premières, outils, instruments, machines
engrais, semences, plantes, animaux et matières alimentaires
pour le bétail}

" 2°) Prêter leur entremise gratuite pour la vente des
produits provenant exclusivement du travail personnel ou des
exploitations des syndiqués; faciliter cette vente par exposi-
tion, annonces, publications, groupements de commandes et d'ex-
péditions, sans pouvoir l'opérer sous leur nom, et sous leur
re sp onsabi 1 ité ".

La Commission saisie au fond a disjoint cet article pour
éviter çjue l'activité commerciale des syndicats ne porte atteinte
aux intérêts du commerce patenté.

A la sous-commission, cet argument ne nous a pas convaincus.
Nos collègues qui connaissent bien les territoires d'outre-mer
ont, en effet, fait observer que très souvent les chantiers de
travail se trouvent situés dans la brousse, où il n'y a pas de
commerçants. Il n'y a donc que des avantages à permettre aux

syndicats de mettre à la disposition de leurs adhérents
..»/...
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certains produits.

C'est pourquoi je vous propose de rétablir l'article 18.

M. LE PRESIDENT .- Je consulte la Commission.

Le rétablissement de l'article 18 est décidé à l'unanimité.

Article 19»-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS Cet article a été adopté sans
modifications par la sous-commission.

L'article 19 est adopté, dans le texte présenté par la
Commission saisie au fond.

Article 20 .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS »- Le texte adopté par l'Assem-
blée Nationale contenait un article 20 dont la commission de
la France d'Outre-Mer a décidé la disjonction.

Cet article était conçu dans les termes suivants :

"Les syndicats peuvent déposer, dans les conditions dé-
terminées par arrêté du chef de groupe de territoires, de ter-
ritoire non groupé ou sous tutelle, leurs marques ou labels.
Ils peuvent, dès lors, en revendiquer la propriété exclusive
dans les conditions dud.it arrêté. Ces marques ou labels peuvent
être apposés sur tout produit ou objet de commerce pour en
certifier l'origine et les conditions de fabrication. Ils peuvent
être utilisés par tous les individus ou entreprises mettant en
vente ces produits.

"Est nulle et de nul effet toute clause de contrat collec-
tif, accord ou entente aux termes de laquelle l'usage par un

employeur de la marque syndicale sera subordonné à l'obligation
pour ledit employeur de ne conserver ou de ne prendre à son

service que les adhérents du syndicat propriétaire de la marque"

La Commission saisie au fond a demandé la disjonction de
cet article,à la suite de la décision prise par elle de sup-
primer l'article 18 qui retirait aux syndicats la possibilité
de se livrer à une activité commerciale.

Etant ^onné que nous avons rétabli ledit article 18, l'ar-
ticle 20 doit suivre le même sort. C'est pourquoi je vous en

propose le rétablissement/sous une forme différente/qui est la
suivante et qui me semble plus claire :

•../...
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"Les syndicats peuvent déposer, dans les conditions déter-
minées par arrêté du chef du groupe de territoires, de terri-
toire non groupé ou sous tutelle, leurs marques ou labels. Ils
peuvent dès lors en revendiquer la propriété exclusive dans les
conditions dudit arrêté. Ces marques ou labels peuvent être ap-
posés sor tout produit ou objet de commerce pour en certifier
l'origine et les conditions d.e fabrication. Ils peuvent être
utilisés par tous les individus ou entreprises mettant en vente
ces produits.

"Est nulle et de nul effet toute clause de contrat collec-
tif, accord ou entente aux termes de laquelle l'usage de la
marque syndicale par un employeur sera subordonné à l'obligation
par ledit employeur, de ne conserver ou de ne prendre à son

service que les adhérents du syndicat propriétaire de la marque".

M. LE PRESIDENT .- Je mets aux voix les conclusions de M;
le rapporteur pour avis.

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

Articles 21 à 26 inclus .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS ®- La sous-commission n'a apporté
aucune modification à ces articles. Je vous demande de la suivre
dans sa décision. Il s'agit là, en effet, de dispositions emprun-
tées au Code du travail métropolitain et qui n'appellent aucune
observation particulière.

Les articles 21 à 26 inclus sont adoptés, à l'unanimité,
dans le texte proposé par la Commission saisie au fond.

Article 27.-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- L'Assemblée Nationale avait
voté un article 27 dont la Commission de la France d'Outre-Mer
demande la disjonction.

Cet article était conçu dans les termes suivants î

"Des locaux pourront être mis à la disposition des unions
de syndicats pour l'exercice de leur activité, sur leur demande,
après avis de la Commission consultative du travail et délibéra-
tions de l'assemblée représentative".

Je vous donne lecture de la partie de l'exposé des motifs
du rapport de M. Lafleur qui traite de cette question :

"Votre Commission vous demande la disjonction de l'article
27.

• »•/...
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"Il lui apparaît, en effet, peu souhaitable que,aans les

territoires d'outre-mer, où sévit une crise grave du logement,,
la loi prévoie la possibilité d'octroi delocaux aux unions de

syndicats pour l'exercice de leur activité.

"D'autre part, cet octroi serait soumis à l'appréciation
de l'assemblée représentative, ce qui introduirait des consi-

dérations d'ordre politique dans le fonctionnement des unions

et risquerait de provoquer des traitements injustement différen-
ciés".

Pour les raisons excellemment développées ci-dessus, nous

avons approuvé la décision prise par la Commission de la France

d'Outre-mer.

Qu'il me soit, d'ailleurs, permis de vous signaler que
l'article 27 ne prévoit qu'une simple faculté, en spécifiant
que "des locaux pourront être mis a la disposition ...." Il

est donc parfaitement inutile.

M. LE PRESIDENT J'approuve d'autant plus la décision
prise par la Commission de la France d'Outre-Mer et la sous-corn-

mission que je trouve parfaitement ridicule de voter un texte

de loi pour edicter une simple faculté.

Il est bien entendu que l'on pourra toujours mettre des

locaux à la disposition des syndicats,,âès l'instant où cela

n'est pas interdit.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS Des textes aussi inutiles

que celui que nous examinons en ce moment fourmillent malheu-
reusement dans ce code du travail. Je suis persuadé que, si
nous avions disposé du temps nécessaire à un examen plus appro-
fondi du texte, nous aurions pu, sans inconvénient, supprimer
plus de la moitié des 240 articles®

Mlle Mireille DUMONT Je n'approuve pas la décision
prise par la Commission de la France d'Outre-Mer et notre

Rapporteur pour avis de supprimer l'article 27 qui présente,à
mon sens,une utilité réelle. Ses dispositions n'ont certes pas
un caractère obligatoire, mais elles marquent la volonté du

législateur de faciliter la constitution de syndicats/en inci-

tant les pouvoirs publics à mettre à leur disposition des

locaux»

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS ®- Je fais observer à Mademoisel-
le Mireille Dumont que, dans la Métropole, les unions de syndi-
cats ont été pourvues de locaux. - les bourses du travail —

sans qu'aucun texte analogue à l'article 27 ait jamais été voté.
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M» LE PRESIDENT .- J'attire d'autre part votre attention
sur le fait que l'article 27 rie dit pas à quelle autorité les
unions de syndicats devront s'adresser pour obtenir la aise à
leur disposition de locaux. Je pense qu'il s'agit des pouvoirs
publics. S'il en est bien ainsi, une simple circulaire ministé-
rielle réglera la question, sans qu'il soit besoin d'alourdir
un code déjà bien trop volumineux»

Je mets aux voix les conclusions de M. le Rapporteur pour
avis tendant au maintien de la disjonction de l'article 27.

Ces conclusions sont adoptées,par 6 voix contre une, à
la suite d'un vote à mains levées.

Article 28 .-»

M» LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- L'Assemblée Nationale avait
voté un article 28 dont la Commission de la France d'Outre-Mer
propose la disjonction et qui était conçu dans les termes
suivants :

"Les associations professionnelles de caractère coutumier
reconnues par arrêté du chef de territoire sont assimilées aux

syndicats professionnels en ce qui regarde l'application des
articles 13» 16, 17, 20 et 21. Elles peuvent s

"1°) Acheter pour le louer r prêter ou répartir entre leur
membres tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profes^
sion, notamment en matières premières, outils, instruments,
machines, engrais, semences, plantes, animaux et matières ali-
mentaires pour le bétail?

"2°) Prêter leur entremise gratuite pour la vente des prO'
duits provenant exclusivement du travail personnel ou des ex-

ploitations des membres 3e ^Association? faciliter cette vente
par exposition, annonces, publications, groupements de comman-

des et d'expéditions, sans pouvoir l'opérer sous leur nom et
sous leur responsabilité".

Dans l'exposé des motifs de son rapport, M. Lafleur justl
fie, de la manière suivante, la décision prise par la Commis-
sion saisie au fond s

"Le chapitre IV du Titre II, qui ne comprend que le seul
article 28 traite des associations professionnelles»

"On désigne sous ce vocable des associations de caractère
coutumier auxquelles seraient reconnus les avantages qui vien-
nent d'être accordés aux syndicats professionnels.

"Il est à noter que ces associations, en raison 3e leur

o •/
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caractère, n'offrent aucune des garanties exigées des syndicats.
Leur importance pratique est considérable? elle déborde d'ail—
leurs le cadre des rapports du travail.

"De ce fait, elles ne peuvent être traitées dans un code

du travail qui, dès son article premier, a écarté toute discri-
minâtion à caractère traditionnel ou coutumier.

"Il appartient au législateur ou au gouvernement, de pren-

dre l'initiative de nouvelles dispositions qui consacreraient
l'existence des associations professionnelles et réglemente-
raient leur activité, qui^ pourrait ainsi continuer à s'exercer

pour le plus grand bien des communautés autochtones.

"Pour c es motifs, votre Commission vous demande la disjonc-
tion de l'article 28".

La sous-commission n'a pas partagé les vues de la Commis-

sion saisie au fond.

Il nous a semblé, en effet, que le meilleur moyen de

donner une existence légale à ces associations professionnelles,
dont chacun reconnaît l'importance considérable, était de les
assimiler à des syndicats.

De cette manière, leur activité pourra être contrôlée par
les pouvoirs publics et^peu à peu, elles sortiront de l'ombre
où elles gravitent actuellement, pour le plus grand avantage
de leurs membres et de l'économie des territoires d'Outre-iler.

Je précise, de plus, qu'une sérieuse garantie est offerte

par le fait que, pour être assimilées aux syndicats, les asso-

ciations dont il s'agit devront être reconnues par le chef du

territoire.

Je vous propose, en conséquence, le rétablissement de

l'article 28.

M. LE PRESIDENT .- Je mets aux voix la proposition de M.
le Rapporteur pour avis.

Cette proposition e3t adoptée à l'unanimité.

Article 29.-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Cet article n'appelle aucune

observation particulière. La sous-commission n'y a apporté aucun

modification. Je vous demande de vouloir bien ratifier sa dé-
cision.

•••/...
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L'article 29 est adopté* à l'unanimité, a ans le texte

présenté par la Commission saisie au fond®

Article 29 bis (nouveau)

"Les contrats de travail sont soumis aux règles de droit
commun•

"Leur existence est constatée dans les formes qu'il con-
vient aux parties contractantes d'adopter. La preuve peut en

être rapportée par tous moyens.

"Les contrats écrits sont exempts de tous droits de timbre
et d'enregistrement".

M. LE RAPPORTEUR POUR^AVIS Je vous propose de supprimer
la seconde phrase du deuxième alinéa.

On vient de dire, en effet, que les contrats de travail
sont soumis aux règles du droit commun* il est donc inutile
d'ajouter que "la preuve peut en être rapportée par tous moyens"

La proposition de M., le Rapporteur est adoptée à l'unani-
mité »

Ainsi modifié* l'article 29 bis est adopté.

Article 50.-

Cet article est adopté* sans modification* dans la rédaction
présentée par la Commission saisie au fond.

Article 51 .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Le texte présenté par la
Commission saisie au fond est, pour cet article* le suivant t

"Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps ou

pour un ouvrage déterminé.

"Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée*
celle-ci sera fixée pour les salariés originaires du territoire
par arrêté du chef de territoire pris après avis de la Commissia
consultative du travail.

"Pour les autres et dans la limite du groupe de territoi-
res, cette durée sera fixée par arrêté du chef de groupe de
territoires pris après avis de la Commission consultative du
travail» Fors de la limite du groupe de territoires, de ter-
ritoire non groupé ou sous tutelle, ces durées sont fixées par
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arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer, après avia du chef
du territoire et au Conseil supérieur du travail".

La Commission de la France d'outre-mer et l'Assemblée
Nationale ont oublié proposant leur texte, que la convention
de Genève du 11 juillet 1947 (n° 86) a fixé la durée maximum
aes contrats de travail de3 salariés indigènes. Aux termes ae
cette convention, le salarié ne peut engager ses services pen-
aant plus de deux ans.ou trois ans,selon qu'il est ou non ori-
ginaire du territoite, marié ou célibataire. La France est par-
tie à cette Convention qui n'est pas encore ratifiée.

Il me semble que nous pouvons difficilement ne pas tenir
compte de ses dispositions.

C'est la raison pour laquelle je vous présente un nouveau
texte qui reprend les termes de la Convention internationale.

Toutefois, afin de donner une certaine souplesse à ce texte
il m'a paru utile de laisser au Ministre de la France d'outre-
mer la possibilité d'accorder des dérogations aux règles ainsi
établies. La Convention n'a pas prévu ces dérogation s,mais il
est parfaitement admis qu'une convention soit ratifiée avec

certaines réserves. Au moment du dépôt à Genève des instruments
de ratification, le représentant de la France n'aura qu'à for-
muler des réserves sur la question des dérogations.

Je vous demande, en conséquence„ de vouloir bien accueillir
favorablement le nouveau texte suivant t

"Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps ou

pour une entreprise déterminée.

"Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée
la durée maximum est fixée :

"- pour les salariés originaires du territoire, par arrêté
du chef du territoire pris après avis de la Commission consulta-
tive du "travail;

"- pour les autres salariés et dans la limite du groupe
de territoires, par arrêté du chef de groupe de territoire pris
après avis de la Commission consultative du travail?

"- hors de la limite du groupe de territoires, du ©rritoire
non groupé ou sous tutelle, par arrêté du Ministre de la France
d'Outre-Mer pris après avis du chef de groupe de territoires, du
territoire non groupé ou sous tutelle et du Conseil supérieur
du travail.

"- Sauf dérogations accordées par le Ministre de la France
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d'Outre-Mer, cette durée De pourra excéder î

"1°) s*Ils De sont pas accompagnés de leur famille, un an

pour les salariés originaires du territoire et deux ans pour
les autres salariés;

"2°) s'ils sont accompagnés de leur famille, deux ans pour
les salariés originaires du territoire et trois ans pour les
autres salariés".

M. VAUTHIER .- Le premier alinéa, dans la rédaction pré-
sentée par la Commission saisie au fond stipule que "le salarié
ne peut engager ses services qu'à temps ou pour un ouvrage déter
miné". Puis-^e vous demander les raisons pour lesquelles vous

avez remplacé le mot "ouvrage" par le mot "entreprise"»

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- J'ai repris le terme qui
figure dans le Code métropolitain et qui me semble mieux cor-

respondre à la réalité.

En parlant d'ouvrage on paraît viser une tâche déterminée.
Or, ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Ce que l'on veut dire, en

effet, c'est que le salarié ne peut mettre,dans le même temps,
son activité au service de plusieurs employeurs et partant,
de plusieurs entreprises.

iïU LE PRESIDENT Je mets aux voix le texte proposé, pour
l'article 31/Par M. le Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 32 .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Le texte proposé par la
commission de la France d'Outre-Mer,relativement à cet article
est le suivant ï

"Tout contrat de travail,stipulant une durée déterminée
supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située
hors du territoire où réside habituellement le salarié, doit
être,après visite médicale de celui-ci, constaté par écrit de-
vant l'inspecteur du travail ou son suppléant légal.

"L'autorité compétente est soumise à un délai de huit
jours pour faire connaître son avis. Cet avis ne peut porter
que sur la non observation des dispositions législatives, régie-
mentaires ou conventionnelles en vigueur. Il doit être notifié
aux deux parties intéressées.

"La non observation des lois et règlements dans un contrat
ouvre à la partie lésée le droit d'intenter devant la juridiction

• • •/♦ •
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compétente une action en vue d'obtenir des dommage s-intérêts
pour le préjudice subi. Le rapatriement sera,de droit,à la

charge de l'employeur,pour le. salarié non originaire du terri-

toire".

Cet article a particulièrement retenu l'attention de la
sous-commission »

La question posée est celle de savoir si l'administration
aura un droit de regard sur les contrats.

L'Assemblée Nationale et la Commission de la France d'outre
mer ont répondu affirmativement à cette question.

Cependant, elles se sont divisées sur la nature du contrôle

qui sera exercé par les pouvoirs publics.

La Commission de la France d'Outre-Mer a institué un

contrôle de la légalité du contrat, le rôle de l'administration
étant simplement de vérifier si ledit contrat est conforme à la

loi,, aux règlements ou aux conventions collectives en vigueur.

L'Assemblée Nationale, au contraire, a institué un contrôle
de l'opportunité du contrat. Celui-ci est présenté à l'agrément
de l'administration c^ui, compte tenu des besoins en^main-d'oeuvre
du territoire considéré, dispose d'un pouvoir discrétionnaire
pour accorder ou refuser son visa.

Si le visa est refusé, le contrat est nul de plein droit.
A la sous-commission, nous avons été unanimes pour adopter le
système du visa. Si attachés que nous soyons à la liberté de

contracter, il nous a paru, en effet, que ce système était le
seul à assurer une protection efficace des salariés et à per-
mettre au Gouvernement d'avoir une politique de la main-d'oeuvre
dans nos différents territoires.

Il faut à tout prix éviter le retour d'érrements anciens

qui ont conduit à la constitution, dans la plupart des grandes
villes d'outre-mer,d'un prolétariat de "blancs" qui, recrutés
à la hâte, ont été expédiés dans des territoires qui n'avaient
aucun besoin de main-d'oeuvre. Ces salariés,qui ont rapidement
perdu leur emçloi, se trouvent, aujourd'hui, réduits à une

condition misérable et prêts à toutes les aventures.

Cependant, pour répondre à une objection de la Commission
de la France d'Outre-Mer qui redoutait que la formalité du visa
ne retardât les départs urgents,, nous avons spécifié que, si le
visa n'était pas accordé dans les 15 jours de la demande, le
contrat serait considéré comme valable.

M. LE PRESIDENT .- J'insiste vivement auprès de vous,
mes chers collègues, pour que la proposition formulée par M.
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le Rapporteur pour avis soit retenue»

Il est absolument nécessaire, à mon sens, que le Gouverne-

ment puisse contrôler l'emploi de la main d'oeuvre dans les ter-

ritoires d'outre-mer. Je suis ? certes, et vous le savez bien,
fermement attaché à la liberté des contrats,mais, dans le cas

particulier que nous examinons aujourd'hui, l'ordre public
est intéressé,car il y va du maintien de la paix sociale» Nous

ne pouvons pas refuser au Gouvernement les moyens de promouvoir
une politique de la main-d'oeuvre,dans le plus grand intérêt
de la nation.

Mlle Mireille DUMONT Je ne partage pas l'opinion de^ M.
le Rapporteur pour avis car, à mon avis, les pouvoirs discrétion
nairea^ reconnus à l'administration, dans le système du visa,

sont manifestement abusifs.

M. LE PRESIDENT .- Permettez-moi de vous faire observer,
Mademoiselle, que vous êtes,sur ce point, en désaccord avec

vos amis politiques qui ont déposé un amendement tendant au

rétablissement du texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS •- Le texte que je vous propose
serait conçu dans les termes suivants s

"Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée
supérieure à trois mois ou nécessitant 1'installation^des sala-

riés hors de leur résidence habituelle doit être, après visite
médicale de ceux-ci, constaté par écrit devant l'office de

main d'oeuvre du lieu d'embauchage ou, à défaut, devant l'ins-

pecteur du travail ou son suppléant légal»

"L'autorité compétente vise le contrat, après notamment :

"1°) Avoir recueilli, s'il y a lieu, l'avis de l'inspection
du travail du lieu de l'emploi sur les conditions du travail
consenties et s'être assurée de l'accord de l'office de la main-

6'oeuvre du lieu de l'emploi.

"2°) Avoir constaté l'identité du salarié, son libre
consentement et la conformité du contrat de travail aux dispo-
sitions applicables en matière de travail;

"3°) Avoir vérifié que le salarié est libre de tout engage-
ment antérieur;

"4°) Avoir donné aux parties lecture et éventuellement,
traduction du contrat»

"La demande de visa incombe à l'employeur.

9 9 ♦/ • • •
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"Si le visa prévu au présent article est refusé, le contrat

est nul de plein droit.

"Si l'omission du visa est due au fait de l'employeur, le
salarié aura aroit de faire constater la nullité du contrat e t

pourra, s'il y a lieu, réclamer des dommages et intérêt.

"Le rapatriement est, dans ces deux cas, supporté par

1'employeur.

"Si l'autorité compétente pour accorder le visa n'a pas
fait connaître sa décision dans les quinze jours de la demande,
l'employeur est dégagé des obligations qui lui incombent en ver-

tu du présent article.

"Le rôle dévolu par le présent article aux offices locaux

de main-d'oeuvre sera rempli, en ce qui concerne les travail-
leurs embauchés, dans la France métropolitaine,par l'office de l£

main d'oeuvre prévu à l'article 168"o

M. LE PRESIDENT .- Je consulte la Commission.

Le texte présenté par M. le Rapporteur pour avis est adopté,
à l'unanimité moins une abstention.

Article 33 »-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Le texte présenté par la
Commission de la France d'Outre-Mer est, pour cet article, le
suivant :

"Quand il y a engagement à l'essai, il doit être expressi-
vement stipulé au contrat. Il ne peut être conclu pour une du-

rée supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve
le personnel engagé, compte tenu de la technique et des usages
de la profession.

"Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut porter,
renouvellement compris, que sur une période maxima de six mois.

Pour les travailleurs visés à l'article 9Çt paragraphe premier,
la durée maxima de cette période est portée a un an.

"Les délais de recrutement et de route ne sont pas compris
dans la durée maxima de l'essai.

"Le rapatriement est supporté par l'employeur, sauf en

cas de rupture injustifiée du contrat de la part du salarié".

Seul, le dernier alinéa de cet article appelle, de ma

part, quelques observations.

• »/ ♦
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L'Assemblée Nationale avait prévu que le rapatriement serail;
dans tous les cas, supporté par l'employeur. Cette disposition
est manifestement excessive. Il serait très facile, en effet,
d'effectuer un voyage,sans bourse délier, en contractant un en-

gagement à l'essai qui serait rompu, dès l'arrivée dans les ter-

ritoires d'outre-mer.

Aussi, la sous-commission a-t-elle approuvé la décision
prise par la Commission de la France d'outre-mer de décharger
l'employeur de l'obligation de rapatrier le salarié/en cas de

rupture injustifiée du contrat, de la part de ce dernier.

Toutefois, il lui a semblé que l'expression "rupture in-

justifiée", par son imprécision, était susceptible d'entraîner
des difficultés d'application.

Aussi, vous propose-t-elle de rédiger,ainsi qu'il suit,
le dernier alinéa de l'article 33.

"Le rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas

de rupture du contrat résultant du fait ou de la faute du sala-

rié".

M. VAUTHIER .- Il suffit, à mon avis, de viser la faute,
puisque tout salarié qui rompt un contrat de travail sans mo-

tifs commet une faute.

Ajouter à la "faute" le "fait" du salarié est excessif,
car la rupture peut être dûe à des motifs légitimes tels

qu'une maladie ou un accident®

M. LE PRESIDENT .- M. Vauthier a raison. Il serait exagéré
de viser le cas de rupture résultant du fait du salarié.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Je reconnais le bien fondé
de l'observation de notre collègue. J'accepte, en conséquence,
de supprimer les mots "du fait ou". D'autre part, je pense
qu'il faudrait parler de "faute grave", étant donné que c'est
ce terme que nous retrouverons,au cours de l'examen des arti-

cles 4-0 et 41 qui traitent justement de la rupture du contrat.

M. MARCILHACY .- Il faudrait, en outre, impartir un délai
au salarié pour la présentation de sa demande de rapatriement;
on ne peut, en effet, laisser indéfiniment l'employeur sous

le coup d'une demande toujours possible. Je propose que ce

délai soit fixé à trois mois.

M. VAUTHIER .- Sur le principe même de la fixation d'un

délai, je suis d'accord avec ul. Marcilhacy. Toutefois, il me

semble que ce délai devrait avoir une durée plus longue que
celle envisagée par notre collègue. Fixons, par exemple, cette

durée à un an# • • • •
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M. MARCILHACY .- Un an, c'est trop.

M. LE PRESIDENT .- Je pense qu'un délai de six mois
serait largement suffisant.

M. VAUTHIER •- J'accepte votre suggestion, M. le Président,

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Le dernier alinéa 3e l'ar-
ticle 33 pourrait, dans ces conditions, recevoir la rédaction
suivante :

"Le rapatriement est supporté par l'employeur,sauf en cas

de rupture du contrat résultant de la faute grave du salarié,
s'il est demandé dans les 3ix mois de la cessation des services".

M. LE PRESIDENT Je consulte la Commission.

La nouvelle rédaction proposée par M. le ^Rapporteur pour
avis,relativement au dernier alinéa,est adoptée,à l'unanimité
moins une abstention, à la suite d'un vote a mains levées.

Ainsi modifié, l'article 33 est adopté.

Article 34

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS .- Le texte transmis par l'As-
semblée Nationale contenait un article 34 dont la Commission
saisie au fond demande la disjonction et qui était ainsi rédi-
gé s

"Les formes et les modalités d'établissement du contrat de
travail et de l'engagement à l'essai sont fixées par arrêté du
chef de groupe de territoires,, de territoire non groupé, ou

sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail et de l'Assemblée représentative.

"Ces arrêtés sont soumis à l'approbation du Ministre de
la France d'outre-mer"•

A l'appui de sa décision, la Commission de la France
d'outre-mer fait valoir que les formes et les modalités du
contrat de travail et de 1'engagement à l'essai ne doivent
pas être fixées par l'autorité administrative.

La disposition votée par l'Assemblée Nationale est en

contradiction formelle avec le principe de la liberté de contrac-
ter affirmé dans l'article 29 > aux termes duquel,"les contrats
de travail sont passés librement".

A la sous-commission, nous avons fait notre la proposition
de la Commission saisie au fond. Je vous demande, en conséquence

.. »/• • »
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â.e vouloir bien maintenir la disjonction ae l'article 34.

M. LE PRESIDENT .- Je mets cette proposition aux voix.

Elle est adoptée à l'unanimité.

Article 35 .-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS ♦- Ce texte n'appelle aucune

observation particulière,si ce n'est l'alinéa 3,auquel je vous

demanderai d'apporter une légère modification»

Aux termes de cet alinéa, le règlement intérieur doit
être communiqué à l'inspecteur du travail qui peut - j'insiste
sur ce point - exiger le retrait des dispositions contraires aux

lois et règlements en vigueur.

Il me semble que cette simple faculté laissée à l'inspec-
teur du travail doit être transformée en une obligation, dès
l'instant où il s'agit d'une atteinte portée aux lois et

règlements en vigueur.

Je vous propose, en conséquence, de modifier le début du

3ème alinéa de la manière suivante :

"Avant de le mettre en vigueur, le Chef d'entreprise doit
communiquer le règlement intérieur a l'inspecteur du travail

qui doit exiger le retrait (la suite sans changement).

H. LE PRESIDENT Je consulte la Commission.

La modification suggérée par M. le Rapporteur pour avis
est adoptée à l'unanimité.

Ainsi rédigé, l'article 35 est aaopté.

Article 36 .-

Cet article est adopté,sans modification dans,le texte

présenté par la Commission saisie au fond.

Article 37 •-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS Le texte présenté par la
Commission saisie au fond est le suivant ;

"Le travailleur doit toute son activité professionnelle
à l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.

"Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire,
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d'exercer, en dehors de son temps de travail, toute activité à
caractère professionnel non susceptible de concurrencer l'entre-

prise ou de nuire à la bonne exécution des services convenus.

"Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le
salarié d'exercer une activité quelconque à l'expiration ou

après la rupture dudit contrat est nulle de plein droit sauf
si l'activité interdite est effectivement fle nature à concurren-

cer l'employeur, si la durée de l'interdiction ne dépasse pas
deux ans et si les lieux dans lesquels l'interdiction est pré-
vue ne sont pas situés à plus de 200 kilomètres du lieu du^
travail, à condition qu'il s'agisse de travailleurs vi3és à
l'article 91r troisième paragraphe".

Mes chers collègues, à la sous-commission, l'unanimité
s'est faite pour reconnaître que cet article âevait être sé-
rieusement amendé.

Fous avons décidé, en premier lieu, de supprimer les deux

premiers alinéas qui sont absolument inutiles.

Est-il besoin de dire que le salarié doit toute son acti-
vité professionnelle à l'entreprise, sauf dérogation stipulée
au contrat ?

D'autre part, il est bien évident qu'il est toujours loi-
sible à ce salarié d'exercer une activité en dehors de son temps
de travail.

M. LE PRESIDENT .- Ce projet de loi contient des disposi-
tions qui ne mériteraient même pas de figurer dans une circu-

lairejj tant elles sont ridicules.

De nombreux commissaires approuvent vivement la déclaration
de M. le Président.

M» LE RAPPORTEUR POUR AVIS Nous avons, de plus, décidé
de supprimer, au 3ème alinéa, in fine, les mots "à condition
qu'il s'agisse de salariés visés à l'article 91, troisième ali-
néa".

J'ai vainement cherché quelle catégorie de salariés
pouvait bien être visée par cet "article 91" 3ème alinéa".

En désespoir de cause, je me suis adressé à certains mem-

bres de la Commission de la France d'Outre-Mer qui m'ont
indiqué que cette expression devait, semblait-il, viser les
salariés originaires du territoire.

Si cette interprétation est exacte, la clause de non-
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concurrence ne joua'aiit donc qu'à l'encontre des autochtones, ce

qui ne saurait se justifier. Cette clause doit, à mon avis,
s'appliquer à l'ensemble des salariés.

Aussi, je vous propose la suppression de la dernière par-

tie du 3è$ae alinéa, à partir des mot3 t"à condition". Compte
tenu des modifications que je viens de vous proposer, l'article

37 recevrait la rédaction suivante :

"Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le

salarié d'exercer une activité quelconque, à l'expiration ou

après la rupture dudit contrat, est nulle de plein droit, sauf

si l'activité interdite est effectivement de nature à concur-

rencer l'employeur, si la durée de l'interdiction ne dépasse
pas deux ans et si les lieux dans lesquels l'interdiction est

prévue ne sont pas situés à plus de 200 kilomètres du lieu de

travail".

Mlle Mireille DUMONT .-Je propose le maintien du deuxième
alinéa de l'article 37 dans le texte présenté par la Commission

de la France d'Outre-Mer»

Etant donné les conditions toutes particulières dans les-

quelles sont rédigés les contrats de travail outre-mer, il ne

me semble pas inutile de préciser que le salarié peut toujours
exercer une activité en dehors de son temps de travail»

M» LE PRESIDENT .- Je mets aux voix la proposition de

Mlle Mireille Dumont»

Cette proposition e3t rejetée, par 6 voix contre une, à

la suite d'un vote à mains levées»

L'article 37, dans la rédaction présentée pap M. le

Rapporteur est adopté, dans les mêmes conditions de vote et de

majorité.
M» LE PRESIDENT .- Etant donné l'heure tardive, je

propose que la suite du débat soit renvoyée à une prochaine
réunion que nous pourrions tenir demain,a 15 heures, si vous
n'y voyez pas d'inconvénient»

La proposition de M. le Président est acceptée à l'una-
nimité»

La séance est levée à 13 heures 10»

Le Président
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Présidence de M. Georges PEREOT, Président

Séance du Vendredi 4 Janvier 1952

La séance est ouverte à 15 Heures 10

Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX, DELALAEDE, MARCILHACY,
Georges PEREOT.

Excusés : MM. CARCASSORBE, GIACOMOBI, KALB, Georges MAIRE.

Suppléant î M. EAMY (de M. SOUQUIERE).

Absents : MM. BARBOE-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARAEA, Gaston

CEARLET, Robert CHEVALIER, Jean GEOEFROY,
GILBERT JULES, HAURIOU, JOZ.EAU-MARIGEE,
de LA GOHTRIE, Marcel MOLLE, PERILIER, RABOUIE,
REYBOUARD, Mme Marie ROCHE, Edgar TAILHADES,
Abdennour TAMZALI, VAUTHIER.
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ORDRE BU JOUR

Suite du rapport pour avis de BOIVIF-CHAIXPEAUX
sur le projet de loi (n° 343, année 1951) instituant un

Code du Travail dans les Territoires et Territoires asso-

ciés relevant du Finistère de la France d'Outre-Uer
(articles 7 à 50 inclus).

-o-o

GGMPTE-REKDU

Gode du Travail Outre-; er . -

M. Georges PERFOT, Président. Examinant pour avis
le projet de loi (n° 343, année 1951) instituant un

Code du Travail dans les Territoires et Territoires asso-

ciés relevant du Finistère de la France d'Outre-1er, la
Commission a adopté hier l'article 37.

C'est, en conséquence, par l'étude de l'article 38
que nous allons aujourd'hui commencer nos travaux.

Article 38.

H. BO IV IF-OHAl:} EAUX, Rapporteur pour avis, les
chers collègues, l'article 38 n'appelle aucune observa-
tion particulière. Je vous propose, en conséquence, son

adoption dans le texte présenté par la Commission de la
France d'Outre-Fer.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.
Article 39 .

"Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur
et le salarié sont tenus au respect de toutes les obli-
gâtions réciproques qui leur incombent.

"En vue de la recherche d'un autre emploi, le
salarié bénéfi ciera, pendant la durée du préavis, d'un
jour de liberté par semaine, pris globalement ou heure
par heure.

• • / • •
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"La partie à 1 'égard de laquelle ces obligations ne

seraient pas respectées ne pourra se voir imposer aucun

délai de préavis, sans préjudice des dommages-intérêts
qu'elle jugerait bon de demander".

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Examinant cet article,
la Sous-Commission a pensé,avec l'Assemblée Nationale,
qu'il était équitable de permettre au salarié de disposer
d'un jour ce liberté par semaine, pour la recherche d'un
autre emploi.

Cependant, il lui est apparu que cette disposition
ne devait pas avoir pour effet de désorganiser les horaires
de travail de l'entreprise. Or, ce serait le cas, si le
salarié pouvait prendre sa liberté à toute heure du jour,
à son entière discrétion.

C'est pourquoi elle a décidé que le jour de liberté
serait pris globalement ou heure par heure, après entente
ave c 1'employeur.

Elle a, d'autre part, décidé de modifier la rédac-
tion du 3me alinéa qui lui est app rue quelque peu obscure.

Que signifie en effet l'expression "la partie à
l'égard de laquelle ces obligations ne seraient pas res-

pectées ne pourra se voir imposer aucun délai de préavis" ?

On a sans doute voulu dire que, dans ce cas, à
titre de sanction, les dispositions contenues dans l'alinéa
premier ne joueront pas, c'est-à-dire que la partie qui
s'estime lesée ne sera pas tenue aux obligations qui lui
incombent pendant la durée du délai de préavis.

C'est, en bref, de la déchéance de certains avantages!
qu'il s'agit.

Aussi, avons-nous jugé préférable de rédiger ainsi
qu'il suit cet alinéa;

"Sera déchue du bénéfice du préavis, la partie qui
ne se serait pas conformée à ces obligations".

M. LE PRESIDENT. J'avoue ne pas très bien compren-
dre en quoi peut consister "la déchéance du bénéfice du
préavis".

• • / • •
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Si le salarié veut quitter 1 ' entre rise, il donne

un préavis à son employeur. Dans ce cas, qu'est-ce que la

déchéance du bénéfice du préavis ?

K. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Dans ce cas, l'employeur
peut congédier immédiatement le salarié,sans attendre la

fin du délai de préavis.

M. LE PRESIDE!:!. ais alors, si c'est l'employeur
qui a commis une fauté, quelle déchéance pourrs^-t-il
encourir ?

I!. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je reconnais que, dans
cette seconde hypothèse, on ne voit pas très bien quelle
sanction pourrait frapper l'employeur, étant donné que le

préavis n'apporte un avantage matériel - le salaire -

qu'à 1'employé; à moins que le texte puisse être interprêté
comme laissant la possibilité au salarie de quitter l'en-
treprise avant l'expiration du délai de préavis, en cas

de faute du patron, mais cela ne gênera guère l'employeur.

M. 1ARCILEACY. A la vérité, nous cherchons à assor-

tir d'une sanction l'obligation édictée par l'alinéa pre-
mier de l'article 39.

A mon avis, il n'y a qu'une seule sanction qui
présente un réel intérêt, c'est la faculté qu'a la partie
lésée de demander à l'autre partie des dommages-intérêts,
en réparation du préjudice qui li;i a été causé.

Or, cette faculté existe toujours ; point n'est
besoin d'en faire mention expresse.

C'est pourquoi je pense que la meilleure solution
consisterait à supprimer purement et simplement le
3me alinéa. Bien des difficultés seront ainsi écartées
et le texte de l'article 39 y gagnera en clarté.

11. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je crois qtie c'est
en effet la meilleure solution.

1. LE PRESIDE!'T. Je mets aux voix la proposition
de L!. Ilarcilhacy tendant à la suppression du pme alinéa
de l'article 39.

Cette proposition est adoptée à l'un nimité.

/
• • / •
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M. IS PRESILEUT. Je vous rappelle que M. le Rappor-
teur pour avis a également prop-ose de préciser que le jour
de liberté accordé au salarié pour la recherche d'un autre
emploi ne pourra être pris qu'après entente avec 1 ' emplo,yeur .

Je vous consulte sur cette modification.

la modification est approuvée à l'unanimité.

Ainsi amendé, l'article 39 est adopté.

Article 40 .

"Toute rupture de contrat à durée indéterminée sans •

préavis ou sans que le délai de préavis ait été intégrale-
ment observé emporte obligation, pour la partie responsa-
ble de verser à l'autre partie une indemnité dont le montant
correspond à la rémunération et aux avantages de toute
nature dont aurait bénéficié le salarié durant le délai
de préavis qui n'aura pas été effectivement respecté.

"Cependant, la rupture du contrat peut intervenir
sans préavis au cas où l'une des parties peut justifier d'une
faute grave à 1'encontre de l'autre partie".

h. LS^ RAPIOhTSUR POUR AVIS. Le texte que je vous

propose diffère ? d'une manière très sensible, du texte pré-
senté par la Commission de la France d'Outre-Iier.

Afin d'éviter toute confusion, il m'a, tout d'abord,
semblé nécessaire de préciser que l'article 40 visait le
contrat à durée indéterminée, par opposition à l'article 41,
que nous examinerons dans quelques instants et qui traite
du contrat à durée déterminée.

Un second point appelle quelques commentaires : celui
de la hiérarchie des fautes susceptibles de motiver la
rupture du contrat.

le texte que nous examinons spécifie que la rupturedu contrat peut intervenir sans préavis ? en cas de "faute
grave" du salarié. J'ai maintenu, star ce point, l'expression
employée par la Commission saisie au fond. C'est cette for-
mule que l'on retrouve dans le Code métropolitdn, dans
l'hypothèse envisagée.

Je dois d'ailleurs vous signaler que, dans les

• •
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différentes dispositions qui font allusion à une faute

commise par l'une des parties, on parle indifféremment
de "faute grave" ou de "faute lourde".

A la vérité, il faut bien reconnaître qu'il est très
difficile d'établir une hiérarchie des fautes.

•

le code métropolitain lui-même parle de'ïaute grave"
ou de "faute lourde", un peu au hasard, ce qui s'explique
par le fait que différents articles ont été introduits
dans ce Code par des lois successives.

M. LE PRESHEUT. A mon avis, une hiérarchie des

fautes peut être établie suivant la durée du contrat.

On peut, en effet, admettre qu'une faute grave suf-

fise à rompre sans préavis un contrat à durée indéterminée.
Mais,lorsqu'il s'agit d'un contrat à durée déterminée, il
me semble que seule une faute lourde, d'une gravité exception-
nelle, puisse en entraîner la cessation,avant le terme

fixé d'un commun accord par les parties.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je pense que la solution

proposée par M. le Président mérite d'être retenue, fous

pourrions,ainsi, maintenir à l'article 40 l'expression
"faute grave" et parler de "faute lourde" à 1* article 41.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

11, LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je^vous signale, enfin,
mes chers collègues, que j'ai supprimé la partie du texte
de la Commission de la France d'Outre-Mer qui faisait
suite au deuxième alinéa.

Cette commission avait, en effet, jugé bon de donner,
à titre indicatif, quelques exemples d'actes susceptibles
d'être considérés comme faute grave.

Cette énumération, qui n'est pas limitative,
risqieràit d'induire en erreur plus que de guider ceux qui
seront chargés de l'application du texte. Elle relève plus
de la circulaire que de la loi.

M. LE PRESILSET. J'approuve entièrement votre ini-
tiative. Il appartiendra au juge de décider, dans chaque
cas particulier, si l'acte reproché à l'une des parties
constitue une faute grave.



J. 4.1.52 1411

- 7 -

Je mets aux voix le nouveau texte proposé par
M; le Rapporteur pour avis pour l'article 4C.

le nouveau texte est adopté à l'unanimité.

Article 41 .

"le contrat de travail à durée déterminée ne peut
cesser avant le terme par la volonté d'une seule des par-
ties que dans les cas prévus au contrat ou da: s celui de
faute lourde".

^

K. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Ainsi que nous l'avons
décide il y a quelques instants, nous parlerons ici de
"faute lourde" et non de "faute grave", puisqu'il s'agit
du contrat à durée déterminée.

Je vous signale, d'autre part, que j'ai supprimé
la fin du texte présenté par la Commission saisie au

fond,après les mots "..faute grave".

Il y était dit en effet :

1°) que la partie considérée comme ayant commis
une faute grave pourrait engager une action devant la
juridiction compétente, afin que celle-ci apprécie la
gravité de la faute;

2°) que la rupture injustifiée du contrat par
l'une des parties ouvrait droit à des dommage s-intérêts
pour l'autre partie.

Ces affirmations sont l'évidence même et il est
parfaitement inutile d'alourdir le texte,en leur consa-
crant une mention spéciale.

^M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le nouveau texte
proposé par L. le Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 4? .

"Toute rupture abusive du contrat peut donner lieu
a des dommages-intérêts".
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Ivl. LS RAPPORTEUR POUR AVIS. Vous pouvez constater

que le texte,dont je vous propose l'adoition, ne reprend
que la première phrase du texte présenté par la Commission
de la France d'Outre-lier.

Cette suppression de la quasi-totalité du contenu
de l'article 42 trouve sa justification dans les considé-
rations suivantes:

1°) on ne voit pas pourquoi la juridiction compé-
tente serait obligée d'ordonner une enquête si les faits
sont patents ;

2°) une très solide jurisprudence considère comme
abusifs les licenciements motivés par les opinions des
salariés, leur activité syndicale, etc..;

3°) Il est inutile de préciser que les jugements
doivent être motivés. Ils le sont toujours;

4°) le dernier paragraphe,qui traite de la fixation
du montant des dommages-intérêts, est la reproduction d'une
jurisprudence constante qu'il est superflu de rappeler.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les conclusions
de M. le Rapporteur.

Ces conclusions sont approuvées à l'unanimité.

Article 42 bis (nouveau) .

"Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusivement un
contrat de travail engage à nouveau ses services, le
nouvel employeur est solidairement responsable du dommage
causé à l'employeur précédent dans les trois cas suivants :

"1°) quand il est démontré qu'il est intervenu dans
le débauchage ;

"2°) quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà
lié par un contrat de travail ;

"3°) quand il a continué à occuper un salarié après
avoir appris que ce salarié était encore lié à un autre em-

ployéur par un contrat de travail. Dans ce troisième cas,
la responsabilité du nouvel employeur cesse d'exister si,
au moment ou il a été averti, le contrat de travail abusi-
vement rompu par le salarié était venu à expiration soit,
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s * il s' agit de contrats à durée déterminée, par 1'arri-
vée du terme, soit, s'il s'agit d e contrats à d'urée indé-
terminée, par l'expiration du préavis ou si un délai de

quinze jours s'était écoulé depuis la rupture dudit
contrat".

11. LE RAPÏGRTSUR POUR AVIS. le texte que je vous

propose est conforme à celui retenu par la Commission
saisie au fond, sous réserve d'une légère rectification,
au paragraphe 3° où, à demi reprises, il faut lire : "soit,
s'il s'agit ..." et non "soit, eu'il s'agit..."

Je vous signale, d'ailleurs, que cet article 42 Ms
est la reproduction intégrale de l'article 23 a) du livre
1er du Gode du Travail métropolitain.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

L'article 42 bis, rectifié comme il vient d'être

précisé, est adopté à l'unanimité.

Article 45.

Cet article est adopté, sans observations, dans le
texte présenté par la Commission saisie au fond.

Article 44.

P. LE RAPPORTEUR POUR AYIS. le texte adopté par
l'Assemblée Nationale contenait un article 44, dont la
Commission de la France d'Outre-Fer a décidé la dis-
jonction et qui était conçu dans les termes suivants :

"En cas de résiliation avant terme d'un contrat,
soumis aux dispositions de l'article 32, l'employeur est
tenu d'en aviser, dans les huit jorirs, l'autorité devant
laquelle le contrat a été conclu".

La décision, prise par la Commission saisie au fond
se comprend parfaitement, si l'on se rappelle qu'à l'ar-
ticle 32 elle a supprimé l'obligation de soumettre les
contrats au visa de l'administration.

/
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Etant donné que, sur ce point, nous sommes revenus

au texte de l'Assemblée nationale, il nous faut, de toute

évidence,rétablir l'article 44, qui en est la suite logique.

Toutefois, je proposerais volontiers que le délai
imparti à l'employeur soit porté de 8 à 15 jours.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

Le rétablissement de l'article 44,avec la modifica-
tion de la durée du délai, est décidé i l'unanimité.

Articles 45, 46 et 46 bis .

Ces articles sont adoptés,sans observations, dans
le texte présenté par la Commission de la France d'Outre-i:er.

Article 46 ter .

"Les droits des salariés mobilisés sont garantis, en
tout état de cause, par la législation en la matière".

M. LE PRESIDENT. A mon sens, il faudrait parler
"des lois en vigueur" et non de la "législation en la ma-

tière".

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je suis absolument
d'accord avec vous sur ce point.

Ainsi modifié, l'article 46 ter est adopté à l'una-
nimité.

Article 47 .

Cet article est adopté, sans observations, dans le
texte proposé par la Commission de la France d'Outre-Uer.

Article 48 .

"A l'expiration de son contrat, tout travailleur
peut exiger de son employeur, sous ieine de dommages-
intérêts, un certificat indiquant exclusivement la date de
son entrée, celle de sa sortie, la nature et les dates des
emplois successivement occupés.
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"Ces certificats sont exempts de tous droits de

timbre et d'enregistrement, même s'ils contiennent la

formule "libre de tout engagement",ou toute autre for-

mule ne constituant ni obligation ni quittance".

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. On ne voit pas pour-

quoi, au bout de trois mois, le salarié serait déchu

du droit d'obtenir un certificat de travail, comme le

propose la Commission de la Erance d'Outre-1er ; l'arti-

cle 24 du livre 1er du Code du Travail métropolitain ne

fixe, à ce sujet, aucun délai.

C'est la raison pour laquelle je vous demande de

vouloir bien rétablir le texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix la proposition
de M. le Rapporteur pour avis.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

Article 49.

"le contrat d'apprentissage est celui par lequel
un chef d'établissement industriel, commercial ou agri-
cole, un artisan ou un façonnier s'oblige à donner ou à
faire donner une formation professionnelle méthodique
et complète à une autre personne et par lequel celle-ci
s'oblige, en retour, à se conformer aux instructions

qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront

confiés en vue de son apprentissage".

"le contrat doit être constaté par

écrit à eirie de nullité .

"le contrat est exempt de tous droits de timbre
et d'enregistrement".

M. 1E RAPPORTEUR POUR AVIS. Je n'ai apporté t cet

article qu'une légère modification, la première phrase
du second alinéa disposait que "le contrat devait être
constaté par écrit, à peine de nullité, au plus tard dans
la quinzaine de sa mise en exécution". Il suffirait,
par conséquent, de retarder la rédaction du contrat pour
qu'il devienne nul. C'est pourquoi je vous ; ropose la

suppression des mots ; "au plus tard dans la quinzaine de
sa mise à exécution".

• •/ • •
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M. LS PRESIDE1TT. Je consulte la Commission.

la modification proposée par K. le Rapporter
pour avis est approuvée.

Ainsi rédigé, l'article 49 est adopté à l'unanimité.

Articles 50 et 51 .

Ces articles sont adoptés, sans observations, dans
la rédaction proposée par la Commission de la France
d'Outre-Mer.

Article 52 .

"les arrêtés du chef de territoire, pris après
avis de la Commission consultative du travail, pourront
déterminer les catégories d'entreprises dans lesquelles
est imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au

nombre total des salariés".

M. 1S RAPPORTEUR POUR AVIS. En ce qui concerne

l'article 52, je vous propose deux modifications.

J'ai, en premier lieu, supprimé l'expression
"... sous réserve des dispositions pr'vues aux articles

53 et 55 ci-après ...". Il est, en effet, bien évident

que les arrêtés des chefs de territoires devront être

conformes à la loi ; par conséquent, les prescriptions
de; articles 53 et 55 seront respectées.

D'autre part, j'ai pensé qu'il était inutile de

solliciter l'avis de l'Assemblée représentative, sur cette

simple question.

Je dois d'ailleurs vous signaler, à cet égard, que

notre collègue h. Dia nous a déclaré, à la Sous-Commission
qu'il était hostile à toute consultation de^l'Assemblée
représentative,en quelque matière que ce soit. Il ne

faut pas, à son avis, encourir le risque de "politiser"
des problèmes qui doivent être exaruir 's sous un angle
technique, l'observation de notre collègue mérite d'au-

tant plus attention que,dans les ter itoires d'Ouire-!"er,
les passions politiques sont extrêmement vives.
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C'est la raison pour laquelle nous avons décidé
de ne jamais prévoir la consultation de l'Assemblée repré-
sentative.

Je vous demande de me faire connaître votre senti-
ment à ce sujet. Tous aurons ainsi régi',une fois pour
toutes,cette question que nous retrouverons,à l'occasion de
l'examen d'un certain nombre d'articles.

M. I ARCILHACY. J'ajoute que nos collègues des
Territoires d'Outre-Ter estiment que c'est dévaloriser l'As-
semblée représentative que de la faire délibérer sur de
telles questions.

M. IATY. Je demande, sur ce point, le maintien du
texte adopté par l'Assemblée Nation le et repris par la
Commission de la France d'Outre-lier. Il est essentiel, à
mon avis, que l'Assemblée représentative soit appelée
à régler les conditions d'application d'un texte aussi

important,du point de vue social, pue le Code du travail
Outre-Ter.

M. LE PRESIDENT. Je vous consulte, tout d'abord,
sur la proposition de T. le Rapporteur tendant, à chaque
fois que cela est prévu dans le Code que nous étudions,
à supprimer l'avis de l'Assemblée Représentative.

La proposition de T. le Rapporteur pour avis est

adoptée par 6 voix contre une, à la suite d'un vote à
mains levées.

T. LE PRESIDE. T. Je mets alors aux voix l'article 52
dans la rédaction proposée par T. le Rapporteur pour avis.

Cette rédaction est adoptée, par 6 voix contre une,
à la suite d'un vote à mains levées.

Articles 55 et 54 .

Ces deux artistes sont adoptés, sans observations,
dans la rédaction proposée par la Commission de la France
d'Outre-Ter.

Article 55.

T. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous propose.
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de prendre, pour cet article, la rédaction aggérée par
M. le Président Georges pernot, dans l'amendement qu'il
a déposé sous le n° 102.

Cette rédaction est la suivante :

"Ile peuvent recevoir des apprentis , les individus
qui ont été condamnés, soit pour crime, soit pour délit
contre les moeurs, soit pour quelque délit que ce soit
à une peine d'au moins trois mois de prison sans sursis".

le nouveau texte est plus simple et plus clair.
Il présente, en outre, l'avantage de se référer au critère
qui a été admis à l'article 6.

M. LE PRESIDENT. Je voue rappelle, mes chers colle-
gues, que le texte adopté par l'Assemblée Nationale et que
la Commission saisie au fond a maintenu, disposait que
l'incapacité prévue par cet article frapperait les indi-
vidus condamnés pour un crime quelconque ou pour un délit
contre les moeurs ainsi que les individus condamnés à
trois mois d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus
de confiance ou délits analogues .

Les auteurs de ce texte semblent ignorer un prin-
cipe fondamental de notre droit pénal, suivant lequel il
n'y a pas de délits "par analogie". Un délit est un délit :

il a sa définition et son caractère juridique. Le légis-
lateur n'a pas le droit de laisser au juge le soin de
déterminer si un acte quelconque peut, par analogie avec
un acte délictueux prévu par le Code pénal, tomber sur

le coup d'un texte répressif.

C'est pourquoi il m'a paru plus net de ne procéder
à aucune énumération et de viser toutes les condamnations
à une peine d'au moins trois mois de prison sans sursis,
quelle que soit la nature de l'infraction.

Je mets aux voix le texte que je me suis permis
de vous suggérer et dont M. le Rapporteur pour avis
propose l'adoption.

Ce texte est adopté à l'unanimité
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Article 56.

Cet article est adopté,sans observâtions,dans la
rédaction proposée par la Commission de la France d'Outre-
Mer.

Article 57 .

M. LS RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous demande de vou-
loir bien apporter une légère modification d'ordre rcdac-
tionnel à cet article.

l'alinéa premier du texte adopté par l'Assemblée
Nationale et dont la Commission saisie au fond propose le
maintien dispose que "le maître doit traiter l'apprenti
en père de famille".

Je vous demande de rétablir ici l'expression "bon
père de famille", qui a un sens précis de longue tradition
dans notre langage juridique.

M. LE PRESIDENT. J'appuie la proposition de II.
Rapporteur pour avis que je mets aux voix.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 57 est adopté.

Articles 58 et 59.

le

Ces articles sont adoptes, sans observation#, dans la
rédaction proposée par la Commission de la France d'Outre-
Mer.

M. LS PRESIDENT. Je pense que nous pourrions inter-
rompre,ici,nos travaux, pour la présente séance.

La suite de l'examen du projet de loi serait renvoyéeà une prochaine réunion, dont je vous demande de vouloir bien
fixer la date.

Etant donné l'urgence que présente l'examen de
ce texte, je vous propose de tenir cette réunion lundi
prochain 7 janvier à 14 Heures 30.
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La proposition formulée par 11. le Président
est acceptée à l'unanimité.

La séance est levée à 17 Heures 20.

Le Président,
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ORDRE DU- JOUR

Suite du rapport pour avis de M. Boivin—Chan:peaux sur

le projet de loi (n° 343, année 1951) instituant un Code

du Travail dans les Territoires et Territoires associés
relevant du Ministère de la France d'Outre-Mer.

COMPTE RENDU

Code du Travail outre-mer

M. Georges PERîïOT, président.- En ouvrant cette séance,
je vous invite à poursuivre l'examen pour avis du projet de

loi (n° 543, année 1951) instituant un Code du Travail dans

les territoires et territoires associés relevant du Ministère
de la France d'outre-mer.

Je donne immédiatement la parole à M. Boivin-Cham.peaux,
rapporteur pour avis.

M. BOIVIN-CHAMPSAUX, Rapporteur pour avis.- A la fin

de la précédente réunion nous nous étions arrêtés à l'article
60. Avant d'aborder l'examen de cet article, je vous demande

de vouloir "bien revenir sur l'article 37, dont le principe
me parait, à la réflexion, très contestable.

Je vous rappelle pue nous avons adopté, pour cette dis-

position, le texte suivant :

"Toute clause d'un contrat portant interdiction pour
le salarié d'exercer une activité quelconque à l'expiration,
ou après la rupture dudit contrat, est nulle de plein droit,
sauf si l'activité interdite est effectivement de nature à
concurrencer l'employeur, si la murée de l'interdiction ne

dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesquels 1'inter-
diction est prévue ne sont pas situés à plus de 200 km du
lieu de travail."

Je pense que les rédacteurs de ce texte ont voulu s'ins-

pirer des décisions déjà rendues par les tribunaux, en ce

qui concerne la validité de la clause de non-concurrence;
mais,le cadre ainsi établi est beaucoup plus rigide que
celui retenu par la jurisprudence.

• • • / • • •
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Pour que la clause soit valable, il faut, en effet, la
réunion des trois conditions suivantes :

1°- que l'activité interdite soit de nature à concur-

rencer effectivement l'employeur ;

2°- que la durée de 1'interdiction ne dépasse pas deux

ans ;

3°- que les lieux dans lesquels l'interdiction est

prévue soient situés à moins de 200 km du lieu du travail.

J 'ai consulté les différentes décisions rendues par les

tribunaux en la matière. Jamais,la réunion des conditions
ci-dessus visées n'a été exigée.

Le eritère retenu t
our l'appréciation de la validité

d'une clause de non-concurrence a toujours été extrêmement

large et souple.

La Chambre civile de la Cour de cassation a. par

exemple, décidé, le 25 mai 1936 (D.H. 36, p. 380J, Qu'est
nulle comme portant atteinte à la liberté du travail et de

l'industrie, la clause^par laquelle un travailleur prend
l'engagement, au cas où il cesserait ses fonctions, de ne

pas exercer sa profession, sans aucune limitation quant à
la durée, ni quant au lieu."

Par contre, la même Chambre civile a admis la validité
d'une telle clause "lorsque la défense est limitée à un lieu

déterminé, coijjne aussi, lorsque, s'étendant à tous les lieux,
elle ne doit etre observée que pendant un certain temps" '14
avril 1937, D.H. 37, p. 299).

Pour toutes ces raisons, je pense que la meilleure
solution consisterait à laisser au juge le soin d'apprécier
la validité d'une clause de non-concurrence,dans chacun des

6'as particuliers qui lui seront soumis.

C'est pourquoi je vous propose de supprimer purement
et simplement l'article 37.

M. LE PRESIDENT.- J 'approuve, î... le Rapporteur, votre

proposition tendant à la suppression de l'article 37.

???...
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Il est, en effet, impose foie de déterminer,par un texte
unique et^rigide, les cas dans lesquels les clauses envisagées
pourront etre considérées comme valables. De plus, il ne faut
pas oublier que le texte dont il s'agit doit s'appliquer à des,
territoires très différents les uns des autres et, ce qui est
raisonnable pour le Togo peut fort bien n'avoir aucun sens

pour Madagascar, par exemple.

M. I ARCILHACY.- Je me range d'autant plus volontiers à
l'opinion de M. le Rapporteur pour avis, que les conditions
dans lesquelles peut effectivement jouer la concurrence
varient avec les branches d'activité. Un périmètre de 200 km
est, par exemple, trop étendu dans le cas de l'épicerie et
trop restreint pour les entreprises c.e transport.

î . LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la proposition de
I . le Rapporteur pour avis tendant à la suppression de l'ar-
ticle 57.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Je vous invite maintenant,
mes chers Collègues, à aborder l'examen de l'article 60 pui
est conçu dans les termes suivants :

"Le tâcheron est un sous-entrepreneur qui a passé avec

un entrepreneur un contrat, écrit ou verbal, qui porte essen-

tiellement sur la main-d'oeuvre des travaux à accomplir."

Cette disposition qui'figure en tête d'un chapiître
intitulé : "du tacheronnat' tend à rendre licite,outre-mer,
une pratique qui, sous le nom de marchandage, est formelle-
ment interdite,dans la metropole,par l'article 30 b du Livre
I du Code du Travail.

En vérité, il semble que les rédacteurs de l'article 60
aient voulu viser, à travers ce néologisme que constitue le
mot "tacheronnat", une opération couramment pratiquée dans
certaines industries, comme le bâtiment par exemple, et qui
porte le nom de "travail à la tache".

Dans cette opération, un entrepreneur confie, pour un

prix forfaitaire, une certaine tache à un sous-entrepreneur,
à charge,pour celui-ci,de recruter et de rémunérer la main-

d'oeuvre nécessaire.

C'est pourquoi je vous propose de donner à l'article 60
la rédaction suivante :

/

j*, -î
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"Le tâcheron est un sous-entrepreneur recrutant lui—même
la main-d'oeuvre nécessaire, qui passe avec un entrepreneur
un contrat pour l'exécution d'un certain travail ou la four-
niture de certains services moyennant un prix forfaitaire."

Par ailleurs,^je vous suggère d'intituler le chapitre III
"Du travail à la tache" et non pas du "tacheronnat',' cette
deriiière expression n'existant pas dans notre vocabulaire.

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission sur la
proposition de M. le Rapporteur pour avis.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Articles 61, 62, 65 et 64

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Je vous demande de bien
vouloir adopter ces articles dans la rédaction proposée par
la Commission de la France d'Outre-Ler.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

Article 65

"Les représentants des organisations syndicales ou de
tout autre groupement professionnel visés à l'article précé-
dent peuvent contracter au nom de l'organisation qu'ils re-

prosentent, en vertu :

"soit des stipulations statutaires de cette organisa-
tion ;

"soit d'une délibération spéciale de cette organisation ;
"soit de mandats spéciaux et écrits qui leur ont été

donnés individuellement par tous les adhérents de cette or-

ganisation.

'JA défaut, pour être valable la convention collective
doit etre ratifiée par une délibération spéciale de ce

groupement.

"Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de

délibération. "

!*ï. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- En ce_qui_concerne cet

article, je vous propose les deux modifications suivantes :

1°- au 4e alinéa, remplacer les mots : ont . to nonnés r

par : "sont donnés";
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2°- supprimer le 5e alinéa ainsi conçu :

^A défaut, pour etre vala"ble, la convention collective
doit etre ratifiée par une délibération spéciale de ce grou-
pement."

La première modification se justifie aisément : il

faut, de toute évidence, que les mandats spéciaux soient
donnés au moment où est passée la convention collective.

4uant à la seconde, elle pose une question plus grave :

celle de savoir dans quelles conditions sera ratifiée la
convention collective,dans l'hygothèse où les représentants
syndicaux ont contracté sans y etre habilites spécialement
par leur organisation.

Le texte présenté par la Commission saisie au fond répond
à cette question, en précisant que la ratification sera operée
par une délibération spéciale du groupe ent envisagé.

Si l'on remarque que le deçnier alinéa permet aux

groupements de déterminer eux-remes leur mode de délibéra-

tion, on voit immédiatement le danger pue présente la solu-
tion retenue par la Commission de la France d'Outre- er.

Il suffira qu'un syndicat décide qu'une délibération

spéciale peut valablement avoir lieu,en la seule présence
des membres de son

Abureau, pour qu'une convention soit rati-

fiée par ceux-là mêmes qui l'ort signée, ce qui ne laisse pas
d'être choquant.

m. IcARCLLH. CY.- Je suis très sensible aune arguments
développés par lé. le Rapporteur pour avis et qui, à la

sous-commission, ont emporté mon adhésion.

Toutefois, je me demande si la disjonction pure et

simple du 5e alinéa ne constitue pas une solution trop

radicale, susceptible d'entraîner de multiples inconvénients

dont, en particulier, celui de rendre impossible, dans bien

des cas, la conclusion de conventions collectives.

C'est la raison pour laquelle je pense qu'il faudrait,
avant de prendre une décision, demander l'avis de la Commis-

s ion du Travail qui est certainement mieux placée que nous

pour envisager toutes les incidences du texte que nous

délibt rons.

M. LE HA- PORTEUR POUR AVIS.- Je me rallie à la proposi-
tion de lé. Marcilhaey.

• • • / • • •
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Je vous demande, en conséquence, de vouloir* "bien
réserver l'article 65.

Il en est ainsi décidé.

Article 66

Cet article est adopté, sans observations, dans le
tèxte proposé par la Commission de la France d'Outre-Ler.

Article 67

F. LE RAPPORTEUR.- Je vous propose de maintenir, pour
cet article, le texte présenté par la Commission saisie au

fond et qui reprend, d'ailleurs, le dispositif aaopte par
l'assemblée Nationale.

I". LE PRESIDENT.- Il est prévu à l'alin a premier
cjle cet article pue les conventions collectives doivent
etre ''publiées et diffusées". Due signifie exactement ce

dernier terme et quelle différence y-a-t-il entre la pu-
blication et la diffusion ?

M. Lé RAPPORTEUR POUR AVIS.- J'avoue ne pas comprendre
les raisons qui ont pu motiver l'adjonction du mot "diffusées
dont je reconnais qu'il est malaisé de préciser le sens

exact.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que l'on peut^ sans inconvé-

nient, supprimer ce mot.

Cette suppression est décidée, à l'unanimité. Ainsi
modifié,l'article 67 est adopté.

Article 68

Cet article est adopté, sans observations, dans la
rédaction proposée par la Commission de la Erance d'Outre-Ner

Article 69

H» LE RAPPORT-:UR POUR ..VIS.- La Commission saisie au

fond a adopte cet article dans la rédaction suivante :

"A la demande de l'une des organisations syndicales
d'employeurs ou de travailleurs intéressées, consid r ee

comme les plus représentatives, ou de sa propre initiative,
le chef du territoire ou du groupe de territoires provoque
la réunion d'une commission mixte en vue de la conclusion

d'une convention collective de travail ayant pour objet de
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régler les rapports entre employeurs
"branche d'activité déterminée sur le

régional ou local.

- 8 -

et travailleurs d'une
plan fédéral, territorial^!

' Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de terri-
toires détermine la composition de cette commission mixte

qui corn.preno.ra en

des organisations
f

nombre égal, d 1

syndicales les
une part, des représentants
plus représentatives des

travailleurs, d'autre part, mes représentants des organisa-
tions syndicales les
défaut de celles-ci,

plus représentatives
des employeurs.

d'employeurs ou, à

"Des conventions annexes pourront etre conclues pour
chacune des principales catégories professionnelles ; elles

contiendront les conditions particulières du travail à ces

catégories et seront discutées par les représentants des

organisations syndicales les plus représentatives des caté-

gories intéressées.

"Le caractère représentatif a'un syndicat ou

pement professionnel est déterminé par le chef du
d'un gron-
territoire

ou du groupe de territoires qui
prédation et prendra l'avis de

reunira tous
1'inspection

éléments d'ap-
du travail.

"Les éléments d'appréciation comprendront notamment :

- les effectifs ;
- l'indépendance ;
- les cotisations ;
- l'expérience du syndicat, l'étendue et la nature de

son activité,

"La décision du chef de territoire est

cas échéant, de recours dans un délai de quinze
le chef du groupe de territoires. Les décisions

susceptible, le

^ours devant
prises en tous

&ar le chef d'un territoire non groupé ou sousles cas
_

peuvent être déférées dans les
tre de la France d'Outre-Fer.

tutelle I ;

menés délais, devant le Finis-

"Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe
de territoires devra comprendre tous&éléments d'appréciation
recueillis et l'avis de l'inspecteur du travail.

"Si une commission mixte n'arrive pas a

cord sur une ou plusieurs des dispositions à

la convention, l'inspection du travail doit,
l'une des parties, intervenir pour faciliter
de cet accord."

se mettre d'ac-
introduire dans
à la demande de
la réalisation
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Avec l'article 65, nous arrivons à la question de
l'extension des conventions collectives. Il semble uie cet
article soit la reproduction de l'ancien article 31 os. du
Livre 1er du Code du Travail métropolitain, aujourd'hui
remplacé par l'article 31 f (loi du 11 février 1950).

d'après cet article, et cela va de soi, seule une or-

ganisation syndicale à caractère national peut demander
l'extènsion de la convention sur l'ensemble du territoire.

Or, le texte qui vous est sou- is permet à une orga-
nisation syndicale locale de demander l'extension■d'une
convention à l'ensemble d'un territoire, voire d'une fé-
dération de territoires. Cette procédure ne laisse pas
d'etre anormale. C'est la raison pour laquelle je vous

propose de modifier le premier alinéa,de façon que l'ex-
tension ne puisse etre demandée que par une organisation
rayonnant sur l'ensemble des lieux pour lesquels l'extension
est envisagée.

Prenant toujours pour guide l'article 31 f du Code

métropolitain, je vous demande, d'autre part, de vouloir
bien préciser que le chef du territoire "pourra" et non

pas "devra" provoquer la réunion de la commission mixte.
n

Le cinquième paragraphe fixe les él menus d'appréciation
qui devront guider le chef du territoire dans la détermination j
du caractère représentatif du syndicat.

La sous-commission a ajouté à ces éléments l'ancienneté^
car- nous ne légiférons pas seulement pour le moment présent
mais aussi pour l'avenir.

Au 6e paragraphe, les mots "les décisions prises par
le chef du groupe de territoires pourront etre déférées
devant le Ministre de la France d'Outre-l'eu" m'ont paru

ambigus.

A-t-on voulu viser toutes les décisions prises par ce

fonctionnaire,relativement à l'application du Code dans son

ensemble ?

Je pense qu'il s'agit plutôt du recours particulier
concernant la décision prise par le chef du groupe de ter-

ritoires, à propos du caractère représentatif des organisa-
tions syndicales. C'est pourquoi je vous propose de suppri-
mer les mots : "dans tous les cas".
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îé. L PRESIDENT.- Je mets aux voix le texte de l'ar-
ticle 69 tel que modifié par M. le Rapporteur pour avis.

Ce nouveau texte est adopté à l'unanimité.

.Article 70

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet art-cle précise les
dispositions que les conventions doivent (mentions obli-
gatoires) ou peuvent (mentions facultatives)contenir.

Au nombre des mentions obligatoires,figurait un

paragraphe 7e,dont la Commission saisie au fond a décidé
la disjonction et qui était ainsi conçu :

"7°- Les modalités d'application du principe "à travail

égal, salaire égal , pour les fermes et les jeunes".

Je propose le rétablissement de ce paragraphe qui figure
dans le Gode métropolitain.

II. LE PRESIDENT.- J'ai sous les yeux le Code métropoli-
tain et je remarque que parmi les clauses obligatoires des
conventions collectives se trouve la suivante :

"Les conditions particulières du travail des femmes et
des jeunes dans les entreprises visées par la convention".

Cette disposition ne figure pas dans le texte qui nous
est soumis. Je propose de l'y insérer, car il est indispen-
sable pue les conditions du travail des femmes et des afants
soient examinées attentivement. C'est,malheureusement,dans
ce domaine,que de nombreux abus risquent d'etre relevés.

P. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- J'approuve votre proposi-
tion, lé. le Président. Je suggère de compléter la liste des

mentions devant obligatoirement figurer dans la convention

par un paragraphe 9°) (nouveau) ainsi conçu :

"Les conditions particulières du travail des femmes et

des jeunes dans les entreprises visées par la convention".

! . LE PRESIDENT.- Je mets cet amendement aux voix.

L'amendement est adopté a l'unanimité.

/
• • • / • • •
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: . LE RAPPORTEUR POUR .'-VIS.- Etant donné oie nous avons

décidé_d'inclure parmi les mentions obligatoires les modalités
d'application du principe "à travail égal , salaire égal" pour
les femmes et les jeunes, il nous faut supprimer,au paragra-
phe 10° des mentions facultatives, les mots r en vertu'du
principe à travail égal, salaire égal".

Il en est ainsi décidé.

I:. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Parmi les mentions facul-
tatives énumérées par le texte de l'Assemblée Nationale,
figuraient les deux paragraphes suivants, dont la Commission
saisie au fond a décidé la disjonction :

"13°- l'organisation et le financement des services
sociaux et médico-sociaux.

"14°~ les conditions particulières du travail : travaux

par roulement ; travaux durant le repos hebdomadaire et durant
les jours fériés".

La suppression de ces deux paragraphes ne me se ble pas

just_fiee. Je vous en propose le rétablissement,en re plaçant,
toutefois, au paragraphe 13°, le mot "financement" par le mot

"gestion". Les services sociaux sont en effet financés par

l'employeur ; la convention collective n'a donc pas à régler
cette question.

Le texte qui nous est soumis contient, par ailleurs,
un dernier alinéa ainsi conçu :

"Les parties auront la faculté de s'en remettre aux dis-

positions réglementaires pour les clauses déjà traitées

par les lois et règlements."

Je vous propose la suppression de cette disposition. Il
est bien évident, en effet, que les parties peuvent toujours
introduire dans une convention les clauses qui leur conviennenl
à condition de respecter les lois et règlements en vigueur.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix l'article 70,dans la

nouvelle rédaction proposée par I . le Rapporteur pour avis.

Modifié,ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, l'article
70 est adopté à l'unanimité.

Article 71

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte adopte par l'As-

semblée Nationale ,pour cet article.contenait un alinéa dont
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la Commission de la France d'Outre—lier a décidé la dis jonc—
tion et qui était conçu dans les termes suivants :

'Elles peuvent (les conventions collectives) prévoir
des dispositions nouvelles et des clauses plus favorables aux

salariés''.

Je vous propose de rétablir cet alinéa qui reprend
exactement une disposition de l'article 31 i^du Livre 1er

du Code métropolitain.

La proposition de î . le Rapporteur est approuvée.

Ainsi complété, l'article 71 est adopté à l'unanimité.

Article 72

II. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article appelle de ma

part les observations suivantes :

En premier lieu, l'alinéa 2 prévoit que pourront être
étendues les conventions collectives ayant pour objet de

déterminer soit des salaires, soit "un point important des

rapports du travail", tel que : apprentissage, formation pro-

fessionnelle, etc...

Cette disposition est en contradiction absolue avec

l'article 70 et avec la notion meme de convention collective

qui est, par définition, un règlement général. On ne saurait

concevoir une convention collective portant uniquement sur

une question, particulière.

M. LE PRESIDENT.- Il est permis, au surplus, de se

demander ce qu'il faut entendre par "point important des

rapports du travail".

II. LE RAPPORTEUR POUR .VIS.- Pour ces raisons, je vous

propose de supprimer le second alinéa.

Le dernier alinéa doit également, à on avis, être
modifié.

Il y est précisé, en effet, que le chef du territoire

peut exclure de l'extension prévue les dispositions qui

seraient en contradiction avec les textes législatifs ou

réglementaires en vigueur. Cette simple faculté doit, n'est-

il pas vrai, demeurer une obligation.

m

iiu si, je vous propose, pour cet alinéa,la rédaction

suivante :
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"Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de ter-
ritoires doit exclure de l'extension, après avis motivé de la

Commission consultative au travail, les dispositions qui
seraient en contradiction avec les textes législatifs on

réglementaires en vigueur. Il peut, dans les mêmes conditions,
sans modifier l'économie de la convention, ex lure de celle-
ci les clauses qui ne répondraient pas à la situation de la
"branche d'activité dans le champ d'application considéré."

1. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix l'article 72, tel que
modifié par I . le Rapporteur pour avis.

Ainsi modifié l'article 72 est sdopt à l'unanimité.

Article, 73

L. LE RAPPORTEUR POUR ..VIS.- Je vous propose d'apporter
uhe légère modification au texte présenté par la Commission
saisie au fond pour cet article.

A la fin, il est question d'une convention qui ne répon-
drait pas à la situation de la "branche d'activité "dans le

champ territorial" considéré. C'est,évidemment,du "champ d'ap-
plication" qu'il faut parler.

Ainsi modifié, l'article 73 est adopté à l'unanimité.

article 74

I". LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- La rédaction proposée par

la Commission de la France d'Outre-: er, pour cet article, est

la suivante :

"Lorsqu'il aura été impossible, notamment en raison de

l'insuffisance de la représentation sqn,icale, de conclure

une convention collective pour une profession et un territoire

déterminés, un arrêté du chef du territoire pourra réglementer
pour une profession et une région déterminées un ou plusieurs
des points importants des rapports de travail tels qu'ils sont

prévus aux titres III, IV,et V du présent code."

Nous avons déjà eu l'occasion de reconnaître que les

mots "points importants des rapports de travail" taient

trop vagues.

C'est pourquoi,je vous propose d'inoiqua- que l'arrête
du chef du territoire pourra réglementer "les conditions du

travail pour une profession déterminée" et non pas "des points

importants des rapports du travail."

• • • • • •
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Cependant, étant donne les pouvoirs considérabies qui
sont ainsi confères a ce fonctionnaire, je suggère que sa

décision soit soumise à l'approbation du ! inistre de la France j||§
d ' Outre-Iéer.

Le nouveau texte de l'article 74 se présente alors de la
manière suivante :

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission sur ce

nouveau, texte.

L'article 74, dans la rédaction proposée par le

Rapporteur pour avis, est adopté à l'unanimité.

Article 75

K. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Pour cet article, la Corn-

mission saisie au fond propose la rédaction suivante :

"L'arrêté prévu à^l'article 72 et au deuxième alinéa

de l'article 75 devra être précédé d 'un avis relatif à lex-

tension ou au retrait envisagé, invitant les organisations
professionnelles et toutes persorfes intéressées à faire con-

naître leurs observations et avis dans un délai de trente

jours.

"Un arrêté du hef au territoire ou du groupe de ter-

ritoires détermine les modalités que uoivent revetir les

mesures précédentes en s'inspirant des dispositions prévues
à l'article 67."

Çe texte, à mon avis, manque de clarté. On y parle
d'arrêtés prévus aux articles 72 et 75, ce qui n'est pas

très précis, en ajoutant que le chef du territoire "déter-

mine les modalités que doivent revetir les mesures prccé-
dentes". Quelles sont ces mesures précédentes?Il est asse::

difficile de le dire.

A la vérité, l'objet de cet article est uniquement de

prévoir une consultation des organisât ions^professionnelles
intéressées, avant la publication d'un arrêté portant ex—

tension ou retrait d'extension d'une convention collective,
les modalités de cette consultation étant det^r nnées p<_.i re

chef du territoire. ,

"Un arrêté du chef du territoire ou du _roupe de ter-

ritoires, pris après avis de la Commission consultative du

travail peut, à défaut ou en attendant l'établissement d'une
convention collective, réglementer les conditions du travail

pour une profession déterminée. Cet arrêté sera soumis a

l'approbation du léinistre de la France d'Outre-Iéer
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Pourquoi, dans ces con itions, ne pas s'exprimer, dans

l'article 75 ?
d'une manière claire et précise,plutôt que de

renvoyer a d'autres articles ?

Aussi, je vous propose de donner à cet article la forme

suivante :

"Tout arrêté d'extension ou de retrait d 'extension devra

être précédé d'une consultation des organisations profession-
nelles et de toutes personnes interèssées lui devront faire

connaître leurs observations dans un délai de trente jours.

"Un arrêté du chef de territoire ou du groupe de terri-

toires déterminera les modalités de cette consultation."

M. LE PRESIDENT.- J'approuve entièrement le texte rédigé

par il. le Rapporteur pour Avis qui dit clairèment ce que veut

le législateur et écarte, ainsi, toute confusion.

Je mets ce texte aux voix.

Dans la nouvelle rédaction proposée par i . le Rapporteur

pour avis, l'article 75 est adopté à l'unanimité.

Article 76

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article traite des

accords collectifs d'établissements. Il appelle dè ma part la

seule remarque suivante :

Le texte adopté par l'Assemblée nationale contenait un alinéa

3, dont la Commission saisie au fond a décidé la suppression

et qui était conçu dans les termes suivants :

"Ils peuvent {les accords) prévoir des dispositions
nouvelles et des clauses plus favorables aux salariés'.

Vous vous rappelés que l'article 71 contenait déjà cette

disposition qui avait également été supprimée par la Commis-

sion saisie au fond.

Nous en avons décidé le rétablissement.

C'est pourquoi je vous demande de prendre la me"e

décision,a propos de l'article 76 et de rétablir le 3e alinéa.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.
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Articles 77 et 78

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte que je vous soumets

pour ces deux articles est le suivant :

Article 77

"Lorsque le personnel des services, entreprises et éta-

"Glissements publics n'est pas soumis à un statut législatif
ou réglementaire particulier, des conventions collectives

peuvent etre conclues conform ment aux dispositions du pré-
sent chapitre, sous réserve de l'approbation du Ministre de

la France d'Outre-Aer.

Article 78

"Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un
arrêté portant extension, pris en application de l'article 72,
elle est, en l'absence de dispositions contraires et sous

réserve de l'approbation du Ministre de la France d'Outre-

1er, applicable aux services, entreprises et établissements

publics visés par la présente section qui, en raison de leur

nature et de leur activité, se trouvent placés dans on champ

d'application."

La Commission de la France d'Outre-: er a supprimé l'ar-
ticle 78 et ,1e texte qu'elle nous présente pour l'article 77
ne prévoit l'application d'une convention collective au

personnel des services publics qu'au moment de son extension.

Par conséquent, aucune convention ne pourra, dans ce

domaine, etre conclue directement, ce qui ne saurait etre

admis.

J'attire, d'autre part, votre attention sur les termes

employés par la Commission saisie au fond : "... le chef

de territoire pourra décider de l'appliquer (la convention)
... au personnel des services publics d'une activité ana-

logue ..."

Il est permis de se demander ce que peut être "une

activité analogue" à celle d'autres salariés.

Pour toutes ces raisons, je vous propose de reprendre,
pour les deux articles 77 e t 78yle texte de l'Assemblée

Nationale qui prévoit :

1°- que le personnel des services publics,dont le

statut n'est pas d< terminé par une loi ou un règlement,peut
conclure des conventions collectives (art. 77) ;



M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte proposé pour cet

article par la Commission de la France d'Outre-, er et qui

est conforme à celui voté par l'Assemblée Nationale est le

suivant :

En conséquence, le nouveau texte présenté pour les

articles 77 et 78 est adopté.

Articles 79 et 80

Ces deux articles sont adoptés, sans observations, dans

le texte présenté par la Commission saisie au fond.

Article 81

"Les personnes liées par une convention collective ou

l'accord prévu à l'article 7§ ci-dessus peuvent intenter

une action en do mages-intérets aux autres personnes ou aux

groupements liés par la convention qui violeraient a leur

égard des engagements contractés."

J'approuve les termes de cette disposition, mais il

me semble qu'il y aurait lieu de la faire jouer, non seule-

ment lorsqu'il s'agit d'une convention collective, mais»

encore, dans le cas où un accord collectif detablissenent a

été conclu.
• ••/'• •
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2°- qu'une convention collective ayant fait l'objet
d'une extension peut etre rendue applicable aux services

publics qui, en raison de leur nature et de leur activité,
se trouvent placés dans son champ d'a..plication.

T. '.ARCILHACY.- Il faut etre prudent,en cette matière,
car les dispositions envisagées auront une répercussion sur

le budget des territoires.

M. LE RAPPORT. .UR P,.UR AVIS.- Cet aspect du problème a

retenu mon attention. Je propose, en effet, d'indiquer que

les conventions et' les arrêt s portant extension seront

soumis à l'approbation du L inistre de la France d'Outre-: 1er.

M. PARC ILHACY. - Dans ces conditions j ' approuve, sans

réserve,le nouveau texte présenté par L. le Rapporteur
pour avis.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix les conclusions de

M. le Rapporteur pour avis.

Ces conclusions sont approuvées à 1'unanimité.
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La rédaction oue je vous propose est, en conséquence,
la suivante :

Les personnes liées par une convention collective ou

l'accord prévu à l'article 76 ci-dessus peuvent intenter
-

une

action en dommages-intérêts aux autres personnes ou aux grou-
pements liés par la convention ou l'accord gui violeraient
à leur égard des engagements contractés."

T. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission.

L'article 81, dans le texte proposé par I . le Rappor-
teur pour avis, est adopté à 1'unanimité.

Articles 82 et 85

Le texte présenté par la Commission de la France d'Outre-

Mer, relativement à ces deux articles, est adopté sans obser-

vations.

Article 84-

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Pour cet article, je vous

propose une légère modification gui, en vérité, n'est qu'une
rectification.

On parle, au premier alinéa in fine, d'une intervention
de l'inspection du travail "et des affaires sociales". Ces

derniers mots doivent etre supprimés, l'appellation offi-

cielle de ce service étant "bien : "inspection du travail" ;
sa compétence ne s'étend pas aux autres questions qui peu-
vent présenter un aspect social : hygiène, santé publique, al-
locations familiales, etc...

11. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la proposition de

M. le Rapporteur pour avis.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 84 est adopte.

Article 85

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte adopté, pour cet

article par l'Assemblée Nationale, et que la Co mission

saisie au fond a repris, est le suivant :

"Le retrait de tout ou partie du dépôt ne peut etre

effectué que sous le double consentement de_l'employeur et
du salarié, ou sous celui de l'un d'eux habilité à cet effet
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par une décision de a juridiction compétente. Le consente-
ment est manifesté ar la signature de l'intéressé."

Je vous suggère de supprimer la dernièr phrase de

1'article>car il n'y a pas de raison pour qu'en cette

matière les modes de manifestation du consentement ne soient

pas ceux du droit commun.

Cette suppression est décidée et, ainsi modifié, l'article 85
est adopté à l'unanimité.

Articles 86 et 87

Ces deux articles sont adoptés, sans observations, dans

la rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 88

I". LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Je propose, pour cet article,
la rédaction suivante :

"Dans le cas où le salarié, qui n'est pas originaire du

lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habituelle, ne peut,
par ses propres moyens, se procurer un logement suffisant
pour lui, son conjoint et ses enfants mineurs vivant habi-

tuellement avec lui, l'employeur est tenu de le lui assurer

dans les conditions prévues à l'article 91."

La Commission de la Bran ce d'Outre-! er a limité l'ap-
plication de cette disposition aux salariés A

ruraux. Elle

estime qu'en ville l'employeur ne peut pas etre astreint

à loger ses salariés.

Personnellement, je ne trouve pas justifiée cette

distinction entre salariés ruraux et urbains, alors surtout

que la crise du logement est plus aigCfe dans les villes qu'à
la campagne.

C'est pourquoi,je vous propose de reprendre, pour le

début de l'article, le texte de l'Assemblée Nationale, sous

réserve de la suppression du mot : "permanent". L'Assemblée

Nationale ne vise, en effet, que le "salarié permanent".

Il est assez malaisé de donner une définition de cette

catégorie de travailleurs. De plus, la simple présence de ce

mot risque de rendre inopérantes les prescriptions de l'ar-

ticle 88. Il suffira, en effet, de préciser,dans le contrat,
que le salarie n'est embauché qu 'à titre précairè, pour etre

dispensé de le loger.
• • • . m m m



J. 7.1.52. 1440

- 20 -

Vous observerez, d'autre part, que le texte présenté
par la Commission de la France d'Outre-- er contient une

définition de la famille : "la famille comprend le conjoint,
du salarié et ses enfants mineurs vivant habituellement sou3

son toit."

La polygamie est chose courante dans nos Territoires

d'outre-mer et il ne saurait etre question d'obliger l'em-
ployeur à loger plusieurs femmes et tous leurs enfants.

Aussi, est-ce à bon droit que la Commission saisie au fondi
a limité cette obligation de logement à un seul conjoint
et aux enfants mineurs vivant habituellement sous le toit

du salarié.

Cependant, cette disposition appelle une observation qui

mérite attention : la définition ainsi donnée ne correspond

pas à la conception que l'on a, outre- er, de la famille.

Celle-ci comprend, non seulement les femmes et les enfants,
mais encore les beaux-frères, belles-soeurs, oncles, etc...
et tous ces gens vivent ensemble.

C'est plus un clan qu'un foyer, au sens o\ nous l'en-

tendons.

Dans ces conditions, la définition limitative donnée

de la famille risque de heurter les autochtones, d'autant

que cette définition est on ne peut plus générale. On ne

dit pas, en effet : "la famille, au sens de l'article 88 ,

comprend ..." mais bien : "la famille comprend ..."

C'est la raison pour laquelle je vous propose de ne

pas fixer la composition d'une famille type.

Je n'emploie donc pas le mot "famille" mais, repre-

nant la terminologie de la Commission saisie au fond,

j'aboutis au résultat recherché en disant : "au cs.s où le

salarié ... ne peut, par ses propres moyens, se procurer

un logement suffisant pour lui, son conjoint et ses enfants

mineurs vivant habituelle ent avec Tui , l'employeur est tenu

de le lui assurer..."""

Et j'ajoute : "... dans les conditions prévues à

l'article 91/ car cet article précise que des arrêtés^locaux
détermineront les cas dans les ^uels le logement doit etre

fourni.

] . DELALANDE.- Je remercie !". le Rapporteur pour avis

de cette demi re précision ,car j 'ail; is lui devancier ce que

signifiaient les mots : "dans les conditions prévues au

• • • / • • •
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pr sent titre' figurant à la fin du texte qui nous est

présenté par la Commission de la France d'Outre-I.:er*

I.!. LE RAPPORT ÎUR POUR AVIS.- Le présent titre c'est
en réalité l'article 91 ! Je reconnais que les termes ern—

ployés par la Commission saisie au fond sont, pour le moins,
ambigus. C!est d'ailleurs pour cela que je tous en propose
la modification.

M. LE PRESIDENTJe mets aux voix le nouveau texte

proposé par F.. le Rapporteur pour avis.

Dans son nouveau texte, l'article 88 est adopté à

1'unanimité.

Article 89

M. LE RAPPORTEUR POUR .-.VIS.- Il nous faut modifier cet

article de la meme manière que nous avons amendé l'article

précédent, étant donné pue l'on y fait également allusion
à la "famille" et "aux conditions prévues par le présent
titre".

Je vous propose la rédaction suivante :

"Dans le cas où le salarié ne peut, par ses propres

moyens, obtenir pour lui, son conjoint et ses enfants mineurs

vivant habituellement avec lui, un ravitailler ent régulier en

ctfâerées alimentaires de première nécessité, l'employeur est
tenu de le lui assurer dans les conditions prévues à l'article

91."
~~ "

'

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Corn ission.

Dans la rédaction proposée par M. le Rapporteur pour

avis, l'article 89 est adopta à l'unanimité.

Article 90

M. LE RAPPORTEUR POUR ..VIS.- La rédaction retenue par

la Commission de la France d'Outre-:er, pour cet article, est

la suivante :

"Lorsque les conditions climatiques de la région du

lieu d'emploi diffèrent de celles caractérisant la résidence

habituelle d'un salarié, et lorsqu'il résultera pour ce der-

nier des sujétions particulières du fait de son éloignement
du lieu de sa résidence habituelle au lieu de l'emploi, le

salarié recevra une indemnité destinée à le dédo: imager des
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dépenses et risques supplémentaires auxquels l'exposent
sa venue et son séjour au lieu à'emploiT

"Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint
à un déplacement du lieu d'engagement au lieu de l'emploi.

"Les indemnités applicables sont fixées par convention
collective ou par le contrat individuel, A défaut de conven-

tion collective, des arrêtés du chef de groupe de territoirès
de territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis de 1

Commission consultative du travail, fixent les taux minima de

ces indemnités suivant les ones géographiques. Hors de la

limite du groupe des territoires, du territoire non roupé ou

sous tutelle, ces taux sont fixés par arrêté du hinistre de

la France d'Outre-?er, après avis du chef de territoire et

du Conseil supérieur du travail.'

Je vous de ande d'apporter les quelques légères modifi-

cations suivantes à cet article :

1°- l'indemnité visée au premier alinéa n'est^aestinée
à compenser les inconvénients résultant d'un long voyage.
Elle tient seulement compte des conditions climatiques du

lieu de travail, conditions ^ui ne sont pas celles de la

résidence habituelle du salarié. Aussi, je suggère de lui

donner le nom "d'indemnité d'éloignement" ;

2°- 1 ' indemnité visée au second alinéa est destinée,
à mon avis, à couvrir les frais exposés par le salarié qui
n'habite pas le lieu de travail et non ceux résultant u

déplacement du lieu d'engagement su lieu d'emploi, qui sont

les frais de voyage prévus par l'article 122.

C'est pourquoi, je vous propose pour cet alinéa la

rédaction suivante :

"Une indemnité sera allouée s'il (le salarié) est as-

treint à un déplacement du lieu de son habitation au lieu

de l'emploi."

M. LE PRESIDE!':T.- Je mets aux voix le texte proposé
par h. le Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à l'unanimité.



J. 7.1.52. 1443

- 23 -

Article 91

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article donne au chef

du territoire la possibilité de fixer les ■ ones de salaires

et de prévoir les cas dans lesquels certaines prestations,
telles que le logement et la nourriture, devront être fournies

aux salariés.

Je vous propose d'indiquer que les décisions du chef de

territoire devront etre prises "en fonction des usages et des

coutumes" de façon à respecter,dans toute la mesure du pos-

sïble,les conditions de vie des autochtones.

D'autre part, il me semble que les arx»êtés du chef

du territoire devraient déterminer les "catégories de salariés"

pour lesquelles les prestations ci-dessus visées seraient

fournies. Le texte adopté par la Commission saisie au fond

prévoit, en effet, que le chef du territoire déterminera "les

cas" dans lesquels ces avantages seront concédés, ce qui

laisse entendre que ce fonctionnaire dispose d'un pouvoir

discrétionnaire, a cet égard. Il n'en est rien, puisqu'aussi
bien les articles 88 et 89 ont prévu les cas dans lesquels

les prestations seraient dues.

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Corr ission sur les

propositions de !... le Rapporteur.

Ces propositions sont approuvées a l'unanimité.

Ainsi modifié l'article 91 est adopté.

Articles 93, 94 et 95

Ces trois articles sont adoptés, sans observations, dans

le texte présenté par la Commission de la France d'Outre-éer.

M. LE PRESIDENT.- Je pense que nous pourrions, mainte-

nant, interrompre notre examen pour aujourd'hui.

Il nous faudra, évidemment, tenir
encore plusieurs renions,

avant de terminer l'examen du projet de loi. Il est asses dif—

ficile de fixer, uès maintenant, j.e jour de notre prochaine

séan e, étant donné que les Commissions doivent etre renouve—

lées, comme à cha ;.ue début de session.

Je vous de ande, en conséquence, de vouloir bien me

laisser le soin de vous convoquer.

Il en est ainsi décidé.
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La séance est levée à 18 heures 50.

Le Président,
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Présents ï MM. BARDON-DAKARZID, Chérif BENHABYLSS, BOIVIN-

CHÀMPEAUX, CARCASSONNE, Gaston CHARLET, GIACCMONI,
Louis GROS, JOZEAU-MARIGNE, de LA GONTRIE, Michel
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Excusés : MM. CHEVALIER, KALB, TAILHADES.

Délégué î M. de LA GONTRIE (par M. GILBERT JULES).

Absents ï MM. BEAUVAIS, BIATARANA, DELALANDE, Jean GEOFFROY,

HAURIOU, Marcel MOLLE, Mme Marie ROCHE, M. SOUQUIERE,

-oOo-
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ORDRE DU JOUR

Désignation du Bureau de la Commission.

COKPTE—RENDU

M. Georges PERNOT, Président d'âge. En ouvrait

cette séance, en qualité de doyen, je vous invite, mes

chers collègues, à désigner le Bureau de la Commission

pour la session de 1952.

Je vous rappelle que le Bureau sortant était ainsi

composé :

Président M. Georges PERNOT.

Yice-Présidents EU. de LA GONTRIE
Gaston CHARLET.

Secrétaires ELU. Georges MAIRE
GIACOEORI.

E. BARD0N-DAEARZID. Je propose la reconduction

pure et simple du Bureau sortant.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix la proposition de

M. Bardon-Damarzid.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT. Au nom du Bureau et en mon nom

personnel, je vous remercie, mes chers collègues, de la

nouvelle marque de confiance que vous avez bien voulu

nous témoigner.

Je suis certain que, comme par le passé, les tra-

vaux de la Commission seront empreints d'un£ extrême cour-

toisie et de la plus confiante sérénité. Tant par la compé-
tence de ses membres,que par la qualité de son travail,

• •/ • •
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la Commission maintiendra,ainsi, le crédit dont elle

jouit au sein du Conseil de la République.

M. Georges MAIRE. la décision prise par mes colle-

gues de me maintenir dans mes fonctions de premier secré-

taire de la Commission, me touche vivement. Malheureuse-

ment, mon état de santé, toujours précaire,m»oblige,
en conscience, à leur demander de vouloir bien me dé-

charger de fonctions que je ne pourrai sans doute pas

remplir avec la ponctualité désirable, en raison de

mes fréquentes absences.

M. LE PRESIBERT. Je crois, Monsieur Maire, être

l'interprète de la Commission unanime en vous priant
instamment de conserver vos fonctions au sein du Bureau.

Vous savez dans quelle estime nos collègues vous tiennent.

Je sais combien douloureuse est l'affection que vous

supportez depuis de longs mois. Mais je constate avec

plaisir que votre état de santé s'améliore et je suis

sUr que, dans un avenir très rapproché, vous pourrez de

nouveau apporter à la Commission le précieux concours

de vos avis si sages*avec la ponctualité et le dévoue-

ment que nous vous connaissons.

M. Georges MAIRE. Je remercie vivaient M. le Pré-

sident et mes collègues de leur témoignage d'amitié.

J'accepte de grand coeur de siéger au Bureau de la Corn-

mission où je m'efforcerai,dans la limite de mes forces,
de tenir.le rôle qui m'est dévolu.

La Commission unanime approuve chaleureusement

la décision de M. Georges Maire.

M. LE PRESIDENT. Avant de lever cette séance,
permettez-moi, mes chers collègues, de vous indiquer

rapidement l'état de nos travaux.

La Commission est saisie, au fond, des textes

suivants :

1°) projet de loi (n° 826, année 1951) relatif à

la durée de conservation par les greffiers des dossiers

prévus à l'article 79 du Code de procédure civile.
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M. VAUTHIER, rapporteur de ce projet de loi, est

prêt à soumettre ses conclusions à la Commission.

2°) proposition de loi (n° 865, année 1951) tenctat
à modifier les dispositions en vigueur relative au nom des

enfants naturels reconnus d'abord par la mère et ultérieu-
rement par le père.

M. JOZEÂU-MAEIGÏÏS, rapporteur de ce texte, présente-
ra son rapport à ses collègues, au début du mois de février.

3°) projet de loi (n° 904, année 1951) portant créa-
tion et suppression de postes de magistrats.

4°) projet de loi (n° 905, année 1951) modifiant
la loi du 30 Juillet 1947, relative à l'organisation judi-
ciaire.

M. YAUTEIER, rapporteur de ces deux derniers textes,
pourra saisir la Commission de ses conclusions, dès la pro-
chaine séance.

La Commission est, d'autre part, saisie pour avis

du projet de loi (n° 343, année 1951) instituant un Code

du Travail dans les territoires et territoires associés
relevant du Finistère de la France d'Outre-Mer, dont la

Commission de la France d'Outre-Mer est saisie au fond.

M. BCIVIR-CHAMPEAUX, rapporteur pour avis, a bien

voulu étudier d'une façon très approfondie les disposi-
tions de cet important projet de loi. Il convient de l'en

remercier tout particulièrement,car sa tâche est lourde.

La Commission s'est déjà prononcée sot les articles

7 à 95.

Elle pourra continuer à étudier les propositions de

Mi le Rapporteur pour avis la semaine prochaine. Aussi,
y_a-t-il lieu dès aujourd'hui de fixer le jour et l'heure
de cette réunion .

M. BOIVIH-CEAKPEAUX, Rapporteur pour avis. Je pro-

pose que cette réunion ait lieu le jeudi 17 janvier 1952
à 14 Heures 30.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.
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M. LE PRESIDENT. L'ordre du jour étant épuisé, je
déclare levée la présente séance.

La séance est levée à 17 Heures 55.

Le Président,
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Présents : MM. BOIVIN-CHAMPEAUX. CARCASSONNE, Georges MAIRE,
MARCILHACY, Georges PERNOT, VAUTHIER.

Excusés : MM. DELALANDE, GEOFFROY, GIACOMONI, JOZEAU-MARIGNE,
KALB, RABOUIN.

Suppléant : M. FRANCESCHI, de M. SOUQUIERE.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID. BEAUVAIS. BENHABYLES, BIATARANA,
CHARLET, CHEVALIER, GILBERT-JuLES, GROS, HAURIOU,
de LA GONTRIE, MADELIN, MOLLE, NAMY, PERIDIER,
REYNOUARD, TAILHADES, TAMZALI.
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Ordre du Jour

I - Désignation d'un membre de la Commission chargé de parti-
ciper avec voix consultative aux travaux de la Commission

des Finances (art. 26 du Règlement).

II - Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 13,
année 1952) relatif à l'avancement des juges de paix et

des suppléants rétribués des juges de paix.

III - Examen des rapports de M. Vauthier sur :

- le projet de loi (n° 326, année 1951) relatif à la durée

de conservation par les greffiers des dossiers prévus à

l'article 79 du Code de procédure civile ;

- le projet de loi (n° 904, année 1951) portant|création
et suppression d e postes de magistrats ;

- le projet de loi (n° 905, année 1951) modifiant la
loi du 30 juillet 1947 relative à l'organisation des

justices de paix.

IV - Suite de l'examen du rapport pour avis de M. Boivin-Cham-

peaux sur le projet de loi (n° 343, année 1951) instituant
un code du travail dans les territoires et territoires

associés relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer.

_ 0_

Compte-rendu.-

Article 26 du Règlement .

M. Georges PERNOT, Président.- En ouvrant cette séance,

je vous prie,mes chers collègues,de vouloir bien désigner,
pour l'année 1952, un membre de la Commission à l'effet de

participer,avec voix consultative,aux travaux de la Commission

des Finances, conformément à l'article 26 du Règlement.

/ • • ©
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Je vous rappelle que, l'an passé, cette tâche avait été
confiée à M. Boivin-Champeaux.

La Commission, unanime, décide de maintenir M. Boivin-

Champeaux dans ses fonctions de délégué de la Commission.

Nomination d'un rapporteur

M. LE PRESIDENT» L'ordre du jour appelle la désignation
d'ion rapporteur pour le projet de loi (n° 13, année t952)
relatif à l'avancement des juges de paix et des suppléants
rétribués des juges de paix, dont la Commission vient d'êfre

saisie.

Je vous signale que M. Rabouin, en s'excusant de ne

pouvoir assister à la réunion d'aujourd'hui, m'a fait connaître

qu'il aimerait être désigné comme rapporteur de ce texte.

Il en est ainsi décidé, à l'unanimité.

o

o o

Conservation des dossiers

M. LE PRESIDENT. Je donne, maintenant, la parole à

M. Vauthier rapporteur du projet de loi (n° 826, année q95l)
relatif à la durée de conservation par les greffiers des

dossiers prévus à l'article 79 du Code de procédure civile.

M. VAUTHIER, rapporteur. Mes chers collègues, le projet
de loi dont nous sommes saisis ne retiendra pas longtemps
votre attention. Il vise, simplement, à limiter à dix ans la

durée de conservation, par les greffiers, des dossiers concer-

nant les affaires inscrites au rôle des tribunaux.

Actuellement, en effet, ces derniers doivent être conser-

vés indéfiniment. Il en résulte un encombrement inutile des

locaux, sans parler des risques d'incendie.
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,,, je vous demande de ratifier la décision de l'Assem-
blée Nationale, en émettant un avis favorable a l'adoption
du projet de loi.

M. LE PRESIDENT. J'approuve entièrement la proposition
faite par le Gouvernement de limiter à dix ans la durée de

conservation des dossiers dan3 les greffes. Cependant, je me

demande s'il n'y aurait pas intérêt à restituer certaines piè-
ces aux parties qui le désiraient,avant de procéder à la destruc

tion des dossiers.

M. LE RAPPORTEUR. Je reconnais que, dans bien des cas,
les pièces versées au dossier pourraient être fort utiles aux

parties, si elles leur étaient restituées. Je ne crois pas,

cependant, que nous puissions instituer une procédure de

restitution qui entraînerait bien des complications et des

frais considérables ; la mesure sollicitée par le Gouvernement

perdrait, alors, une grande partie de son intérêt.

M. LE PRESIDENT. C'est exact.

M. BOIVIN-CHAMPEAUX. Je voudrais, mes chers collègues,
appeler votre attention sur- une question qui ne peut pas être

réglée par le présent projet de loi, mais qui s'y rattache,
néanmoins, puisqu'elle a trait à la conservation des dossiers

constitués par les avocats au Êonseil d'Etat et à la Cour

de cassation.

Aucune règle ne fixe la durée de conservation de ces

dossiers. Il en résulte la plus grande incertitude. Les avocats

aux conseils ne savent pas s'ils doivent, dans ce domaine

bien particulier, agir comme avocats ou comme avoués. Il y
aurait intérêt à ce qu'une disposition législative ou ré-

glementaire fixât,une fois pour toutes, une règle précise
quant à la durée de conservation des dossiers.

Je me suis trouvé,personnellement,dans une situation

quelque peu gênante,lorsqu'un client est venu me réclamer des

pièces classées dans le dossier d'une affaire déjà ancienne

et que je n'avais pas conservé. Si nous devions, en effet,
garder, par devers nous, tous les dossiers des affaires que

nous avons traitées, il nous faudrait immobiliser à cette

seule fin, de nombreux locaux.

M. LE PRESIDENT. Cette question mérite attention et je

pense, M. Boivin-Champeaux, que vous pourriez déposer une

proposition de loi tendant à fixer un délai pour la conserva-

tion des dossiers détenus par les avocats aux Conseils.

/...
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Je mets aux voix les conclusions du rapport de M. Vau—

thier, tendant à l'adoption, pure et simple, du projet de loi
dont nous sommes saisis.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont approuvées à l'u-
nanimité.

o

0 0

Création et suppression de pos-
tes de magistrats. -

M. LE PRESIDENT. Je donne, à nouveau, la parole à

M. Vauthier qui va nous donner lecture de son rapport sur le

projet de loi (n° 904, année 1951) portant création et suppres-
sion de postes de magistrats.

M. VAUTHIER, rapporteur. Le projet de loi qui nous est

soumis a pour objet de créer un deuxième poste de juge au tri-

bunal de première instance d'Alès et de supprimer le poste de

vice—président du tribunal de première instance de Mende.

Ces deux mesures sont pleinement justifiées.

Le nombre des affaires jugées par le tribunal d'Alès est,
en effet, en augmentation constante, alors qu'il n'en est pas

de même à Mende. Ce dernier tribunal est, d'ailleurs, la seule

juridiction d'instance de 3e classe, composée d'une seule cham-

bre, dont l'effectif comporte un poste de vice-président.

Aussi, je vous demande de vouloir bien émettre un avis

favorable à lêadoption pure et simple du projet de loi.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les conclusions de

M. le Rapporteur.

Ces conclusions sont approuves à l'unanimité.

o

o o

/.
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M. LE PRESIDENT, Il nous reste encore à entendre, mes

chers collègues, un dernier rapport de M. Vauthier sur le pro-

jet de loi (n° 905, année 1951) modifiant la loi du 30

juillet 1947 relative à l'organisation des justices de paix.

M. VAUTHIER, rapporteur. Vous vous souvenez que la loi

du 30 juillet 1947 a supprimé,dans la métropole, les postes de

juge de paix de 4e classe et institué des postes de suppléants
rétribués de juges de paix.

Il convient de réaliser une réforme analogue dans nos dé-

partements d'Outre-Mer qui, depuis la publication du décret du

25 avril 1947, sont soumis, quant à l'organisation judiciaire,
aux mêmes règles que la Métropole.

Tel est l'objet du présent projet de loi que je vous

propose d'adopter sans modification.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont approuvées à

l'unanimité.
o

0 0

Code du Travail Outre-Mer.-

|4. LE PRESIDENT. Je vous invite, maintenant, mes chers

collègues,à poursuivre l'examen du rapport pour avis de

M. Boivin-Champeaux sur le projet de loi (n° 343, année 1951)

instituant un Code du travail dans les Territoires et Terri-

toires associés relevant du Ministère de la France d'Outre(Mero

Au cours de la séance du 7 janvier, nous avons terminé

l'étude de l'article 95; c'est, en conséquence, à l'article 96,

que nous allons reprendre nos travaux aujourd'hui.

Article 96»-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Cet article, qui est relatif

au mode de payement du salaire, n'appelle aucune observation

particulière, à l'exception de son dernier alinéa, que la Corn-

mission de la France d'Outre-Mer a supprimé, et aux termes

duquel "les salariés absents le jour de la paye peuvent retirer

leur salaire à tout moment".
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Nos collègues de la sous-commission, qui connaissent bien
les conditions du travail outre-mer, m'ont fait observer que
la suppression de cette disposition est souhaitable, en raison
du fait que la plupart des entreprises n'ont pas une caisse
ouverte en permanence. L'employé chargé de la paye se déplace
sur les divers chantiers et verse les salaires, à jour, fixe line

fois par semaine.

Il ne saurait donc être question d'obliger les employeurs
à ouvrir une caisse en permanence, dans le seul but de verser

leur salaire aux travailleurs absents le jour de la paye.

M. VAUÏHIER. Je reconnais que la disposition envisagée
présente de sérieux inconvénients. Toutefois, je me demande si

la solution adoptée par la Commission de la France d'Outre-Mer

n'est pas trop radicale.

Il se peut que l'absence du salarié soit due à un motif

aussi légitime que la maladie, par exemple. Il lili faudra alors

attendre huit jours de plus pour être payé. Cette solution

est loin d'être équitable.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Cet aspect du problème n'a

pas échappé à mon attention. Aussi, je propose que la question
soit réglée par le règlement intérieur de l'entreprise. De

cette façon, une solution réservant les intérêts des salariés

pourra être recherchée, en tenant compte des possibilités de

chaque entreprise.

Je vous demande de compléter l'article 97, où la question
envisagée semble mieux à sa place, par l'alinéa suivant :

"Les salariés absents le jour de la paye peuvent retirer
leur salaire dans les conditions qui seront déterminées par le

règlement intérieur de l'entreprise".

M. VAUIHIER. Je me rallie à la proposition de M. le Rap-

porteur pour avis.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La proposition de M. le Rapporteur pour avis est approuvée
à 1'unanimité.

Sous cette réserve,l'article 96 est adopté.
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Article 97 .-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Pour cet article, je vous

demande d'adopter le texte présenté par la Commission saisie
au fond, sauf à le compléter par un alinéa nouveau, conformé-
ment à la décision que nous venons de prendre, à propos de

l'article 96.

Il en est ainsi décidé.

Article 98 „-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Cet article détermine le

mode de constatation du payement du salaire.

La Commission de la France d'Outre-Mer a prévu que ce

payement sera constaté par une "pièce" dressée par l'employeur,
émargée par le salarié et qui devra être tenue à la disposition
de l'inspecteur du travail.

Quant à moi, je vous avoue que je préfère le système
en vigueur dans la Métropole : celui du livre de paye. Pourquoi
innover alors qu'une institution fonctionne, actuellement,
chez nous, à la satisfaction générale? Par ailleurs, le

troisième alinéa, œlatif à la mention "pour solde de tout

compte", appelle quelques observations. L'Assemblée Nationale
a décidé que cette mention, souscrite, soit au cours du

contrat, soit après sa résiliation, ne serait pas opposable au

salarié•

En ce qui concerne la mention souscrite pendant la durée

du contrat, le texte se comprend parfaitement. La précision
est, cependant, inutile, car, depuis longtemps, la jurisprudence
a prononcé la nullité de telles mentions, en vertu du principe
qu'on ne peut renoncer par avance à un droit.

En revanche, pour ce qui a trait à la mention souscrite

lors de la résiliation du contrat, la décision prise par l'As-

semblée Nationale appelle les plus sérieuses réserves. Il ne

saurait, en effet, être question de permettre à un salarié,
qui a signé cetfe mention, de réclamer certaines sommes à son

employeur, plusieurs mois après avoir quitté celui-ci.

Une loi, toute récente, du 8 octobre 1946 a, d'ailleurs,
introduit dans le code métropolitain une disposition (art. 84

a du Livre 1er) qui règle la question. Je vous propose d'en

reprendre le texte qui me semble préférable à celui retenu

par la Commission de la France d'Outre-Mer.

/ o • •
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C'est, dans ces conditions, que je soumets à vos suffrages
la nouvelle rédaction suivante, pour l'article 98 :

"Le payement du salaire est constaté par son inscription
sur un livre de paye conservé par l'employeur. Cette mention
est émargée par chaque intéressé ou par deux témoins si le sa-

larié devant signer est illettré. Ce livre doit être présenté
à toute réquisition de l'inspection du travail.

"Sous réserve des dérogations accordées par arrêté du

chef de territoire, pris après avis de la Commission consultative
du travail, les employeurs sont tenus de délivrer au salarié,
au moment du payement, un bulletin individuel de paye.

"L'accord constaté par le reçu pour solde de tout compte
souscrit par un salarié lors de la résiliation de son contrat de

travail ne met obstacle à une action ultérieure du salarié
fondée sur ce contrat que si le salarié n'a pas dénoncé ledit

accord par lettre recommandée adressée à l'employeur dans un

délai de quinze jours à compter de la signature."

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

Dans la nouvelle rédaction proposée par M. le Rapporteur
pour avis, l'article 98 est adopté.

Article 99 .-

Cet article est adopté, sans observations, dans la rédac
tion proposée par la Commission saisie au fond.

Article 100 .-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je ne vous propose qu'une
légère modification du texte adopté par la Commission de la

France d'Outre-Mer.

Aux termes de l'avant dernier alinéa (§ 3°), les matelots

et gens d'équipage peuvent faire valoir des privilèges spéciaux,
dans les conditions prévues par les articles 272 et 271 du Code

de commerce.

Or, lesdits articles 271 et 272 ont été àarogés par la loi

du 13 décembre 1926 portant code du travail maritime.

/...
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C'est à ce Code qu'il faut se référer.

Je propose donc de donner à l'alinéa,dont il s'agit,
la rédaction suivante :

"3°) Les inscrits maritimes, dans les conditions prévues
par l'article 191 et suivants du Code de commerce et l'article

92 de la loi du 13 décembre 1926 portant Code du travail

maritime".

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La modification proposée par M. le Rapporteur pour avis
est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 100 est adopté.

Articles 101. 102. 103. 104 et 105 .

Ces cinq articles sont adoptés,sans observations,dans
la rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 106 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Cet article n'appelle aucune

remarque particulière, si ce n'est son dernier alinéa, dont je

vous demande la suppression et qui est ainsi conçu :

"Les mêmes dispositions sont applicables aux sommes dues

par le salarié à l'employeur au titre des contraventions au

contrat de travail".

Je vous avoue ne pas comprendre la pensée qui a animé

la Commission de la France d'Outre-Mer, car c'est elle qui

a inséré cette disposition dans le texte transmis par l'Assem-

blée Nationale.

Que peuvent bien être ces "sommes dues par le salarié

au titre des conventions au contrat de travail" ?

Il ne s'agit pas d'amendes, puisque celles-ci sont

interdites.



Si l'on a voulu viser les dommages intérêts dus par le

salarié qui a commis une faute, les règles du droit commun

sont applicables ; le texte envisagé est, par conséquent,
inutile•

M» LE PRESIDENT. Trouve-t-on une explication quelconque
dans l'exposé des motifs du rapport fait par M. Lafleur?

M» LE RAPPORTEUR pour avis. Aucune. M. Lafleur dit simple-
ment Mqu'une seule modification est proposée à l'article 106

pour assurer la réciprocité de traitement à l'employeur et

au salarié".

Je maintiens, en conséquence, ma proposition de disjonc-
tion du dernier alinéa de l'article 106.

M. LE PRESIDENT. Je mets cette proposition aux voix.

Elle est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 106 est adopté.

Article 107 .-

"Est considéré comme économat toute organisation où

l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente

ou la cession de marchandises aux salariés de l'entreprise

pour leurs besoins personnels et normaux.

"Les économats sont admis sous la triple condition :

"a) qué les salariés ne soient pas obligés de s'y four-

nir ;

"b) que la vente des marchandises y soit faite exclusive-

ment au comptant et que les résultats globaux annuels de

l'économat ne fassent pas ressortir de bénéfices ;

"c) que la comptabilité du ou des économats de l'entre-

prise soit entièrement autonome et soumise ay. contrôle de

l'inspection du travail.

"Le prix des marchandises mises en vente doit être affi-

ché lisiblement.
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"La vente des alcools et spiritueux est interdite dans

les économats ainsi que sur le lieu d'emploi du salarié".

Cet article doit, à mon avis, être profondément remanié.

Il est dit, en effet, que les économats sont admis,sous
trois conditions...

Nous nous plaçons donc avant l'ouverture de l'économat,
puisque l'on parle'd'admission".

Or, comment pourra-t-on savoir si la vente y est faite

exclusivement au comptant et sans bénéfice, puisque,par hy-
pothèse, l'établissement n'est pas encore ouvert ?

A mon avis, il faut dire ï

I) que les économats sont admis sous la double condition :

a) que les salariés ne soient pas obligés de s'y
fournir ;

b) que la comptabilité soit entièrement autonome et

soumise au contrôle de l'inspection du travail.

II) que ces économats ne peuvent continuer leurs opérations
que si la vente des marchandises y est faite exclusivement

au comptant et à la condition que les résultats globaux annuels

ne fassent pas ressortir de bénéfices.

M. LE PRESIDENT. La modification que vous proposez me

parait entièrement fondée. Ne pourrions-nous pas, à cet égard,
trouver d'utiles enseignements dans le code métropolitain ?

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le code métropolitain
interdit formellement les économats,hormis ceux des chemins

de fer,qui sont contrôlés par l'Etat. Cette interdiction a

été nécessaire pour mettre un terme à de multiples abus.

M. FRANCESCHI. Je ne pense pas que nous puissions nous

rallier, pour les territoires d'Outre-Mer, au système en

vigueur dans la métropole. Il faut, en effet, dans toute la

mesure du possible, éviter de laisser le personnel, employé
le plus souvent loin des centres urbains, aux mains de marchands

ambulants qui, bien entendu, profitent largement de cette

situation.
M. LE PRESIDENT. Il n'est pas question, M. Franceschi,

d'interdire les économats,Outre-Mer.
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M» LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte que je vous propose

et dont je viens de terminer la mise au point se présente
de la manière suivante î

"Est considéré comme économat toute organisation où

l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente

ou la cession de marchandises aux salariés de l'entreprise
pour leurs besoins personnels et normaux.

"Ces économats sont admis sous la double condition :

"a) que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir

"b) que la comptabilité du ou des économats de l'entre-

prise soit entièrement autonome et soumise au contrôle de

l'inspection du travail ;

"Les économats ne peuvent continuer leurs opérations que

si la vente des marchandises y est faite exclusivement au

comptant et à la condition que leurs résultats globaux annuels

ne fassent pas ressortir de bénéfices.

"Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché

lisiblement.

"La vente des alcools et spiritueux est interdite dans

les économats ainsi que sur le lieu d'emploi du salarié".

M. LE PRESIDENT. J'approuve ce texte. Une question, tou-

tefois, me préoccupe. Il âst dit au § 6) que la comptabilité
sera autonome et soumise au contrôle de l'Inspection du

travail.

Je trouve regrettable que les salariés ne soient pas

associés à la marche de l'économat.

Ils devraient, au moins, à mon avis, participer au

contrôle de la comptabilité. Ils pourraient,ainsi,s'assurer
que les prix demandés ne sont pas excessifs. Il régnerait
un meilleur climat social dans l'entreprise.

M, LE RAPPORTEUR pour avis. Le contrôle était prévu dans

le texte de l'Assemblée Nationale, au moyen d'une commission

de surveillance élue par les travailleurs.

M. LE PRESIDENT. C'est peut être verser dans l'excès

contraire que de confier le contrôle aux seuls travailleurs.

Pourquoi, ne pas instituer une commission de vérification, dont

les membres seraient désignés par l'inspecteur du travail,
moitié sur proposition de l'employeur et moitié sur proposition
des salariés! /...
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Mo LE RAPPORTEUR pour avis. Je me range à votre avis.

Mo LE PRESIDENT. Je mets aux voix le texte présenté par

M« le Rapporteur pour avis,tel que modifié par la proposition
que je viens de formuler.

Ce texte est adopté à l ,unanimité.

Article 108 .-

Cet article est adopté, sans observations,dans la rédaction

présentée par la Commission saisie au fond.

Article 109 .-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Cet article traite d'une

question qui présente une grande importance ; celle de la durée

du travail.

Les avis sont très partagés sur ce problème.

L'Assemblée Nationale a fixé la durée légale du travail

à quarante heures par semaine.

La Commission de la France d'Outre-Mer a rédigé un

texte, aux termes duquel la durée du travail est fixée librement

par le chef du territoire.

La Commission du travail parait s'orienter vers un systè-
me qui fixerait une durée légale, non pour une semaine, mais

pour un trimestre.

A la vérité, il est difficile de se faire une opinion,
en cette matière.

En raison de la diversité des climats et des conditions

de travail, on ne peut pas, en effet, fixer une règle uniforme.

La semaine de 40 heures pourrait être trop courte, dans certains

cas, mais trop longue,dans d'autres.

Après mûre réflexion, je pense que la meilleure solution

consisterait à charger le Ministre de la France d'Outre-Mer

de déterminer, pour chaque territoire, la durée légale du

travail, tout en fixant une limite pour l'année.
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La limite serait de 2400 heures, c'est-à-dire en moyenne

48 heures par semaine. Ce plafond est, d'ailleurs, celui qui
est applicable dans la Métropole, en ce qui concerne les sala-

fiés de l'agriculture.
Si je vous propose de confier, en cette matière, ia déci-

sion au Ministre c'est, d'abord, parce que la question revêt

line importance considérable mais, c'est, aussi, pour uniformiser,
dans toute la mesure du possible, les conditions du travail.

Je vous ai dit, d'autre part, que le plafond devait, à

mon avis, être établi pour l'année.

Il ne faut pas oublier, en effet, que la plupart de nos

territoires connaissent des périodes durant lesquelles le travail

est impossible ; ces périodes sont, parfois, de cinq ou six

semaines. Je pense, en particulier, à la saison des pluies.

Une durée hebdomadaire de travail ne correspond donc pas

à grand chose, car, bien souvent, on ne travaille pas pendant
six semaines, étant entendu qu'il faudra, ensuite, être sur le

chantier 60 heures par semaine pour rattraper le temps perdu.

M. FRÀNCESCHI. Personnellement, je suis partisan du

retour au texte de l'Assemblée Nationale qui fixe la durée léga-

le du travail à 40 heures par semaine. Je sais bien qu'en
belle saison, il faut parfois travailler 60 heures et plus,

mais le texte ne l'interdit pas, puisque des dérogations peuvent

être accordées par le chef du territoire.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Dans le système que je vous

propose, je maintiens la possibilité,pour les chefs de terri-

toire, de déroger à la règle fixée par le Ministre, après avoir,

bien entendu, obtenu l'accord de ce dernier.

Je vais, d 'ailleurs, vous donner lecture du texte que

j'ai rédigé :

"Quelles que soient la forme, la nature et l'activité

de l'entreprise, la durée du travail est fixée dans chaque ter-

ritoire ou groupe de territoires, dans la limite de 2.400 heures

pour l'année,par le Ministre de la France d'Outre-Mer qui

fixera également la réglementation des heures supplémentaires et

les modalités de leur rémunération.

"Des dérogations peuvent, toutefois, être décidées par

arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la Commission consul—

tative du travail et soumis à l'approbation du Ministre de la

France d•Outre-Mer.
/• • o
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"Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la

Commission consultative du travail, déterminent,par branche
d'activité et par catégorie professionnelle,s'il y a lieu,
les modalités d'application de la durée du travail et des déro-

gâtions ainsi que la durée maxima des heures supplémentaires
qui peuvent être effectuées, en cas de travaux urgents ou excep-

tionnels et de travaux saisonniers".

M. LE PRESIDENT. J'approuve, sans réserve, le texte pré-
senté par M. le Rapporteur qui présente l'avantage d'être

extrêmement souple, puisque la durée légale du travail sera

fixée pour chaque territoire et que des dérogations pourront
y être apportées.

Ce texte apporte, d'autre part, tous les apaisements dé-

sirables aux salariés, la durée du travail ne pouvant pas dé-

passer un certain plafond établi pour l'année.

De nombreux commissaires marquent leur assentiment.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le texte proposé par

M. le Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à la majorité de 5 voix, un commissaire

s'abstenant, à la suite d'un vote à mains levées.

Articles 110. 111. 112. 113. 114

115. 116 et 117 .

Ces huit articles sont adoptés, sans observations, dans

la rédaction proposée par la Commission de la France d'Outre-Mer.

Article 118 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je vous propose d'adopter les

conclusions présentées par la Commission saisie au fond, rela-

tivement à cet article, en donnant, toutefois, aux trois pre—

miers alinéas la rédaction suivante qui me parait plus claire :

"Sauf dispositions plus favorables des conventions collec-

tives, le salarié acquiert droit au congé payé à la charge de

1'employeur ï
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"1°) A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois

de service effectif pour les salariés recrutés hors de la limite

du groupe de territoires, du territoire non groupé ou sous

tutelle ;

"2°) A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de

congé par mois de service effectif pour les salariés n'ayant
pas leur habitation au lieu du travail, sauf en ce qui concerne
les jeunes gens âgés de moins de 18 ans, qui auront droit à

deux jours ouvrables".

Dans la rédaction proposée par la Commission de la France

d'Outre-Mer, il est question tantôt "des cas visés à l'article

91 §3°)" tantôt des cas visés à l'article 91 §2°".

On ne voit pas, exactement,ce que cela veut dire, même

lorsqu'on a lu attentivement les § 2° et 3° de l'article 91.

C'est pourquoi, je préfère indiquer clairement que l'on veut

viser, d'une part, les salariés recrutés hors de la limite du

territoire et, d'autre part, les salariés n'ayant pas leur

habitation au lieu de travail.

M. LE PRESIDENT. Il me semble qu'au début de l'alinéa pre-

mier il conviendraif de mentionner les contrats individuels.

Ces derniers peuvent, en effet, au même titre que les conventions

collectives, contenir, en matière de congé, des dispositions
plus favorables que celles édictées par le présent article.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le fait est absolument cer-

tain. Aussi, j'accepte, bien volontiers, la proposition de

M. le Président.

Le début du premier alinéa pourrait, ainsi, recevoir la

rédaction suivante î

"Sauf dispositions plus favorables des conventions collec-

tives ou des contrats individuels...."

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'article 118, modifié

dans ses trois premiers alinéas, ainsi que M. le Rapporteur
pour avis vient de le proposer.

L'article 118, ainsi modifié, est adopté à l'unanimité.

Article 119 .-

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte adopté par la Commis-

sion de la France d'Outre-Mer est, pour cet article, le suivant:

/...
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"le droit de Jouissance au congé est acquis après une

durée de service effectif :

na) Egale à un an pour le salarié qui ne bénéficie pas de

l'indemnité prévue à l'article 90 ;

"b) Déterminée par arrêtés du chef de groupe de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la

commission consultative du travail, dans les cas visés à l'avant-

dernier paragraphe de l'article 90 ;

"c) Déterminée par arrêté du pdinistfe de la France d'Outre-

Mer après avis du Conseil supérieur du travail, dans les cas

visés au dernier paragraphe de l'article 90.

"En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le

salarié ait acquis droit au congé, une indemnité calculée d'à-

près les dispositions de l'article 118 doit être accordée en

place de congé. L'indemnité n'est pas due si la résiliation

du contrat de travail étant le fait de l'employé, a été provoqué

par une faute lourde.

"En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute con-

vention prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice aux

lieu et place du congé".

En ce qui concerne les § a), b) et c), Je formule, à

nouveau, la proposition que J'avais faite à l'article précédent
et qui consiste à préciser les différentes catégories de sala-

riés auxquels le texte est applicable, plutôt que de renvoyer :

"aux cas prévus par l'article 90 §2° ou l'article 90 § 3°" î

Il suffit, d'ailleurs, de reprendre les termes que nous avons

employés dans les trois premiers alinéas de l'article 118.

J'attire, d'autre part, votre attention sur le fait qu'à

l'avant dernier alinéa, il est une nouvelle fois question de

"faute lourde".

Dans le cas particulier, faut-il parler de faute lourde ou

de faute grave ?

M. LE PRESIDENT. Il faut, à mon avis, faire une distinction

suivant que le contrat est à durée déterminée ou indéterminée.

Nous avons, en effet, admis que seule une faute lourde

pouvait Justifier la rupture du contrat à durée déterminée,
alors qu'une faute grave était suffisante,lorsqu'il s'agissait
d'un contrat à durée indéterminée.

/ • • •



Article 122»

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le premier alinéa de cet arti-

cle précise que,sont à la charge de l'employeur, les frais de

voyage du salarié et de sa "famille". Or, vous vous souvenez

qu'à propos de l'article 89 nous avons évité d'employer le

mot "famille", pour ne parler que "du conjoint et des enfants

mineurs vivant habituellement avec le salarié".

Le même critère doit être adopté, dans l'hypothèse envisagée
par l'avant dernier alinéa

de l'article 119.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je me rallie à la proposition
de M. le Président.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission sur les modifi-

cations proposées par M. le Rapporteur pour avis, ainsi que sur

la proposition que je viens de formuler.

Ces -modifications et cette proposition sont approuvées à

l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR Pour avis est chargé de rédiger un nouveau

texte pour l'article 119,compte tenu de cette décision.

J. 17.1.52.
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Article 120.

Cet article est adopté, sans observations, dans la rédac

tion présentée par la Commission de la Prance d'Outre-Mer.

Article 121.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Puisque nous avons nettement

fait, à l'article 90, la distinction entre les deux sortes

d'indemnités susceptibles d'être allouées au salarié, la ré-

daction de l'article 121 doit être légèrement modifiée.

A l'alinéa premier, il faut se référer "aux indemnités

prévues à l'article 90."

A l'alinéa 2, il faut parler de "l'indemnité prévue à

l'alinéa premier de l'article 90."

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.
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Pour les raisons que j'ai développées, au moment de l'exa-

men de l'article 89, je vous demande de reprendre cette dernière

terminologie.
La proposition de M. le Rapporteur pour avis est adoptée à

1'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 122 est adopté.

Ces articles sont adoptés, sans observations, dans le texte

présenté par la Commission saisie au fond.

Article 127.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte présenté par la Corn-

mission de la France d'Outre-Mer, en ce qui concerne cet arti-

cle, est le suivant :

"Le travailleur qui a cessé son service peut faire valoir,

auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de congé,
de voyage et de transport dans un délai maximum de trois mois

à compter du jour de la cessation du travail chez ledit emplo-

yeur.

"Toutefois, les frais de voyage ne seront remboursés qu'en
cas de déplacement effectif du salarié".

Je propose l'adoption de ce texte,sous réserve d'une

légère modification qu'il convient d'apporter au 2ème alinéa.

Il n'est pas exact de dire, en effet, que les frais seront

"remboursés", car le salarié n'en fait pas l'avance. Il faut

dire : "Les frais ne seront payés par l'employeur
"

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La modification proposée par M. le Rapporteur pour avis

est approuvée à 1'unanimité.

M. VAUTHIER. Il me semble que le délai de trois mois

donné au salarié pour faire valoir ses droits à congé soit trop

court. Je vous rappelle que l'Assemblée Nationale avait fixé

à ce délai à deux ans.

Articles 125. 124. 125 et 126 .-

M. LE PRESIDENT. Si le délai de trois mois est un peu

court, en revanche, celui de deux ans est manifestement trop

long. Je propose de le fixer à 6 mois.



J. 17.1.52. 1470
- 21 -

M. VAUTHIERo J'accepte cette proposition.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

„A l'unanimité, la Commission décide de porter le délai

de 3 à 6 mois.

Ainsi modifié, l'article 127 est adopté à l'unanimité.

Articles 128. 129 et 150 .-

Ces articles sont adoptés, sans observations, dans la rédac-

tion proposée par la Commission de la France d'Outre-Mer.

Article 151 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je vous propose, pour cet ar-

ticle, la rédaction suivante :

"Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu du

travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de terri-

toire, de territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis

du Comité technique consultatif. Ces arrêtés tiennent compte

des conditions locales et tendent à assurer aux salariés une

hygiène et une sécurité équivalentes à celles dont bénéficie

le salarié dans la Métropole ; ils précisent les délais minima

dans lesquels les prescriptions ci-dessus visées doivent être

appliquées après mise en demeure de l'inspecteur du travail".

Cette rédaction est plus claire que celle présentée par la

Commission de la France d'Outre-Mer. Le dernier paragraphe a,

en particulier, été supprimé. On conçoit mal, en effet, des

mises en demeure réciproques de l'employeur au salarié ou

du salarié à l'employeur, pour l'application des prescriptions
relatives à l'hygiène.

J'ai prévu que les mises en demeure seront faites par

l'inspecteur du travail, comme il est de règle dans la Métropole,
en vertu de l'article 68 du Livre II du Code du Travail.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le nouveau texte présenté

par M. le Rapporteur pour avis.

Le texte est adopté à l'unanimité.

Article 152 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je vous demande de disjoindre

cet article qui formera la matière d'un article 135 bis (nouveau)
L'article précédent, auquel il est fait allusion dans l'articld

j 9 • •
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152, est, en réalité, l'article 133.

C'est pourquoi, la place de l'article 132 est à la suite

de l'article 133.

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.

Article 133 .

Cet article est adopté, sans observations, dans la rédac-

tion présentée par la Commission de la France d'Outre-Mer.

Article 133 bis (nouveau) .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Ainsi que je vous l'ai indiqué
précédemment, l'article 133 bis, nouveau, reprend, avec quelques
modifications d'ordre purement rédactionnel, l'ancien article

132.

L'article 133 bis (nouveau) est adopté à l'unanimité.

Article 134 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je vous propose de compléter
cet article par un alinéa nouveau visant les maladies profession-
nelles. Le texte de la Commission de la France d'Outre-Mer

manque de précision, en ce qui concerne le point de départ du

délai dans lequel l'employeur sera tenu d'aviser l'inspecteur
du travail.

Cet alinéa est la reproduction de l'article 70 de la loi

du 30 octobre 1946,sur les accidents d# travail, qui dispose
dans les termes suivants :

"En ce qui concerne les maladies professionnelles, la date

de la première constatation médicale dé la maladie est assimi-

lée à la date de lf-accident".

M. LE PRESIDENT. L'adjonction proposée par M. le Rappor-
teur pour avis est indispensable, si l'on veut éviter des dif—

ficultés d'interprétation.

Je consulte la Commission.

La proposition de M. le Rapporteur pour avis est approuvée
à l'unanimité.

Ainsi complété, l'article 134 est adopté.
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Articles 135 et 136 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Ces deux articles concernent

l'organisation du service médical des entreprises.
Les dispositions relatives à la nationalité des médecins

et aux diplômes requis pour l'exercice de la médecine ont

retenu,tout particulièrement,l'attention de la sous-commission

qui a envisagé de les modifier sur certains points.

Il a été décidé î

1°) de préciser, au paragraphe a) de l'article 135, que

les médecins permanents devraient être citoyens de l'Union

Française et posséder un dipÊme de docteur en médecine, délivré

par une université française ;

2°) de donner au 3e alinéa de l'article 136 la rédaction

suivante, qui ne change rien au fond, mais parait meilleure en

lé forme :

"En cas d'insuffisance de titulaires de diplômes d'Etat

de docteur en médecine, les médecins, même étrangers, titulaires
de diplômes délivrés par les écoles ou universités françaises
ou étrangères, pourront être agréés au titre de la deuxième

catégorie prévue à l'article précédent."

Je vous propose, en conséquence, de vouloir bien adopter
ces modifications.

Cependant, étant donné le contenu, tout particulier, de

ces deux articles, j'aimerais prendre l'avis de nos collègues
de la Commission de la Santé Publique, dont beaucoup sont, eux-

mêmes médecins, et, partant, mieux informés que nous des ques-

tions relatives aux conditions d'exercice de la médecine.

M. LE PRESIDENT. Vos préoccupations me paraissent pleine-
ment justifiées, M. le Rapporteur pour avis. Aussi, vais-je
demander à M. le Président de la Commission de la Santé Pu-

blique de vouloir bien saisir la Commission qu'il préside de

ces dispositions.
Si cette commission désire apporter des modifications au

texte des articles 135 et 136, nous pourrions nous réunir, à

nouveau, pour examiner ses propositions.

En attendant, je vous demande de vouloir bien vous pronon-

cer sur le texte présenté par M. le Rapporteur pour avis.
/...
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Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 157 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte proposé, pour cet

article, par la Commission de la France d'Outre-Mer, est le

suivant ;

"Les entreprises groupant moins de mille salariés et se tro

vant à proximité d'un centre médical ou d'un dispensaire offi-
ciel peuvent utiliser ses services pour les soins à donner aux

salariés suivant modalités à fixer par arrêté du chef du

territoire, après avis du Comité technique consultatif.

"Un arrêté du chef du territoire pris après avis de l'ins-

pection du travail et du comité technique consultatif détermine-
ra les conditions dans lesquelles des entreprises pourront se

grouper pour organiser leur service médical ou sanitaire, un

dispensaire ou une infirmerie. Chacune des entreprises partici-
pant au fonctionnement des organisations précitées reste tenue

d'avoir une infirmerie avec salle d'isolement pour les cas

urgents, dans laquelle le nombre de lits, le mafériel et l'ap-
provisionnement sont fixés par décision du chef de territoire,
après avis du Comité tec&nique consultatif".

Le deuxième alinéa doit, à mon avis, être modifié, car,
dans sa rédâction actuelle, il laisse entendre que les entre-

prises auront besoin, pour se grouper, d'une autorisation

de l'administration. Ce n'est certainement pas ce qu'a voulu

la Commission de la France d'Outre-Mer. En réalité, les entre-

prises doivent pouvoir décider librement le groupement de leurs

services sanitaires, l'administration n'intervenant que pour

déterminer les modalités de fonctionnement de ces services. Le

texte de l'Assemblée Nationale est, d'ailleurs, formel sur ce

point.

Je vous demande, en conséquence, de reprendre ce dernier

texte qui ne laisse aucun doute sur les intentions du législa-
teur.

Le deuxième alinéa serait, alors, conçu dans les termes

suivants :

"Le service médical et l'organisation des dispensaires ou

infirmeries communs à un groupe d'entreprises peuvent être
installés suivant les modalités à fixer par arrêté du chef du

territoire, après avis de l'inspection du travail et du Comité
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technique consultatif. Chacune des entreprises participant au

fonctionnement des organisations précitées reste tenue d'avoir
une infirmerie avec salle d'isolement, po^.r les cas urgents,
dans laquelle le nombre de lit3, le matériel et l'approvisionne-
ment sont fixés par décision du chef de territoire, après avis
du Comité technique consultatif.

M. LE RESIDENT. Je mets aux voix l'article 137, dans la

rédaction proposée par M. le .Rapporteur pour avis.

Dans cette rédaction, l'article 137 est adopté à l'unani-
mité.

Articles 138. 139. 140 et 141 .

Ces articles sont adoptés, sans observations, dans le texte

présenté par la Commission de la France d'Outre-Mer.

Article 142 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je vous propose d'apporter
une légère modification d'ordre rédactionnel au premier alinéa
de cet article.

Il y est dit, en effet, que "l'inspection du travail

outre-mer est chargée d'exécuter les dispositions du présent
code".

Or, il est bien évident que l'inspection du travail n'est

pas chargée d'exécuter les dispositions du Code, mais de veiller

à leur application.

C'est la raison pour laquelle, je vous suggère de donner

à cet alinéa la rédaction suivante :

"L'inspection du travail outre-mer est chargée de veiller à

l'application des dispositions du présent code".

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La modification proposée par M. le Rapporteur pour avis

est approuvée à l'unanimité.

Ainsi rédigé, l'article 142 est adopté.

/
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Article 145 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis» L'article 143 sst conçu dans
les termes suivants :

"Les inspecteurs du travail ont l'initiative de leurs
tournées et de leurs enquêtes dans le cadre de la législation
du travail en vigueur".

Je vous propose de supprimer cette disposition qui n'a
pas sa place dans un texte législatif. Il appartiendra au

Ministre de la France d'Outre-Mer de donner, par circulaires ,

ses instructions aux inspecteurs du travail sur la manière
dont ceux-ci auront à organiser leurs services.

La suppression de l'article 143 est décidée à l'unanimité.

Article 144 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. La Commission de la France

d'Outre-Mer propose, pour l'article 144, le texte suivant i

"L'Inspection du travail de la France d'Outre-Mer comporte :

"1°) auprès du Ministre : une inspection générale. L'ins-
pecteur général, chef de service, assure l'exécution des direc-

tives ministérielles. Il coordonne, dirige et contrôle l'activité

des inspecteurs et en rend compte au Ministre ;

"2°) Outre-Mer : des inspections générales, des inspections
territoriales. Les inspections du travail Outre-Mer relèvent

de l'inspection générale du Ministère de la France d'Outre-Mer

avec laquelle elles correspondent directement, sous le couvert

du chef du territoire ou du groupe de territoires, qui transmet

obligatoirement et avec son avis.

"Un arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer détermine

le ressort de chaque inspection générale et de chaque inspection
territoriale outre mer"".

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Une fois de plus, mes chers

collègues, nous avons à examiner un texte où sont mêlées des dis-

positions qui relèvent les unes de la loi, les autres de la

circulaire.

j o • •
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Est—il besoin d'appeler les deux chambres du Parlement
à délibérer sur la question de savoir si les inspecteurs du
travail correspondront directement ou non avec le Ministre de
la France d'Outre-Mer ? C'est à ce dernier qu'il appartient
d'organiser ses services et de déterminer les rapports qu'ils
doivent avoir entre eux.

Je dois, d'ailleurs, vous signaler que les dispositions,
dont je viens de souligner l'inutilité, ont été introduites
dans le texte de l'article 144 avec l'intention, très nette,
d'assurer l'autonomie du corps des inspecteurs du travail,
autonomie à l'égard des gouverneurs et aussi à l'égard du Mi-
nistre,

Mlle Guelfi, qui dirige l'inspection générale du travail
outre-mer, m'a, en effet, vanté les mérites du texte adopté
par la Commission saisie au fond, alors qu'un membre du cabinet
du Ministre a qppelé mon attention sur les multiples inconvé-
nients dudit texte. Je n'ai pas à prendre parti dans cette que-
relie qui oppose le cabinet du Ministre aux fonctionnaires de

l'inspection générale, mais une chose me paraît certaine :

un fonctionnaire, fût-il inspecteur du travail, ne doit pas
échapper au contrôle dé son ministre.

Pour toutes ces raisons, je vous propose de prévoir, dans
l'article 144, la création d'une inspection générale ; l'orga-
nisation et les règles de fonctionnement de ce service seront
déterminées par décret.

De cette façon, nous respecterons les principes qui veulent,
d'une part, que les dispositions législatives et réglementaires
ne soient pas mêlées et ? d'autre part, que les services admi-
nistratifs soient entrierement placés sous l'autorité du Minis-
tre responsable.

Le texte que je vous propose est le suivant :

"L'inspection du travail de la France d'Outre-Mer comporte :

"1°) Auprès du Ministre, une inspection générale ;

"2°) Outre-Mer, des inspections générales et des inspections
territoriales ;

"3°) L'organisation de l'Inspection du travail, ses règles
de fonctionnement, ses rapports avec les autres services ainsi

que le ressort de chaque inspection seront déterminés par décret
en forme de règlement d'administration publique pris sur pro-

position du Ministre de la France d'Outre-Mer".
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M. LE PRESIDENT, Je mets aux voix le nouveau texte proposé
par M, le -Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à l'unanimité*

Article 145 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte présenté par la Corn-

mission de la France d'Outre-Mer est le suivant :

"L'organisation et le fonctionnement des services de l'Ins-

pection du travail sont fixés par arrêté du Ministre de la Fran-

ce d'Outre-Mer, après consultation des chefs de territoire.

"La solde et les indemnités des inspecteurs ainsi que les

prestations prévues au décret du 17 août 1944 sont à la charge
du budget de l'Etat.

"Les frais résultant dans les territoires d'Outre-Mer du

fonctionnement des services et des missions spéciales dont

supportés par les budgets locaux.

"L'inspection du travail dispose en permanence des moyens

en personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonction-

nement".

Etant donné que nous avons décidé, à l'article 144, que

le Ministre de la France d'Outre-Mer déterminerait l'organisa-
tion et le fonctionnement des services de l'inspection du

travail, le premier alinéa de l'article 145 devient inutile.

Aussi, je vous en propose la suppression.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix la proposition de M. le

Rapporteur pour avis tendant à la suppression du premier alinéa

de l'article 145.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 145 est adopté.

Article 146 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. La Commission de la France

d'Outre-Mer a adopté cet article dans la rédaction suivante :



"Le statut des inspecteurs du travail est fixé par décret
en forme de règlement d'administration publique pris sur pro-
position du Ministre de la France d'Outre-Mer et du Secrétaire
d'Etat à la Fonction publique. Les inspecteurs généraux du
travail de la France d'Outre-Mer ont, dans la hiérarchie ad-
ministrative, rang de gouverneur ; les inspecteurs du travail
de la France d'Outre-Mer ont rang dfadministrateur. Les inspec-
teurs généraux et inspecteurs sont nommés par décret pris sur

proposition du Ministre de la France d'Outre-Mer".

Une fois de plus, la Commission de la France d'Outre-Mer,
qui, d'ailleurs, n'a fait que suivre l'Assemblée Nationale, a

mêlé des dispositions législatives et des dispositions relevant
du règlement.

Il appartient, en effet, au pouvoir exécutif,et non à
la loi,de fixer le statut des fonctionnaires.

Au reste, les dispositions critiquées sont contraires au

principe de droit public, suivant lequel le statut d'un corps
de fonctionnaires ne doit pas être établi par référence à celui
d'un autre corps, mais par un décret contenant toutes les dis-

positions caractérisant le corps dont il s'agit.

Il n'y a pas davantage lieu de prévoir, dans le texte, le
mode de nomination des inspecteurs du travail qui devra être
inscrit dans le futur statut du corps.

Pour toutes ces raisons, je vou3 propose de rédiger,ainsi
qu'il suit, llarticle 146 :

"Le statut des inspecteurs du travail est fixé par décret en

forme de règlement d'administration publique pris sur proposi-
tion du Ministre de la France d'Outre-Mer et du Secrétaire d'Etat
à la Fonction publique".

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

L'article 146 est adopté, à l'unanimité, dans la nouvelle
rédaction proposée par M. le Rapporteur pour avis.

Article 147 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. L'article 147, tel qu'adopté
par la Commission saisie au fond, est conçu dans les termes
suivants :

j 9 • •
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"Les inspecteurs généraux et inspecteurs du travail sont

affectés par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer, soit
auprès du Ministre, soit outre-mer, soit à une mission spéciale
pour travaux et enquêtes ressortissant de leur compétence".

Cette disposition est, à mon sens, totalement inutile. Il

est bien évident, en effet, que l'affectation des inspecteurs
du travail à des postes déterminés sera faite par le Ministre
de la France d'Outre-Mer. Cette affirmation n'ajoute absolument

rien au texte qu'elle surchage sans aucun intérêt.

C'est pourquoi, Je vous propose la suppression de l'article

147.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix la proposition de M. le

Rapporteur pour avis.

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

L'article 147 est, en conséquence, supprimé.

Article 148 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Pour cet article, la Commission

de la France d'Oufre-Mer a repris le texte adopté par l'Assem-

blée Nationale, qui est le suivant :

"Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien et

fidèlement remplir leur charge et de ne pas révéler, même

après avoir quitté leur service, les secrets de fabrication et,

en général, les procédés d'exploitations dont ils pourraient
prendre connaissance dans l'exercice de leurs fonctions.

"Ce serment est prêté par écrit devant la Cour d'appel
ou le tribunal supérieur d'appel du ressort.

"Toute violation de ce serment est punie conformément

à l'article 378 du Code pénal.

"Ils doivent tenir pour confidentielle toute plainte leur

signalant un défaut dans l'installation ou une infraction aux

dispositions légales et réglementaires".

Cet article n'appelle aucune observation particulière de

ma part. Je vous propose dé l'adopter sans modification.

/.
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Mo LE PRESIDENT. Le deuxième alinéa de cet article précise
que le serment doit être prêté par écrit• Je ne pense pas

qu'il faille, en cette matière, apporter une dérogation à

la règle de droit commun, suivant laquelle le serment est orale

Ce n'est qu'en cas d'empêchement que, à mon avis, le serment

serait prêté par écrit.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Votre remarque me paraît
entièrement fondée.

Aussi, je propose de rédiger, ainsi qu'il suit, le second

alinéa de l'article 148 :

"Ce serment est prêté devant la Cour d'appel ou le tribu-

nal supérieur d'appel du ressort. Toutefois, en cas d'empêche-
ment, il peut être prêté par écrit".

Cette modification est adoptéë à l'unanimité.

M..LE PRESIDENT. J'appelle, d'autre part, votre attention,
M. le Rapporteur pour avis, sur le troisième alinéa dont la

rédaction me parait quelque peu obscure. On ne voit pas très

bien ce à quoi on fait allusion,en disant que l'inspecteur du

travail "doit tenir pour confidentielle toute plainte lui

signalant un défaut dans l'installation ou une infraction aux

dispositions légales ou réglementaires".

Qu'est ce que cette plainte ?

A supposer que l'infraction relevée tombe sous le coup

d'une disposition pénale, va-t-on en déduire que l'inspecteur
du travail sera habilité à recevoir une plainte, se substituant

ainsi au procureur de la République ?

M. LE RAPPORTEUR. Je pense que les rédacteurs de ce texte

ont voulu imposer à l'inspecteur du travail l'obligation au

secret professionnel.
M. LE PRESIDENT. Il faudrait, alors, le dire clairement.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Ce serait, en effet, infini-

ment préférable. On se demande, du reste, pourquoi les ins-

pecteurs du travail ne seraient tenus,au secret professionnel,
que pour les matières qui viendraient à leur connaissance, à

la suite d'une plainte ayant uniquement trait "à un défaut

d'installation ou à une infraction aux dispositions légales
ou réglementaires".

/ • o •
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M. MARCILHACY. Référons-nous aux règles du droit commun

contenues dans l'article 378 du Code pénal.

M. LE PRESIDENT. Ce serait, sans aucun doute, la meilleure

solution.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je me rallie à la suggestion
de M. Marcilhacy.

Nous pourrions, par exemple, donner au "troisième alinéa

la rédaction suivante :

"Les inspecteurs du travail sont tenus au secret profes-
sionnel conformément aux dispositions de l'article 378 du

Code pénal".

M. LE PRESIDENT. Je mets cette rédaction aux voix.

La nouvelle rédaction est adoptée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 148 est adopté.

Article 149 .

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Le texte adopté par la Corn-

mission, qui n'appelle, de ma part, aucune observation parti-

culière, est le suivant :

"Les inspecteurs du travail peuvent constater, par procès-
verbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions

aux dispositions de la législation et de la réglementation
du travail. Ils sont habilités à saisir directement les autori-

tés judiciaires compétentes.

"Les procès-verbaux ne pourront être clos sans que la

partie au contrat de travail incriminée ait été appelée par

l'inspecteur à fournir ses explications.

"Les inspecteurs du travail sont habilités à saisir directe-

ment les autorités judiciaires compétentes.

"Tout procès-verbal devra être notifié immédiatement

par la remise d'une copie certifiée conforme à la partie in-

téressée ou à son représentant, et ce, à peine de nullité ab-

solue des poursuites à intervenir.

"Un exemplaire du procès-verbal est déposé au parquet,
un second envoyé au chef du territoire, un troisième classé aux

archives de l'inspection territoriale".

/...
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Mo LE PRESIDENT. Je me demande quel sens il faut attribuer
au troisième alinéa qui permet aux inspecteurs du travail de

"saisir directement les autorités judiciaires compétentes".

Est-ce à dire que ces fonctionnaires pourront exercer

l'action publique ? Ce pouvoir ne peut pas leur être conféré.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je partage entièrement votre

avis. Je crois, d'ailleurs, que dans l'esprit de nos collègues
de la Commission de la France d'Outre-Mer "saisir directement

les autorités judiciaires compétentes", c?est, en réalité,
saisir directement le parquet sans avoir à solliciter, au

préalable, l'autorisation de l'inspecteur général chef de

circonscription.
M. LE PRESIDENT. S'il en est ainsi, le troisième alinéa

est inutile, puisqu'il est précisé, plus loin, qu'un exemplaire
du procès-verbal doit être déposé au parquet.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Je suis de votre avis, M. le

Président ; la suppression du 3e alinéa ne présente que des

avantages.

M. LE PRESIDENT. Jecensuite la Commission.

A l'unanimité, la suppression du 3e alinéa est décidée.

M. VAUTHIER. Croyez-vous, M. le Rapporteur pour avis,

qu'il soit bien utile de notifier tous les procès-verbaux aux

parties intéressées ? Il me semble que cette notification

ne devrait intervenir que dans l'hypcbhèse où des poursuites
sont engagées par le parquet.

Au surplus qu'est ce qu'une "notification immédiate " ?

M. LE PRESIDENT. L'observation de M. Vauthier me paraît
fondée.

Les droits des intéressés sont, d'ailleurs, réservés,
puisque, aux termes du second alinéa, "les procès—verbaux
ne pourront être clos sans que la partie au contrat de travail

incriminée ait été appelée par l'inspecteur à fournir ses

explications".
M. LE RAPPORTEUR pour avis. Nous pourrions même^ajouter

que les explications fournies par la partie incriminée devront

etre consignées au procès-verbal.
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M. VAUTHIER 0 Je suis entièrement d'accord avec vous.

M. LE RAPPORTEUR pour avis. Compte tenu de toutes les

observations qui viennent d'être présentées et des décisions

déjà prises, l'article 149 pourrait recevoir la rédaction
suivante :

Article 149 .

"Les inspecteurs du travail constatent par procès-verbal
faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions aux

dispositions de la législation et de la réglementation du

travail. Les procès-verbaux ne pourront être clos sans que la

partie au contrat de travail incriminée ait été appelée par

l'inspecteur à fournir ses explications, lesquelles devront

être consignées au procès-verbal.

"Tout procès-verbal devra être déposé au parquet ; en

cas de poursuites et à peine de nullité absolue de celles-ci

le procès-verbal devra être notifié à la partie intéressée ou

à son représentant, par la remise d'une copie certifiée con-

forme.

"Un exemplaire du procès-verbal sera également remis au

chef du territoire".

M. LE PRESIDENT. Je mets ce texte aux voix.

Le nouvelle rédaction est adoptée à l'unanimité.

M. LE PRESIDENT. Je pense, étant donné, l'heure tardive,
qu'il serait bon de renvoyer à demain la suite de l'examen

du projet de loi.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité.

La prochaine réunion est fixée à demain, vendredi 18

janvier 1952, à 15 heures.

La séance est levée à 19 heures 40.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen du rapport pour avis de

M. BOIVIN-CHAMPEAUX sur le projet de loi (n° 343» année

1951) instituant un Code du travail dans les territoirès

et territoires associés relevant du Finistère de la France

d'Outre-Mer.

-o-o-

COMPTE-REEDU

Code du travail Outre-Mer.

M. Georges PERÏÏOT, Président. En ouvrant cette

séance, je vous invite, mes chers collègues, à pour-

suivre la discussion du rapport pour avis de M. Boivin-

Champeaux sur le projet de loi (n° 343» année 1951)»
instituant un Code du travail dans les territoires et

territoires associés relevant du Ministère de la France

d'Outre-Mer. Je donne la parole à M. Boivin-Champeaux,
rapporteur pour avis.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. La discussion a été

interrompue, hier, au moment où nous allions aborder l'exa-

men de l'article 150.

C'est donc par cet article que le débat doit com-

mencer aujourd'hui.

Article 150.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous propose d'ap-

porter une légère modification au paragraphe b) de cet ar-

ticle.

Le texte de l'Assemblée Nationale était ainsi conçu

"Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de :

"b) pénétrer de nuit dans tous les locaux qu'ils

peuvent avoir un motif raisonnable de supposer être
• m /• •
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assujettis au contrôle de l'inspection".

La Commission de la France d'Outre-Ner a maintenu
ce texte en remplaçant le mot "nuit" par le mot "jour".

Elle a estimé, en effet, qu'il n'était pas sou-

haitable de donner à des inspecteurs du travail un droit

qui n'est même pas reconnu aux officiers de police judi-
ciaire.

Je me permets tout d'abord, quant à la forme, de

faire observer que la Commission de la France d'Outre-Mer
aurait dû supprimer purement et simplement le paragraphe b

car, dans le texte qu'elle présente, il y a deux disposi-
tions, le paragraphe a et le paragraphe b, rédigées en ter-

mes différents,qui tendent au même but : autoriserl'ins-
pecteur du travail à pénétrer de jour dans certains locaux.

Quant au fond, je ne suis pas d'accord avec la pro-

position qui nous est faite de supprimer tout contrôle
de nuit. Il existe,en effet,des entreprises qui fonction-
nent en permanence jour et nuit ; la nuit, les conditions

du travail, déjà plus pénibles que le jour, ne seraient,

pas surcroît,soumises à aucun contrôle," cela paraît inad-

missible.

Je reconnais que, par son imprécision, le texte de

l'Assemblée Nationale èst assez dangereux ; il autorise,
en fait ,l'ins pe cteur à pénétrer partout; celui-ci peut tou-
jours dire qu'il a "un motif raisonnable" de supposer que

les locaux visités sont soumis, à son contrôle, même s'il

n'en est rien. On trouve facilement un "motif raisonnable" ;

cette expression, dans un texte législatif, ne veut ,d ' ail larç
strictement rien dire !

Poinr ces raisons, je vous propose de rédiger comme

suit le paragraphe b) :

"b) pénétrer de nuit dans les locaux où il est cons-

tant qu'il est effectué un travail de nuit collectif".

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix la proposition
de M. le Rapporteur pour avis.

• • / • •



J. 18.1.52 1487

- 4 -

Cette proposition est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 150 est adopté.

Article 151 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. La rédaction présentée
par la Commission saisie au fond est, pour cet article,
la suivante :

"Les inspecteurs du travail peuvent être assistés

par des contrôleurs du travail dans le fonctionnement
des services et au cours de leurs inspections.

"Le statut des contrôleurs du travail est fixé

par décret en forme de règlement d'administration publique,
pris sur proposition du Ministre de la France d'Outre-Mer «

et du Secrétaire d'Etat à la Ponction publique. Les con-

trôleurs sont nommés par arrêté du Ministre de la France

d'Outre-Mer.

"lorsqu'ils accompagnent un inspecteur du travail

au cours de contrôles, les contrôleurs du travail sont

habilités à constater des infractions par des rapports
écrits au vu desquels l'inspecteur pourra décider soit
de dresser procès-verbal, soit de procéder à une vérifi-
cation complémentaire.

"Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du

premier degré du ressort, le serment visé à l'article 148"

Cet article vise la création d'un corps de contrô-

leurs du travail chargé d'assister les inspecteurs du

travail dans l'accomplissement de leur mission.

S'agissant d'un cadre local, on ne peut pas dire,
avec la Commission de la France d'Outre-Mer, que le statut

de ces contrôleurs sera fixé par décret en forme de rè-

glement d'administration publique. Seuls, les fonction-

naires supérieurs du cadre central ont en effet un statut

qui est fixé par décret.

C'est pourquoi je vous propose de rédiger, ainsi
qu'il suit, l'article 151 î
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"Il est institué des contrôleurs du travail
outre-mer. Les cadres en sont fixés par arrêté du chef

de groupe de territoires, de territoire non groupé ou

sous tutelle, soumis à l'approbation du Ministre de

la France d'Outre-Mer.

"Ils sont nommés par arrêtés du Ministre de la

France d'Outre-lier.

"Ils prêtent, devant le tribunal du premier
degré du ressort, le serment visé à l'article 148".

La dernière partie du texte qui nous est soumis

(deux derniers alinéas) et dont l'objet est de préciser
les attributions des contrôleurs du travail, sera ren-

voyée à un article additionnel 151 bis (nouveau).

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le nouveau

texte présenté par M. le Rapporteur pour avis en ce

qui a trait à l'article 151.

Ce nouveau texte est adopté à l'unanimité.

Article 151 bis (nouveau) .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous propose de

reprendre, dans cet article nouveau, les deux derniers

alinéas de 1" article 151 en les modifiant de la ma-

nière suivante î

"Les contrôleurs du travail assistent les ins-

pecteurs du travail dans le fonctionnement des services.

Ils sont habilités à constater les infractions par des

rapports écrits, au vu desquels l'inspecteur pourra dé-

cider de dresser procès-verbal dans les formes prévues
à 1'article 149.

"Toutefois, les inspecteurs du travail peuvent
déléguer leurs pouvoirs aux contrôleurs du travail

pour une mission déterminée de contrôle ou de vérifica-

tion".

• •/ • •
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Il ne me semble pas possible de permettre, comme

l'avait fait l'Assemblée Nationale, aux contrôleurs de
se substituer aux inspecteurs, notamment en dressant des

procès-verbaux.

D'autre part, si l'on suit la Go mission de la
France d'Outre-Mer, il faut bien reconnaître que les
contrôleurs ne servent pas à grand chose,puisqu'ils ne

sont habilités à constater des infractions que lorsqu'ils
accompagnent un inspecteur.

le système que je propose est un moyen terme :

le contrôleur est habilité à constater les infractions
par un rapport qu'il adresse à l'inspecteur ; celui-ci
décide,s'il y a lieu,de dresser procès-verbal.

De plus, l'inspecteur peut déléguer ses pouvoirs
au contrôleur, à titre temporaire, et pour une mission
déterminée de contrôle ou de vérification.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

Article 152 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous propose de mo-

difier légèrement le second alinéa de l'article 152.

Cet alinéa prévoit que les attributions et les
conditions de nomination des médecins du travail sont
fixées par un décret.

Il me semble qu'un arrêté du Ministre suffit.
C'est la raison pour laquelle je vous demande de rédiger,
ainsi qu'il suit, le second alinéa :

"les attributions et les conditions de nomination
et de rémuhération des médecins inspecteurs du travail

sont déterminées par arrêté du Ministre de la France

d'Outre-Mer".

M. LE 3RESIDENT. Je consulte la Commission.

La modification proposée est approuvée à l'unani-
mité.

Ainsi rédigé, l'article 152 est adopté.

• m
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Article 155 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. En ce qui concerne

cet article, je vous propose une modification d'ordre

XJurement rédactionnel. Le troisième alinéa, qui est
formé par une seule phrase, fort longue, me paraît à

peu près inintelligible.

Je vous demande de vouloir bien lui donner la

nouvelle rédaction suivante :

"Sans les parties d'établissements ou établisse-
ments militaires employant de la main-d'oeuvre civile,
dans lesquels l'intérêt de la Léfense nationale s'oppose
à l'introduction d'agents étrangers au service, le
contrôle de l'exécution des dispositions applicables en

matière de travail est assuré par les fonctionnaires ou

officiers désignés à cet effet. Cette désignation est

faite sur proposition de l'autorité militaire compé-
tente ; elle est soumise à l'approbation du Ministre de

la France d'Outre-Mer".

M. LE PRESILENT. Je consulte la Commission.

La nouvelle rédaction présentée pour le troisième
alinéa est approuvée à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 153 es "t adopté.

Articles 154 et 155 .-

Ces articles sont adoptés, sans modification,
dans la rédaction présentée par la Commission saisie au

fond.

Article 155 bis .

M. LE RAIPOETSUR POUR AVIS. La Commission de la

France d'Outre-Mer a cru devoir introduire, dans le texte

de l'Assemblée Nationale, un paragraphe nouveau (para-
graphe 1°), de façon à préciser que le Conseil supérieur
du travail a pour mission de "protéger les droits des

employeurs et des salariés".

• m / • •



J. 18.1.52

1491

- 8 -

Il faut, à mon avis, revenir au texte de l'Assem-
blée Nationale, car le Conseil supérieur n'a pas un

rôle de protection ; et s'il l'avait, on se demanie
comment il pourrait pratiquement l'exercer !

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les conclusions
de K. le Rapporteur pour avis,en ce qui concerne l'ar-
ticle 155 bis.

Ces conclusions sont approuvées à l'unanimité.

L'article 155 bis est, en conséquence, adopté
dans le texte de l'Assemblée Nationale.

Article 156 et 157 .

Ces articles sont adoptés, sans observation,
dans le texte présenté par la Commission de la France

d'Outre-Mer.

Article 158 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous demande de

rétablir l'article 158 dans le texte de l'Assemblée
Nationale.

La Commission de la France ô'Outre-Ker a, en effet,
supprimé,au 5me alinéa,les dispositions fixant les moda-

lités de l'élection des délégués du personnel (scrutin
de ljs te avec représentation proportionnelle, les restes

étant attribués à la plus forte moyenne).

Laisser au chef du territoire toute liberté pour
déterminer les modalités de l'élection dont il s'agit,
pourrait, à mon avis, conduire à des diversités cho-

quantes entre les différents territoires.

Il vaut mieux revenir au texte de l'Assemblée
Nationale.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La proposition de 11. le Rapporteur est acceptée
à 1'unanimité.

En conséquence, l'article 158 est adopté dans le

texte de l'Assemblée Nationale.
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Article 159 .

Cet article est adopté, sans observation, dans la
rédaction présentée par la Commission de la France
d'Outre-Mer.

Article 160 .

M. LE RAT10KTETJR POUR AVIS. Le texte proposé par
la Commission saisie au fond, relativement à cet article,
est le suivant;

"Tout licenciement d'un délégué du personnel envi-
sagé par l'employeur ou son représentant devra être sou-

mis à la décision de l'inspection du travail.

"Toutefois, en cas de faute lourde, l'employeur
peut prononcer immédiatement la mise à pied provisoire
de l'intéressé en attendant la décision définitive".

Cet article prévoit qu'en cas de "faute lourde"
d'un délégué du personnel l'employeur peut prononcer
sa mise à pied provisoire.

Je vous propose de reprendre,ici,les termes de

l'article 22 de l'ordonnance du 22 février 1945.sur les
comités d'entreprises, en ce qui concerne la nature de

la faute.

Ce dernier texte fait en effet allusion à la

"faute grave", alors que celui proposé par la Commission
de la France d'Outre-Mer vise la "faute lourde".

La notion de "faute grave" me paraît justifiée
par deux raisons ; la première est qu'il s'agit d'une

mesure provisoire ; la seconde est,qu'étant donné la

responsabilité et le rôle du délégué, on est en droit

de se montrer particulièrement sévère.

Si l'on suivait la Commission saisie au fond, on

pourrait maintenir en fonctions un délégué qui accumule-

rait les fautes graves.sans jamais commettre une faute

lourde.

• • / • •
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M. MACILIIACY. J'approuve entièrement la proposi-
tion de M. le Rapporteur pour avis. Je vais même aller
plus loin : à mon avis, la mise à pied provisoire d'un

délégué s'impose, lorsque celui-ci fait l'objet d'une
condamnation à une peine correctionnelle. Or, rien n'est

prévu à cet égard. Il serait possible, par exemple, de

rédiger ainsi qu'il suit le second alinéa :

"Toutefois, lorsqu'un délégué du personnel commet
une faute grave dans l'exercice de ses fonctions ou s'il
est condamné à une peine d'emprisonnement d'au moins trois
mois sans sursis , l'employeur peut ...."(la suite sans

changement)

Si je me suis arrêté à la durée de trois mois

sans sursis, c'est que nous avons déjà retenu ce critère,
au cours de l'examen de certaines dispositions.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Personnellement, j'ap-
prouve la proposition de M. ïiarcilhaey et je me rallie
à son texte.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La proposition de h. MARCILSACY est acceptée à

l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 160 est adopté.

Articles 161 et 162 .

Ces articles sont adoptés, sans observation, dans

la rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 163 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. J'ai apporté à cet

article quelques légères modifications,d'ordre purement
rédactionnel, de façon à écarter du texte tout ce qui

pourrait permettre à la "déclaration" prévue de se trans-

former en "autorisation" d'ouvrir un commerce ou une

entreprise.
• • / • •
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"2°) fixent le délai dans lequel les entreprises
existantes devront effectuer cette déclaration ;

"3°) prescrivent, s'il y a lieu, la production
de renseignements périodiques sur la situation de la

main d'oeuvre".

M. LE PRESIDEÎTT. Je consulte la Commission.

Je ne suis pas convaincu que le carnet assure une

meilleure -protection du salarié.

- 11 -

La liberté du commerce doit rester la règle.

La rédaction que je vous propose est la suivante :

"Toute personne qui se propose d'ouvrir une entre-

prise même agricole doit, au préalable, en faire la décla-

ration à 1'inspection du travail du ressort.

"Les arrêtés du chef du groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de

la Commission consultative du travail :

"1°) déterminent les modalités de cette déclaration ;

La rédaction proposée par M. le Rapporteur pour avis

est adoptée à l'unanimité.

Article 164.

Cet article est adopté, sans observation, dans le

texte proposé par la Commission de la France d'Outre-Mer.

Articles 165» 166 et 167 .

>

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Ces trois articles se

rapportènt à une seule et même question : l'établissement

d'un carnet de salarié.

Alors que le texte voté par l'Assemblée Nationale

retenait le principe de l'établissement d'un dossier pour

chaque salarié, la Commission de la France d'Outre—^er

a préféré lui substituer le principe d'un carnet afin,

dit le rapporteur au fond M. Lafleur, "de simplifier

le travail administratif et d'assurer,
dans des conditions

plus efficaces, la protection des intérêts du salarié".
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Il ne faut pas oublier que ce carnet a existé
sur le territoire métropolitain ; il a fini par succomber,
en 1890,à la suite des protestations du monde ouvrier.

A ce système périmé, je préfère celui du dossier
conservé par l'office de main d'oeuvre et la remise d'une
carte de travail au salarié.

En conclusion, je vous demande de revenir au

texte de l'Assemblée nationale, pour ces trois articles.

E. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La proposition de M. le Rapporteur pour avis est

adoptée à l'unanimité.

Article 168.

Cet article est adopté, sans observation, dans la
rédaction présentée par la Commission de la Erance
d'outre-mer.

Article 159 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. La Commission, saisie
au fond présente,pour cet article, la rédaction suivante :

"Lorsque les circonstances économiques,démogra-
phiques et sociales l'imposeront, un arrêté du chef
de territoire pris après avis de la Commission consulta-
tive du travail et de l'Office de main-d'oeuvre, pourra
déterminer les possibilités d'embauchage des entreprises".

Je vous avoue, mes chers collègues, que je n'ai pas
très bien saisi la portée de cet article.

Est-ce que l'on fait allusion à la recherche de

renseignements d'ordre statistique ? Si oui, il n'est
pas besoin d'un texte législatif pour l'ordonner.

S'agit-il de fixer,pour chaque entreprise,un cer-

tain contingent d'ouvriers à embaucher ? Ce serait inad-
missible. L 'administration n'a pas à contrôler la marche
et les besoins en personnel des entreprises.
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Pour ces raisons, je vous propose la suppression
de l'article 169.

Cette suppression est décidée à l'unanimité.

' Articles I70 et 171 .

Les conclusions présentées par la Commission saisie
au fond, relativement à ces articles, sont approuvées
à l'unanimité.

Article 172.

M. LS RAPPORTEUR. POUR AVIS. Cet article interdit
d'ouvrir et de maintenir un bureau privé de placement, dais

les régions où. est organisé un office de main d'oeuvre.
Cette interdiction ne s'applique pas aux syndicats pro-
fessionnels ni aux associations d'entr'aide, de techni-

cité ou de propagande, qui ont pour but la formation de

la jeunesse en vue de carrières outre-mer.

Cette disposition appelle, de ma part, deux obser-

vations :

1°) Il est expressément prévu que la fermeture

des bureaux existant déjà.ne pourra pas ouvrir droit à

une indemnité, ce qui est contraire aux règles en vigueur
dans la Métropole. La suppression des bureaux ne doit se

faire que moyennant le versement d'un ju.te indemnité

qui, à défaut d'accord amiable, sera fixée par le tribu-

nal administratif ;

2°) Certaines associations ne sont pas soumises

à l'interdiction visée au présent article. Il s'agit, je
l'ai indiqué il y a quelques instants, d'à. sociations ayant
déjà pour objet la formation de la jeunesse en vue de

carrières outre-mer. Je ne pense pas qu'il faille donner

une énumération - qui pourrait sembler limitative - de

ces associations : le critère retenu par la Commission

saisie au fond en même temps qu'il est arbitraire, man-

que de clarté.

Quelles sont en effet ces associations d' entr'aide ,

de technicité , de propagande ?
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Telles sont les raisons pour lesquelles je vous

propose le texte suivant :

"Dans les régions où est organisé un office de

main-d'oeuvre, il est interdit, sauf aux syndicats pro-
fessionnels visés au titre II de la présente loi d'ouvrir,
sous quelque forme que ce soit, un bureau ou un office

privé de placement. Les bureaux existant à la date de la

publication de la présenté loi pourront être supprimés
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire
non groupé ou sous tutelle, moyennant une juste indemnité
qui, à défaut d'entente, sera fixée par le conseil du

contentieux administratif.

"Toutefois, ne sont pas soumises à cette interdic-

tion les associations reconnues d'utilité publique qui,
sans but lucratif, ont déjà dans leur objet l'orientation
et la formation complémentaire de la jeunesse en vue de

carrières techniques d'Outre-Mer et le placement de can-

didats à ces carrières.

"Le Ministre de la France d'Outre-Mer établira

par arrêté la liste des Associations ainsi habilitées à

maintenir leurs activités antérieures et à participer à

l'organisation de l'orientation et de la formation pro-

fessionnelle prévue à l'article 226 de la présente loi".

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La nouvelle rédaction proposée par M. le Rapporteur
pour avis est adoptée à 1'unanimité.

Article 173 .

Cet article est adopté, sans modification, dans

}.e texte présenté par la Commission de la France d'Outre-

Mer.

Article 174 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Avec cet article,
nous abordons un important chapitre, celui qui crée Outre-

Mer les tribunaux du travail. Le système retenu se rappro-

che de celui qui existe en matière de baux à |erme ; c'est

un tribunal paritaire,composé d'un magistrat président et
de deux assesseurs professionnels.

• • / • •
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J'ai maintenu, dans ses grandes lignes, le texte
présenté par la Commission saisie au fond qui, pour la
plupart des articles, est d'ailleurs celui que nous a

transmis l'Assemblée Nationale.

Je vous donre lecture de la rédaction que je
propose pour l'article 174 s

"Il est institué des tribunaux du travail qui
connaissent des différends individuels pouvant s'élever
à l'occasion du contrat de travail entre les salariés
et leurs employeurs.

"Ces tribunaux ont qualité pour se prononcer
sur tous ces différends individuels relatifs aux conven-

tions collectives ou aux arrêtés en tenant lieu, leur

compétence s'étend également aux différends nés entre

salariés à l'occasion du travail".

M. IE PRESIDENT. Je mets cette rédaction aux voix.

Elle est adoptée à l'unanimité.

Article 174 bis .

"le tribunal compétent est celui du lieu de travail.

Toutefois, lorsque le contrat aura été signé dans la mé-

tropole, le salarié aura le choix entre le tribunal du

lieu de la signature du contrat et celui du lieu de tra-

vail".

Article 174 ter (nouveau) .

"les tribunaux du travail sont créés par arrêtés
du chef du territoire pris sur proposition de l'inspec-
teur du travail et du chef du service judiciaire.
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lu. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Dans un article I74 ter

(nouveau), j'ai repris certaines dispositions qui figu-
raient à l'article premier du texte de l'Assemblée l'a-

tionale.

De cette façon, l'ordre logique est respecté.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les articles

174 bis et I74 ter (nouveau).

Ces deux articles sont adoptés à l'unanimité.

Article 175 »

K. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. La rédaction présentée
par la Commission saisie au fond est la suivante :

"Les tribunaux du travail fonctionnent sous le

contrôle du chef du service judiciaire du territoire.

"Après audience, le président du tribunal ou, à

défaut, le secrétaire adresse les notices concernant

les affaires traitées, établies dans la forme qui sera

déterminée par arrêté du chef de groupe de territoire^
de territoire non groupé ou sous tutelle, d'une part, au

chef du service judiciaire, d'autre part à l'inspecteur
du travail du ressort pour son information".

La rédaction de ce texte est, à mon avis, parti-
culièrement vicieuse.

D'une part, en effet, on semble dire que la

justice est rendue "sous le contrôle du procureur général"
qui est en même temps chef du service judiciaire.

En vérité, je crois.que l'on a simplement voulu

faire allusion à la dépendance administrative du tribu-

nal à l'égard du parquet général.

Le second alinéa prévoit l'expédition de notices

à différentes autorités. Cette question n'^a pas à être

réglée par la loi ; une circulaire ministérielle, voire

un simple arrêté gubernatorial, suffit.
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En conclusion, je vous propose de donner à
l'article 175 la forme suivante :

"Les tribunaux du travail dépendent administra-
tivement du chef du service judiciaire du territoire".

M. LE PRESIDENT. Cette rédaction est infiniment

préférable à celle qui nous est présentée par la

Commission saisie au fond. La Commission de la Justice

ne peut pas laisser voter, sans réagir, un texte où l'on

dit que certains tribunaux fonctionnent sous " le contrôle "

du Ministère public. »

Je consulte la Commission sur le texte proposé
par M. le Rapporteur pour avis.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 176 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Cet article traite

de la composition du tribunal.

D'après les propositions faites par la Commission,
saisie au fond, le tribunal est composé :

1°) d'un magistrat, ou à défaut d'un fonctionnaire,
président ;

2°) d'un nombre égal d'assesseurs employeurs et

d'assesseurs salariés, qui ne peut être supérieur à

deux pour chaque branche professionnelle. Ce nombre est

donc variable.

J'avoue que, personnellement, le fait de confier

la présidence d'un tribunal à un fonctionnaire me heurte .

PI est malheureusement impossible d'adopter un

autre système. D'une part, en effet, les cadres des

magistrats sont insuffisants. D'autre part, il n'y aura

pas toujours un magistrat au siège de chaque tribunal

du travail, car les circonscriptions judiciaires sont

fort étendues.
• • / • •
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Enfin, il ne faut pas oublier que les décisions
rendues par le tribunal du travail sont susceptibles
d'appel ; cet appel est porté devant le juge de paix
à compétence étendue ou le tribunal de première ins-
tance. Or, dans bien des cas, le seul magistrat du
ressort du tribunal du travail est le juge de paix à

compétence étendue. Si le tribunal du travail est pré-
sidé par ce dernier, la décision sera alors rendue au

premier et au second degré par le même magistrat, ce qui,
évidemment,ne saurait être admis.

Il est donc nécessaire, dans certains cas, de

confier la présidence de la juridiction du travail à
un fonctionnaire. Avant la reforme toute récente de l'or-

ganisation judiciaire Outre-Mer, la plupart des juridic-
tions, tant civiles que pénales, étaient, d'ailleurs,
présidées par des administrateurs des colonies.

Cependant, il me semble indispensable de préciser
les cas dans lesquels un fonctionnaire présidera, de

façon que cette procédure ne soit suivie qu'à titre excep-
tionnel.

Je pense, d'autre part, que le nombre des assesseurs

doit être fixe et non soumis à variation. D'après le texte

élaboré par la Commission saisie au fond, c'est, en effet,
le président du tribunal qui fixe le nombre des asses-

seurs pour chaque affaire. Ce pouvoir discrétionnaire
laissé au président qui, je le rappelle, sera souvent un

fonctionnaire, est de nature à engendrer des abus ou sim-

plement à laisser planer un doute sur l'impartialité du

tribunal.

Aussi, je propose qu'il y ait deux assesseurs em-

ployeurs et deux assesseurs salariés,désignés par le

président, sur une liste établie, à l'avance, par caté-

gories professionnelles.

Compte tenu de toutes ces observations, l'article
176 pourrait recevoir la rédaction suivante :

"Le tribunal du travail est composé :

• • / • •
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"1°) d'un magistrat désigné par le chef du

service judiciaire, président ;

"A titre provisoire et tant que les cadres des

magistrats seront insuffisants, cette présidence pourra
être assurée par un fonctionnaire désigné par le chef du

territoire sur proposition du chef du service judiciaire.

"En cas d'absence, de congé ou d'empêchement du

magistrat, la présidence du tribunal pourra être assurée

par un fonctionnaire désigné comme il est dit ci-dessus ;

"2°) de deux assesseurs employeurs et de deux

assesseurs salariés pris parmi ceux figurant sur les
listes établies en conformité de l'article 177» ci-après,
le président désigne, pour chaque affaire, les assesseurs

employeurs et salariés appartenant à la catégorie inté-

ressée.

"les assesseurs titulaires sont remplacés en

cas d'empêchement, par des assesseurs suppléants dont

le nombre est égal à celui des titulaires.

"Si l'un des assesseurs fait défaut, le plus jeune
membre de la catégorie en surnombre ne siège pas.

"Un agent administratif désigné par le chef de

territoire est attaché au tribunal en qualité de secré-

taire".

M. LE PRESIDENT. Je mets ce texte aux voix.

Le nouveau texte est adopté à l'unanimité.

Article 177 »

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Cet article fixe

les conditions dans lesquelles sont nommés les asses-

seurs.

Il n'appelle aucune observation particulière, à

l'exception des deux derniers alinéas,dont je vous pro-

pose la dis jonction, afin de consacrer un article distinct

aux sanctions pouvant frapper les assesseurs qui auraient

gravement manqué à leur devoir.



J. 18.1.52

- 20 -

la disjonction des deux derniers alinéas est

ordonnée.

Ainsi modifié, l'article 177 est adopté à 1' una—

nimité.

Article 177 dis (nouveau) .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous propose de

reprendre, dans un article 177 bis, et sous une forme

différente, les dispositions qui formaient les deux

derniers alinéas de l'article 176, alinéas dont nous avons

décidé la disjonction.

Je me suis inspiré, en l'adaptant, du régime en

vigueur dans la Llétropole,en ce qui concerne les sanc-

tions applicables aux conseillers prud'hommes.

Oe nouveau texte est conçu dans les termes sui-

vants ;

"Tout assesseur titulaire ou suppléant qui aura
gravement manqué à ses devoirs dans l'exercice de ses

fonctions sera appelé devant le tribunal du travail pour

s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés.

"Ce procès-verbal est transmis par le procureur
de la République avec son avis, au chef du service judi-
ciaire du territoire.

"Par arrêté motivé du chef du territoire pris sur

proposition du chef du service judiciaire, les peines sui-

vantes peuvent être prononcées :

"la censure

"L'initiative de cet appel appartient au président
du Tribunal du travail et au procureur de la République.

"Pans le délai d'un mois à dater de la convocation,
le procès-verbal de la séance de comparution est adressé

par le président du Tribunal du travail au procureur de

la République.
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"la déchéance,
"tout assesseur contre lequel la déchéance a été

prononcée ne peut être désigné à nouveau aux mènes fonc-

tions".

M. LE PRESIDENT. Je mets ce texte aux voix.

Le nouveau texte est adopté à 1'unanimité.

Article 178 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Cet article est relatif

au serment que doivent prêter le Président, s'il n'est
pas magistrat, et les assesseurs.

Suivant le système retenu par la Commission s aisie

au fond et l'Assemblée Nationale, le Président prête
serment devant le tribunal de première instance du res-

sort et les assesseurs devant le président.

M. LE PRESIDENT. Il me parait anormal de faire

prêter serment devant un président qui peut être un

fonctionnaire. Que se passe-t-il en matière prud'homale,
Monsieur le Rapporteur pour avis ?

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Les conseillers

prud'hommes prêtent serment devant le tribunal de pre-

mière instance.

M. LE PRESIDENT. Nous devrions, à mon sens, sui-

vre la même règle.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Je le pense également.
J'attire, d'autre part, votre attention sur le dernier

alinéa, aux termes duquel le serinent peut être prêté
par écrit. Vous vous souvenez qu'à propos de l'article

145 nous avons décidé que, conformément su droit commun,

le serment prêté par les inspecteurs du travail serait

oral, sauf empêchement.

Nous devons, me senble-t-il, adopter la même règle
à 1'article 178.

Compte tenu des deux ordres d'observations qui

viennent d'être présentée^ l'article 178 pourrait
• •/ • •
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recevoir la rédaction suivante :

"Le président, s'il n'est pas magistrat, les
assesseurs et leurs suppléants prêtent devant le tri-
bunal de première instance du ressort le serment sui-
vant :

"Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et

intégrité et de garder le secret des délibérations.

"Toutefois, en cas d'empêchement le serment

peut être prêté par écrit".

M. LE IRESIIERT. Je consulte la Commission.

Ainsi rédigé, 1" article 178 est adopté à l'una-

nimité.

Article 179 »

IL. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Cet article précise
que les fonctions d'assesseurs sont gratuites. Il ajoute,
cependant, qu'une indemnité de session et de déplacement
sera allouée. Le montant de l'indemnité qui est fixé

par le chef du territoire ne doit pas être inférieur au

montant des salaires et indemnités perdus.

Il est impossible, à mon avis, de prévoir, dans

la loi, un minimum quant au montant des indemnités al-

louées aixx assesseurs. Cela dépend, en effet, des res-

sources de chaque territoire.

Aussi, est-il préférable de laisser au chef de

territoire le soin de fixer librement le montant des

indemnités.

L'article 179 pourrait, dans ces conditions, re-
cevoir la rédaction suivante :
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"Les fonctions d'assesseurs titulaires ou sup—
pléants des tribunaux du travail sont gratuites.

"Toutefois, pourront être allouées aux assesseurs
des indemnités de séjour et de déplacement dont le
montant sera fixé par arrêté du chef de territoire".

M. LE IRES IDENT. Je mets ce texte aux voix.

Le nouveau texte est adopté à l'unanimité.

Article 180 .

Cet article est adopté, sans observations, dans
la rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 181 .

M. LE RAPPORTEUR TOUR AVIS. Cet article règle les
modalités de présentation de la demande devant le tribunal
du travail.

L'action est introduite par demande, soit orale,
soit écrite, adressée au président.

Il vaudrait mieux, à mon avis, que cette action
fût introduite par déclaration orale ou écrite faite au

secrétariat du tribunal qui est un organisme permanent,
alors que le président peut fort bien ne pas résider
au siège de la juridiction.

C'est pourquoi ,je vous propose de donner, à l'ar-
ticle 181,1a rédaction suivante :

"Tout salarié ou tout employeur pourra demander
à l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son sup-

pléant légal de régler le différend à l'amiable.

"En l'absence ou en cas d'échec de règlement amia-

ble, l'action est introduite par déclaration orale ou

écrite faite au secrétaire du tribunal du travail. Ins-

cription en est faite sur un registre tenu spécialement
à cet effet : un extrait de cette inscription est délivré
à la partie ayant introduit l'action".
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M. 1S PRESIDEET. Je consulte la Commission.

Le nouveau texte présenté par M. le Rapporteur
pour avis est adopté à l'unanimité.

Article 182.

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Le texte que je vous

propose pour cet article ne contient, par rapport à celui
présenté par la commission saisie au fond, que des modifi-
cations d'ordre rédactionnel.

Il n'innove en rien sur le fond et est conçu
dans les termes suivants :

"Dans les deux jours à dater de la réception de la

demande, dimanches et jours fériés non compris, le prési-
dent cite les parties à comparaître dans un délai qui ne

peut excéder douze jours, majoré s'il y a lieu des délais
de distance fixés dans les conditions prévues à l'article
199.

"La citation doit contenir les nom et profession du

demandeur, l'indication de 1'objet de la demande, l'heure
et le jour de la comparution.

"La citation est faite à personne ou à domicile

par voie d'agent administratif spécialement commis à cet
effet. Elle peut valablement être faite par lettre recom-

mandée avec accusé de réception. En cas d'urgence, elle
peut être faite par voie télégraphique".

K. LE PRESIDENT. Je mets ce texte aux voix.

Il est adopté à l'unanimité.

Article 185 .

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS. Cet article énumère les

personnes qui peuvent assister ou représenter les parties.

• m / • •
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A ces personnes, je vous propose d'ajouter les
avocats régulièrement inscrits à un barreau et les avo-

cats défenseurs. Cette faculté est prévue par le Code
métropolitain et il 'ny a aucune raison de l'écarter
outre-mer.

le Code métropolitain précise, en outre, que les

employeurs peuvent être représentés par un directeur ou

un employé de l'entreprise.

Il n'y aurait que des avantages à ce qu'il en ftLt
de même outre-mer.

Nous pourrions alors rédiger l'article 183 le la
manière suivante :

"les parties sont tenues de se rendre au jour et

à l'heure fixés devant le tribunal du travail.

"Elles peuvent se faire assister ou représenter
soit par un salarié ou un employeur appartenant à la
même branche d'activité, soit par un avocat régulièrement
inscrit au barreau ou un avocat défenseur, soit encore,
par un représentant des organisations syndicales aux-

quelles elles sont affiliées, les employeurs peuvent,
en outre, être représentés par un directeur ou un employé
de l'entreprise ou de l'établissement.

"Sauf en ce qui concerne les avocats, le mandataire
des parties doit être constitué par écrit".

M. IE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

la nouvelle rédaction est adoptée à l'unanimité.

Article 184 .

Cet article est adopté, sans observation, dans la

rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 185 »

M. 1E RAPPORTEUR POUR AVIS. Je vous présente pour
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cet article une rédaction plus claire que celle pro-
posée par la Commission de la France d'Outre-Uer.

Un point mérite en particulier d'être précisé :

aux termes du texte, tel qu'il nous est soumis, le
"président fait comparaître à sa discrétion les témoins
cités à la diligence des parties ou par lui-même". Cette
rédaction est vicieuse car, bien entendu, il ne peut
dépendre de la discrétion du président que les témoins
cités par les parties soient entendus.

Je vous donne lecture du texte que j'ai rédigé :

"L'audience est publique sauf au stade de la

conciliation.

"Le président dirige les débats, interroge et

confronte les parties, fait comparaître les témoins,
cités à la diligence des parties ou par lui-même, dans

les formes indiquées à l'article 182. Il procède à l'au-
dition de toute autre personne dont il juge la déposition
utile au règlement du différend ; il peut procéder ou

faire procéder à tous constats oûéxpertises.

"La police de la salle d'audience et des débats

appartient au président, qui est revêtu des pouvoirs at-

tribués aux juges de paix par les articles 10 et 12 du

Code de procédure civile".

M. LE PRESIDERT. Je mets ce texte aux voix.

La rédaction proposée par 11. le Rapporteur pour
avis est adoptée à l'unanimité.

Article 186.

Cet article est adopté, sans observation, dans la

rédaction proposée par la Commission saisie au fond.

M. LE PRESIDENT. Etant donné que nous ne pouvons

pas terminer aujourd'hui l'examen du projet de loi,
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je propose d'interrompre la discussion,au point où nous

l'avons menée ce soir et d'en renvoyer la suite à la
prochaine séance que nous tiendrions le mardi 22 janvier
à 15 heures,par exemple.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 Heures 30.

le Président,
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Absents : Mî, . BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARANA,
Gaston CHARLET, Robert CHEVALIER, DELALANDE,
Jean GEOFFROY, GILBERT JULES, HAURIOU, de

LA GONTRIE, Michel MADELIN, Marcel MOLLE,
PERIDIER, NAIT, RABOUIN, REYNOUARD, SOUMU1ERE,
Edgar TAILHADES, Abdennour TAMISALI.
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ORDRE DU JOUR

Suite de l'examen pour avis du projet de loi (n° 343,
année 1951) instituant un code du travail dans les terri-
toires et territoires associés relevant du ministère de la

France d'Outre-Fer.

COMPTE RENDU

Code du Travail outre-mer

E. Georges PERNOT, président.- En ouvrant cette séance,
je vous invite, mes chers collègues, a poursuivre l'examen

pour avis du projet de loi (n° 343, année 1951) instituant
un Code du travail dans les Territoires et Territoires asso-

ciés relevant du Finistère de la France d'Outre- er.

Nous avions, au cours de notre dernière séance, adopté
l'article 186.

C'est, en conséquence, à l'article 187 lue va commencer,
aujourd'hui, la discussion.

Article 187

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article fixe^les
conditions dans lesquelles les assesseurs peuvent etre

récusés.

Il appelle, de ma part, deux observations :

1°- il faut ajouter un cinquième cas de récusation qui,^du
reste, figure dans le Code métropolitain : le cas ou

l'assesseur est employeur ou employé de l'une des parties;

2°- en application du texte qui vous est sour is, c'est le

tribunal du travail lui-même oui doit statuer sur la

demande en récusation. Le ou les assesseurs récusés
seront donc appelés à décider si une action dirigée contre

eux est ou non fondée ; ils seront juge et partie. Cela

ne saurait être admis. C'est pourquoi je vous propose de

confier au président le soin de statuer sur les demandes

en récusation.

Compte tenu de ces remarques, l'article 187 pourrait
recevoir la rédaction suivante :
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"Les assesseurs du tribunal du travail peuvent être
récusés :

"1°- quand ils ont un intérêt personnel à la contesta-
tion ;

"2°- quand ils sont parents ou alliés de l'une des

parties jusqu'au sixième degré ;

"3°- si, dans l'année qui a précédé la récusation, il
y a eu procès pénal ou civil entre eux et l'une des parties
ou son conjoint et allié en ligne directe ;

"4°- s'ils ont donné un avis écrit sur la contesta-
tion ;

"5°- s'ils sont employeurs ou salariés de l'une des

parties en cause.

"La récusation est formée avant tout débat. Le président
statue immédiatement. Si la demande est rejetée, il est passé
outre au débat ; si elle est admise, l'affaire est renvoyée
à la prochaine audience où. doivent siéger le ou les assesseurs

suppléants."

M. LE PRES IDEM1
.- Je mets le nouveau texte aux voix.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

Articles 18?, 189, 150 et 191

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Ces quatre articles orga-
nisent la procédure devant le tribunal du travail. iuant au

fond, ils n'appellent aucune observation spéciale. Sur cer-

tains points de détail, je me suis borné a leur donner une

forme plus juridique.

Je vous en propose donc l'adoption dans le texte dont

je vais vous donner lecture. L'article 190, je le précise,
n'a reçu aucune modification.

Article 188

"Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal du

travail, il est procédé a une tentative de conciliation.

"En cas d'accord, un procès-verbal, rédigé séance tenante

sur le registre des délibérations ..u tribunal, consacre le

règlement a l'amiable du litige.
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'Un extrait du procès-verbal de conciliation signé du

pi*' sident et du secrétaire vaut titre exécutoire."

Article 189

"En cas de conciliation partielle, un extrait du

procès-verbal signé du président et u secrétaire vaut titre

exécutoire pour les parties sur lesquelles un accord est in-

tervenu et procès-verbal de non-conci_iation pour le surplus
de la demande."

Article 191

"Les débats clos, le tribunal délibère immédiatement
en secret.

"Si l'affaire est mise en délibéré, le jugement sera
rendu à la plus prochaine audience dont les parties seront

avisées.

"Le jugement doit être motivé."

ï". LE PRESIDENT.- Je mets ces quatre articles aux voix.

Ils sont adoptés à l'unanimité.

Article 192

Cet article est adopté, sans observation, dans la rédac-

tion présentée par la ommission saisie au fond.

Article 195

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article permet au tri-

bunal d'ordonner l'exécution provisoire du jugement, avec

dispense de caution,jusqu'à une somme pui sera fixée par

arrêté du chef de territoire.

Je propose, pour assurer une certaine harmonie entre

les décisions rendues par les chefs des différents terri-

toires, que les arrêtés fixant la sonne, au dessous de la-

quelle l'exécution provisoire peut avoir lieu sans caution,
soient soumis à l'approbation du î inistre de la Erance

d'Outre-Fer.

h. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission sur la

proposition de ! . le Rapporteur pour avis.

Cette proposition est adoptée à l'unanimité; ainsi

modifié, l'article 193 est adopté.
• • • / • • •
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Article 194

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article vise les

juger.ents par défaut. Je vous en propose l'adoption dans
le texte présenté par la Commission saisie au fond, sous

réserve de la suppression , in f ine, du mot : "immédiatement".

Dire, en effet, qu'un jugement est "immédiatement
exécutoire'', cela n'a aucun sens ; le jugement est exé-
cutoire ou il ne l'est pas.

Cette modification est approuvée à l'unanimité.

Article 195

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIB.- Le texte présenté par

la Commission de la Prance d fOutre-I'er est, pour cet article,
le suivant :

"L'exécution du jugement est poursuivie 3. la requête de

la partie la plus diligente dans un délai de Huit jours à

partir de la notification du jugement."

Le texte de l'Assemblée JKFationale prévoyait que J'èxe-
eut ion du jugement pourrait etre poursuivie à la requete du

secrétaire du tribunal.

C'était inadmissible. Le texte de la Commission saisie

au fond spécifie que l'exécution du jugement sera poursuivie
par la partie "la plus diligente, du tribunal", ce qui est

encore une erreur. Le tribunal n'a pas à se préoccuper de

l'exécution de es propres jugements.

Il appartient à la partie la plus diligente, normalement

celle qui a gagné le procès, d'en poursuivre l'exécution.

Mais^cette affirmation de simple bon sens n'a nul

besoin d'être mentionnée dans la loi.

Aussi, je propose la suppression de l'article 195.

D. LE PRESIDENT.- J'approuve entièrement la proposition
de M. le Rapporteur pour avis, sur laquelle je consulte la

Commission.

Cette proposition est acceptée à l'unanimité.

L'article 195 est, en conséquence, supprimé.

/



J. 22.1.52
1516

- 6 -

Article 196

I . LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Dans la rédaction présen-
tée par la Commission de la Prance d'Outre-; er, cet article
est ainsi conçu :

"Les jugements du tribunal du travail sont définitifs
et sans appel lorsque le chiffre de la demande n'excède pas
trente-six mille francs en monnaie métropolitaine. Au-dessus
de trente-six mille francs en monnaie métropolitaine, les

jugements sont susceptibles d'appel devant la justice de

paix à compétence étendue ou le tribunal de première instance.

Le taux des demandes reconventionnelles est sans effet

sur la compétence."

Ce texte appelle, de ma part, les deux remarques sui-

vantes :

1°- Il a toujours été admis que l'appel était possible,
du chef de la compétence, quel que soit le chiffre de la

demande. Je vous demande de vouloir bien rappeler cette
règle en rédigeant ainsi qu'il suit le début du premier
alinéa : "les jugements du tribunal du travail sont défini-

tifs et sans appel, sauf ai chef de la compétence, lorsque
le chiffre de la demande (la suite sans changement).

2°- Le dernier alinéa stipule que "le taux des demandes

reconventionnelles est sans effet sur la compétence."

Cette question a fait l'objet d'une jurisprudence fort

abondante,codifiée par les articles 81 et suivants du Livre

IV du Code du travail métropolitain. Il est prudent de sou-

mettre à ces règles les actions introduites devant les tri-

banaux du travail. Ce problème a, en effet, été r.glé d'une

façon quelque peu simpliste par la Commission saisie au

fond qui, d'ailleurs, il faut le reconnaître, n'a fait que
suivre l'Assemblée Nationale.

Je vais, en conséquence, vous proposer de disjoindre
le dernier alinéa de l'article 196 et de renvoyer à un

article additionnel 196 bis (nouveau) la solution du pro-

blême des demandes reconventionnelles.

L'article 196 se présenterait,alors, de la manière
suivante :
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"Les jugements du tribunal du travail sont définitifs
et sans appel, sauf du chef de la compétence, lorsque le

chiffre de la demande n'excède pas trente-six mille francs

en monnaie métropolitaine. Au-dessus de trente-six mille

francs en monnaie métropolitaine, les jugements sont sus-

ceptibles d'appel devant la justice de paix à compétence
étendue ou le tribunal de première instance."

.

; . LE PRESIDENT.- Je mets cette disposition aux voix.

Ainsi rédigé, l'article 196 est adopté à l'unanimité.

Article 196 bis (nouveau )

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Ainsi que je viens de vous

l'indiquer, l'article 196 bis (nouveau) _ui vise les demandes

reconventionnelles est la reproduction pure et si] pie des

articles 81, 82 et 83 du Livre IV du Code métropolitain. m 1.

Il est conçu dans les termes suivants :

"Les tribunal du travail connaît de toutes les demandes 1 :

reconventionnelles ou en compensation qui, par leur nature,
rentrent dans sa compétence. Lorsque chacune des demandes

principales, reconventionnelles ou en compensation, sera

dans les limites de sa compétence en dernier ressort, il pro-
noncera sans qu'il y ait lieu à appel.

-

"Si l'une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée !

qu'cw charge d'appel, le tribunal du travail ne se prononcera
sur toutes qu'a charge d'appel, néanmoins,il statuera en der-

nier ressort si seule la demande reconventionnelle en dommages!
intérêts, fondée exclusivement sur la demande principale dé-

passe sa compétence en dernier ressort. Il statue également
sans appel, en as de défîut du défendeur, si seules les

demandes reconventionnelles formées par celui-ci dépassent
le taux de sa conp tence en dernier ressort, quèls que soient

la nature et le montant de cette demande.

"Si une demande reconventionnelle est reconnue non

fondée et formée uniquement en vue de rendre le jugement
susceptible d'appel, l'auteur^de cette demande peut être
cgndamné à des do:: ages-intérêts envers l'autre partie,
rue e au cas où, en appel, le jugement en premier ressort
n'a été confirmé que partiellement."

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission.



J. 22.1.52. 1518
V- •

.

- 8 -

L'article ig6 "bis (nouveau) est adopté à l'unanimité.

Article 197

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- J'ai apporté à cet article

quelques légères modifications d'ordre rédactionnel destinées
à le rendre plus clair.

Je vous demande de vouloir Lien approuver ces modifiea-

tions en adoptant le texte suivant :

'J(Dans -es quince jours du prononcé du jugeront, appel
peut être interjeté dans les formes prévues à l 'article 181.

"L'appel est transmis, dans la huitaine de la déclara-
tion d'appel, à la justice de paix à compétence étendue ou au

tribunal de première instance du ressort avec une expé. ition
du jugement et les lettres, mémoires et documents, déposés
par les parties en première instance et en appel.

L'appel est jugé sur pièces. Toutefois, les parties
peuvent demander à etre entendues ; en ce cas, la représen-
tation des parties obéit aux règles fixées

_
ar l'article 183.

M. LE PRESIDENT.- Je mets ce texte aux voix.

Dans la nouvelle rédaction proposée par lé. le Rappor-
teur pour avis, l'article 197 est adopté à l'unanimité.

Article 197 bis

lé. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article est conçu dans

les termes suivants :

"Le procureur général ou, à défaut, le représentant du

ministère public près la juridiction d'appel a, dans tous

les cas, le croit d'interjeter appel de toute décision rendue

et dans un délai d'un mois à dater tu jour de sa réception
des notices. Cet appel est adressé par simple lettre au

président de la juridiction dont émane la décision attaquée."

Cet article donne au procureur général le droit 'inter-

jeter appel de toute décision rendue, meme en dernier ressort

J'avoue ne pas avoir très bien saisi la portée de cette

disposition. Je me suis inquiété du point de^savoir s'il
s'agissait d'un appel interjeté dans l'intérêt de la loi.

On m'a répondu par la négative, en précisant que cette me-

sure avait pour objet de permettre au '.inictère public de
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sauvegarder les intérêt des justiciables qui auraient irai
présenté leur défense devant la première juridiction.

Cette disposition est contraire à toutes les règles
traditionnelles suivant lesquelles il n'y a que .aux degrés dej
juridictions. Au surplus, le procureur général ne peut etre
consid ré comme le représentant ou le mandataire des parties.

Pour ces raisons, je vous demande de vouloir bien sup-
primer l'article lg7 bis.

!'. LE PRESIDENT.- La question se pose, d'ailleurs, de
savoir devant quelle juridiction serait porte l'appel du
procureur général.

H. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Ce serait sans doute
devant la Cour d'appel ou le tribunal supérieur d'appel, ais
rien ne permet de l'affirmer.

M. LE PRESIDENT.- Je mets aux voix la proposition de
L. le Rapporteur q our avis tendant à la suppression-de
l'article 197 bis.

Cette suppression est décidée à l'unanimité.

Article lg8

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Cet article est conçu dans
les termes suivants :

"La Cour de cassation connaît des recours en cassation
contre les jugements rendus en dernier ressort.

"Le pourvoi, qui n'est pas suspensi|, peut etre formé
par l'une ou l'autre des parties ou le ministère public
dans un délai de quin e jours francs à compter de la noti-
fication du jugement. Ce délai courra, pour le ministère
public, à compter du prononcé du jugement. Les parties sont

dispensées du ministère d'un avocat à la Cour de cassation.

"Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes et
conditions prévues aux articles 36 et suivants de la loi du
23 juillet 1947 relative à l'organisation et à la procédure
de la Cour de cassation."

Je vous propose de supprimer le aeoon . alinéa de cet
article qui est inutile,puisque la loi du 23 juillet 1947
a régie, dans le détail, les modalit s de le formation du

pourvoi en cassation.

//
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Il en est ainsi décidé.

Article 199

ii. le rapporteur pour ...vis.- Aux termes de cet article,
le chef du territoire est habilité à déterminer,par arrêtés,
"les modalités d'application du présent chapitre, not rnent

la contexture des registres, les délais de distance, la
forme du recours prévu a l'article précédent."

A mon avis, le chef du territoire n'a pas a fixer les

formes du recours en cassation, qui sont déterminées par

la loi pr citée du 23 juillet 1947.

Je vous propose, en consé quence, de su. primer les mots :

"la forme du recours prévu à l'article pr cèdent".

Cette suppression est décidée à l'unanimité.
i

Ainsi modifié, l'article 199 est adopté.

Article 200

M. le rapport -TIR- POUR AVIS.- Les articles 200 à 208

traitent de l'importante question du règlement des différends

collectifs du travail.

Vous saves qu'en cette matière, le problème çapital
qui se pose est le suivant : l'arbitrage doit il etre obli-

gatoire ou facultatif ?

L 'arbitrage obligatoire existait avant la dernière

guerre, dans la métropole, sous l'empire de la loi du 31

décembre 1936 et des décrets des 16 janvier 1937 et 4 mars

1938.

Depuis la publication de la loi du 11 février 1950,
c'est au contraire l'arbitrage facultatif qui est devenu

la règle.

La Commission de la France d'Outre-: er s'est, après
l'Assemblée Nationale, prononcée en faveur d'un système

qui, en droit, tient a la fois de l'arbitrage obligatoire
et de l'arbitrage facultatif,mais qui, en fait, institue

l'arbitrage obligatoire.

Au départ, il y a deux conciliations successives tent. es

par l'inspecteur du travail et la commission consultative



La recommandation est notifiée aux parties ; elle est
affichée, traduite et publiée au Journal Officiel du Terri-
toire.

Si, dans les cinq jours de la notification, aucune des
parties n'a manifesté d'opposition, la recommandation est
transformée en sentence arbitrale, par décision du chef de
territoire ; elle acquiert, de ce fait, force exécutoire.

Ce système, fort compliqué, présente, à mon avis,
tous les inconvénients de l'arbitrage facultatif et de

l'arbitrage obligatoire.

Au départ, les deux tentatives de conciliation suc-

cessives le rendent trop lent. Or, en cette matière, il
faut aller vite.

L'autre part, on ne saisit pas aisément le mécanisme
de cette procédure dans laquelle les parties s'engagent, en

pensant qu'elle est facultative et qui se transforme brus-

quement en décision obligatoire,par la seule volonté du

gouverneur, obligation qui h'est,du reste,assortie d'aucune
sanction.

Quant à moi, j'estime qu'il faut cmoisir entre l'obli-

gation et la faculté,dès le début de la procédure et ma

préférence très nettre va à l'arbitrage obligatoire.

Dans la métropole, le système a, en effet, donné,
avant guerre, d'excellents résultats ; il fonctionne,
d'ailleurs, à la satisfaction générale-, en A.O.P. à
l'heure actuelle.

J'ai rédigé, en conséquence, un texte totalement dif-
furent-de celui élaboré par l'Assemblée Nationale et repris
par la Commission de la France d'Outre- er.

Si ces deux tentatives de conciliation échoue t, les
parties désigent un "rccLiateur". Si l'accord ne se réalise pas
sur un nom, le chef du territoire désigne le médièteur sur
une liste qu'il aura préalablement établie.

Le médiateur donne d'abord un avis,puis, dans un délai
de hait jours, établit un rapport qui, sous forme de "re—
corn andation", devient un projet de règlement.
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Avant de^vous le soumettre, j'aimerais que vous me

fissiez connaître votre opinion sur la question de savoir

si l'arbitrage doit etre obligatoire ou facultatif.

I". LE . 2223 IDA ITT.- J'avoue jie ^personnellement, ras.
préférence va à l'arbitrage obligatoire qui a toujours
donné d'excellents résultats,pour le plus grand avantage de

la paix sociale.

f. EABCHjHACY .- Je partage entièrement l'opinion de

&. le Président et de I_. le Rapporteur pour avis.

Le système de l'arbitrage facultatif est, à mon

sens, vicié à la base par le fait que les décisions des

juridictions du travail ne s'imposent pas aux parties.
Aucun accord ne peut etre obtenu entre deux tendances

opposées si un personnage digne de confiance ne peut

imposer la solution pu'il juge la plus équitable.

M. VAUTHIER.- Je me rallie, moi aussi, à l'opinion
des précédents orateurs.

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Commission.

A l'unanimité, la Commission se
_

renonce en faveur de

l'arbitrage obligatoire.

î.'. LE RAPPORTEUR. POUR AVIS.- Je vais, dans ces condi-

tions, vous exposer, dans ses grandes lignes, le système
que je propose.

Tout différend collectif du travail doit être porté
immédiatement devant l'inspecteur du travail qui tente de

concilier les .
arties.

Si la tentative de conciliation cnoue, le différend

est soumis à un arbitre, choisi,par les intéressés, sur une

liste établie par le chef du territoire.

A défaut, d'accord, la d signation est faite par le

Président de la Cour d'appel ou du tribunal supérieur
d'appel.

La décision de l'arbitre peut être venvayée devant un

comité de surarbitrage, composé du Président de la Cour

d'appel ou du tribunal supérieur d'appel et de deux arbitres

choisis par lui sur la liste dont il vient d'etre question.
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La sentence du comité de surarbitrage est exécutoire.

Sa violation entraîne des sanctions qui sont prononcées
par ledit comité.

Telles sont les règles gén raies qui se dégagent du textej
que je vais, maintenant, vous présenter.

f? Article 200

"Tout différend collectif du travail doit etre soumis
aux procédures de conciliation et d'ar itrage avant toute
grève ou tout lock-out.

"Ce différend est immédiatement notifié par les parties
à l'inspecteur du travail qui procède, sans délai, à la
conciliation.

"Les accords de conciliation signés par les parties sont
immédiatement exécutoires."

Cet article est adopté à l'unanimité.

Article 201

"En cas d'échec de la procédure de conciliation le

différend est soumis à l'arbitrage.

"Un procès-verbal de non conciliation est dressé : il

mentionne l'objet du conflit et les points qui seront soumis
a l'arbitrage."

Cet article est adopté à l'unanimité.

Article 202

"Dans le délai de quatre jours à compter de la notifi-
cation aux parties de l'échec de la conciliation par l'ins-

pecteur du travail, les parties sont tenues de désigner un

arbitre;à défaut d'accord des parties, cette désignation
est faite sans délai, par le président de la Cour d'appel
ou le président du tribunal supérieur d'appel.

"L'arbitre ne peut etre choisi ni parmi les fonction-
naires d'autorité, ni parmi les personnes ayant participé à

la grocédure de conciliation, ni parmi celles ayant un in-

téret direct dans le conflit.

"Chaque année, le chef de groupe de.,.territoires. , Ae -

territoire non groupé ou sous tutelle, établit par err c
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pris après avis de la commission consultative au travail,
la liste des magistrats et de3 personnalités qui peuvent
seules remplir les fonctions d'arbitre. Cette liste est

communiquée au président de la Cour d'appel ou au président
du tribunal supérieur d'appel."

Cet article est adopte à l'unani ité.

Article 203

"L'arbitre ne peut statuer sur d'autres objets que ceux

déterminés par le procès-verbal de non-conciliation ou ceux

qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal,
sont la conséquence du conflit encours.

"Il statue en droit sur les conflits relatifs à l'in-

terprétation et à l'exécution des lois, règlements, conven-

tions collectives ou accords en vigueur.

"Il statue en équité sur les autres conflits, notamment

lorsque le conflit porte sur les salaires ou les conditions

de travail, .^ui ne sont pas fixées par les dispositions des

lois, règlements, conventions collectives ou accords en

vigueur et, sur les conflits relatifs à la négociation et

à la révision des clauses des conventions collectives."

L 'article 203 est adopté à l'unanimité.

Article 204

"L'arbitre doit rendre sa d cision dans les huit jours
de sa saisine ; sa sentence doit etre motivée et notifiée

aux parties dans les quarante-huit heures.

"La sentence arbitrale est immédiatement exécutoire.

Toutefois, si elle est contestée dans les trois jours
francs par un acte écrit adressé à l'arbitre par l'une au

moins des parties, l'ëxécution est suspendue et l'affaire

portée devant un comité de surarbitrage.

"L'arbitre transmet dans les vingt-quatre heures l'acte

écrit visé ainsi que le ..ossier de l'affaire au président du
comité de surarbitrage."

L'article 04 est adopté à l'unanimité.

Article 205

"Le comité de surarbitrage est composé du président
de la Cour d'appel ou du'président du tribunal supérieur
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d'appel et de deux arbitres, choisis par lui sur la liste
annuelle prévue à l'article 202, à l'exception de l'arbitre
dont la sentence est en cause et de ceux qui pourraient
avoir un intérêt dans l'affaire.

"Il rend sa sentence dans les huit jours de sa saisine ;
elle est motivée et notifiée aux parties dans les quarante-
huit heures."

L'article 205 est adopté à l'unanimité.

Article 206

"L'arbitre prévu à l'article 202 et le Comité de surar-

bitrage ont les plus larges pouvoirs pour s'informer de la
situation économique des entreprises et des syndicats, ré-
clamer aux parties tous documents ou renseignements d'ordre
comptable et financier susceptibles de leur etre utiles.

"Ils peuvent être assistés d^experts choisis en raison
de leur compétence et dotés des memes pouvoirs d'enquête et

d'informat ion.

"Les arbitres et experts sont tenus au secret profes-
sionnel quant aux documents à eux confiés.

vDe leur coté, les parties remettent à l'arbitre ou au

Comité de surarbitrage un mémoire et les observations qu'elles
jugeront utiles de présenter."

Article 207

"Les accords de conciliation ainsi :jue les sentences

arbitrale et surarbitrale sont immédiatement insérés aux

journaux officiels, affichés aux sièges des communes et

circonscriptions administrât ves du territoire, dans les

bureaux des inspecteurs du travail et syndicats intéressés
et au lieu de travail où est né le conflit '

r ils seront dans

la mesure du po sible traduits dans Iz langue en usage dans

le pays."
,

.

Article 207 bis (nouveau)

"La sentence du comit de surarbitrage est immédiatement
exécutoire.

"Si cette sentence n'est pas exécut-e, tout intéressé

peut demander au comité de surarbitrage de constater son

in xéeution."
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Article 207 ter (nouveau)

"Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence ar-

bitrale ou surarbitrale devenu exécutoire porte sur l'in-

terprctation des clauses d'une convention collective, sur

les salaires ou sur les conditions de travail, cet accord

ou cette sentence produira les effets d'une convention col-

lective de travail.

"Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de

régler un conflit survenu dans une "branche d'activité ou une

convention collective aura été étendue en application de l'ar-

ticle 69, un arrêté d'exten ;ion de la convention rendra o"bli-

gatoires les décisions résultant de cet accord ou de cette

sentence.

"Si l'accord ou la sentence porte sur l'application
des dispositions d'un arrêté réglementaire pris en applica-
tion de l'article 74-, à défaut d'une convention collective,
l'autorité de lui émane cet arrêté sera tenue de le modifier

conformément à cet accord ou à cette sentence.'

Article 207 ouater (nouveau)

"Les sentences arbitrales ou surarbitrales peuvent
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir ou viola-

tion de la loi q.ui est porté devant la Cour supérieure d'ar-

bitrage.

"Ce recours est instruit et jugé conformément aux dis-

positions du chapitre IV du titre II de la loi du 11 f vrier

1950 relative aux conventions collèctives et aux procédures
du règlement des conflits collectifs du travail."

Les articles 206. 207, 207 "bis (nouveau), 207 ter (nou-
veau) et 207 luater (nouveau) sont adoptés à l'unanimité.

Article 208

"Sont interdits tout lock-out et toute grève avant

épuisement des procédures visses au prosent chapitre ou

en violation des dispositions d'un accord de conciliation

ou d'une sentence arbitrale ayant acquis force exécutoire.

"Le lock-out ou la grève engagé en contravention des

dispositions de la présente loi, entraîne, par sentence du

comité de surarbitrage :



a) en ce 311i concerne les employeurs, le payement
aux travailleurs des journées de salaires perdues de ce fait ;

b) en ce

à l'indemnité de préavis
ture de contrat."

qui concerne les salariés,
et aux

la peçte du droit
intérêts pour rup-

N. VAUTIIIER.- Si vous vous reporte;;: au texte de l'ar-

ticle 208, tel que voté par l'.éssemblée Nationale, vous verrez]
mes chers Collègues, que le § a) prévoit un certain nombre

de sanctions pouvant frapper l'employeur qui a enfreint la

règle fixée par l'alinéa premier : inéligibilité aux fonc-

tions de membres des chambres de commerce, interdiction de

faire partie d'une commission consultative du travail, etc...

Dans le texte présenté
nous ne trouvons plus trace

par N. le Rapporteur pour avis,
de ces sanctions que j'estime

nécessaires, tant il est certain que, dans une différend
collectif du travail, l'employeur a une position plus forte

que celle des salariés.

Té. LE PRESIDENT.- éui aura qualité pour prononcer ces

sanctions ?

VAUTHIER .
- Le comité de surarbitrage.

m. LE PRESIDENT.- Encore faut-il le dire.
I

M. ? ARC ILHàCY.- D'après le texte de l'„.sse; blée ilatio-

nale, les sanctions auxquelles fait allusion K. Vauthier,
lorsqu'elles sont prononcées, ne peuvent avoir une durée
inf rieur£à deux ans. Je suppose qu'il s'agit d'une erreur.

On a sans doute voulu dire que cette duréene saurait dépasser
deux ans.

VAUTKIER.- Je ne le crois pas. Etan£ donné la

gravité des infractions perpétrées, il parait normal que

la durée des interdictions pr vues soit,au mini ur.gde deux

ans.

M. LE PRESIDENT.- C.tte durée me parait excessive.

Je vais vous présenter, I". Vautiier, une proposition
transactionnelle. Rétablissons les sanctions prévues par

l'Assemblée Nationale,mais. en précisant qu'elles ne s'ap-
pliqueront que pendant une période de deux ans au maximum,

N. VAUTHIER.- J'accepte cette proposition.
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II. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte que a je propose pour
l'article 208 pourrait, dans ces conditions, être complété
par l'alinéa suivant :

"Le comité de surarbitrage pourra en outre, et pour une

durée maximum de deux ans, prononcer l'une ou plusieurs des

sanctions suivantes, à l'encontre des employeurs : inéligibilité
aux fonctions des membres des chambres de commerce, interdiction

soit, de faire partie d'une commission consultative du travail

et d'un comité de surarbitrage, soit de participer, sous une

forre quelconque, à une entreprise de travaux ou un marché de

fournitures pour le compte de 1' tat, du territoire ou d'une

collectivité publique."

m. LE PRESIDEET.- Je mets ce texte aux voix.

Il est accepté à l'unanimité.

Ainsi modifié, l'article 108 est adopté.

Articles 209 à. 225

M. LE PRESIDENT.-Les articles 209 à 223 forment le titre IX

"Des pénalités".

L'examen de ces articles consiste essentiellement en un

travail de vérification de l'exactitude des renvois aux diffé-

rentes dispositions qui comportent une obligation qu'il faut
assortir d'une sanction.

Je propose que la Commission laisse à : . le _.apporteur
pour avis le soin de procéder à cette vérification, en appor-

tant au texte des articles 209 à 223 toutes les rr;o -ifications

qu'il jugerait nécessaires.

Il en est ainsi décidé.

Articles 224, 225 et 226

Ces trois articles sont adoptés, sans observation, dans

la rédaction présentée par la Commission saisie au fond.

Article 227

M. LE RAPPORTEUR POUR AVI j .- Cet article prévoit que les chefs

de territoires pourront, en attendant l'intervention d'une dispo-
sition législative, prendre des arrêtés instituant provisoirement
des prestations familiales.

: !
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A mon avis, ce .te question est trop délicate pour être
laissée à la discrétion d'une réglementation émanant du seul

chef de territoire.

Je propose que le régime provisoire d'allocations soit ins-

titué par décret du Président de la Ré-publique.

Le texte de l'article 227 pourrait être le suivant :

Article 227

"Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, des décrets
du Président de la République, pris sur le rapport du ministre de

la France d'Outre-I er institueront provisoirement des prestations
familiales pour tous les salariés régis par le pr 'sent code et

des caisses de compensation pour assurer le versement de ces

prestations."
Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 228

M. LE RAPPORTEUR POUR AVIS.- Le texte présenté par la Corn-

mission de la France d'Outre-Per, en ce uni concerne cet article,
est le suivant :

"Il sera créé par décret partout où celà sera jugé possible
des caisses chargées du financement ae l'habitation.

"Ces caisses seront alimentées par des cotisations d'employeuse
et des subventions des pouvoirs publics ; elles pourront égale-
ment recevoir des dons et legs."

lé. VAUTHIER.- Je souhaite la reprise du texte de 1' sse blés

Nationale qui ne se bornait pas à viser le financement de l'ha-

bitation^mais,aussi,celui des oeuvres sociales d'entreprises,
telles que cantines, coopératives de consommation, organisation

des loisirs."

M. LE RAPPORTEUR POUR .VIS.- Nous sommes tous d'accord pour

prévoir la création de caisses chargées de financer les cons-

tructions de logement, mais il n'y a vraiment pas lieu d'aller

plus loin.

I". îéARCILHACY.- Au surplus, les syndicats peuvent très
bien organiser des cantines et des économats, sans qu'il soit

besoin de créer des caisses à cet effet.
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T. LE îRESIDERT.- Je pense également qu'étant donné la
gravité du problème da logement il vaut mieux consacrer toutes
les sommes susceptibles 'être recueillies à son règlement.
L'organisation des loisirs viendra ensuite.

Le texte qui nous est soumis appelle, de ma part, -.eux

observations :

1°- Il me semble, en premier lieu, que le fonctionnement
de ces caisses, qui sont appelées à gérer des soi.mes très
importantes, doiVeetre contrôle. Je propose donc qu'un règle-
ment d'administration publique fixe les conditions de fonc-
tionnement et de contrôle des caisses.

2°- Le dernier alinéa du texte prévoyait que les caisses
seraient gérées avec le concours des représentants des
salariés.

La Commission de la France d'Outre-Fer a supprimé
cette disposition.

Cette suppression me gérait injustifiée ; je pense,
en effet, qu'il y a intérêt à associer les sal ri s à la

gestion de caisses dont le but est de régler un problème
/les

'

qui/touche directement. De telles m thodes instaurent un

climat de mutuelle confiance, pour le plus grand avantage
de la paix sociale.

!.'. LE RAPPORTEUR POUR -VIS.- J'approuve entièrement
vos suggestions, ï'onsieur le Président.

De mon coté, je vous demande de préciser au début de^
l'article que les caisses de l'habitat seront créées là où
des institutions équivalentes ne fonctionnent pas déjà. Pour

s'attaquer à un probière aussi grave que celui du logement,
il ne faut pas disperser les efforts et les •

oyens financiers;
s'il existe déjà une caisse, il faut augmenter ses fonds et
non en créer d'autres.

Compte tenu de cette remarque et des observations
formulées par le Président, l'article 228 pourrait
recevoir la rédaction suivante :

"Il sera créé par décret, _artout où cela sera juge
possible et où les institutions équivalentes ne fonctionne-
ront pas céjà, des caisses chargées du financement de l'habi-
tation. Ces caisses, qui seront gérées avec le concours des

représentants des salaries, seront alimentées par des coti-

sations d'employeurs et des subventions des pouvoirs publics;
/



elles pourront, égalèrent, recevoir des dons et legs.

"Un règlement d'administration oubli pue fixera les

conditions de fonctionnement et de contrôle de ces caisses."

M. LE PRESIDENT.- Je consulte la Co mission.

Dans sa nouvelle rédaction, l'article 228 est adopté
à l'unanimité.

Articles 229, 230 et 231

Ces trois articles sont adoptés, sans observation, dans

le texte présenté par la Commission saisie au fond.

I". LE PRESIDENT.- Nous avons terminé l'examen du

projet de loi.

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l'avis sur ce

texte, permette -moi, mes chers Collègues, de vous r mercier

pour le travail que vous aves accompli pendant de nombreuses

et longues séances. Je remercie tout particulièrement . le

Rapporteur pour avis qui, avec toute la science jurili ue que

nous connaissons, a assumé une très lourde tache.

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de

loi.

L'ensemble de l'avis est adopté a. l'unanimité.

La séance est levée à 18 heures 4-5.

Le Pr sident,
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Présidence de M. Georges PERNOT, Président

Séance du jeudi 21 février 1952.

La séance est ouverte à 11 heures 10.-

Présents : MM. BENHABYLES, CHEVALIER, GEOFFROY, GILBERT JULES,
GROS, JOZEAU-MARIGNE, KALB, MADELIN, MARCILHACY,
NAMY, Georges PERNOT, RABOUIN, REYNOUARD, TAILHADES

Excusés î MM. CARCASSONNE, DELALANÛE, GIAC0M0NI, MAIRE.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BIATARANA, BOIVIN-

CHAMPEAUX, CHARLET, HAURIOU, de LA GONTRIE, MOLLE,
PERIDIER, SOUQUIERE, TAMZALI, VAUTHIER.

/...
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Ordre du Jour

Article 367 du Code pénal .

A l'unanimité, M. Charlet est nommé rapporteur du projet
de loi.

- Désignation d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 50,
année 1952) complétant le paragraphe premier de la section

VII Titre II du Livre III du Code pénal par un article

367.

II

- de M. Rabouin sur le projet de loi (n° 13, année 1952)
relatif à l'avancement des juges de paix eb des suppléants
rétribués de juges de paix.

Compte-rendu .

M. Georges PERNOT, Président.- En ouvrant cette séance,

je vous invite, mes chers collègues, à désigner le rapporteur
d'un texte que vient de nous adresser l'Assemblée Nationale.

Il s'agit du projet de loi (n° 50, année 1952) complétant
le paragraphe premier de la section VII du Titre II du Livre

III du Code pénal par un article 367

Etant donné que M. Charlet rapporte habituellement les

textes d'ordre pénal, je propose que les fonctions de rappor-

teur du projet de loi, dont nous sommes saisis aujourd'hui,
lui soient confiées.

- Examen des rapports :

- de M» Jozeau-Marigné sur la proposition de loi (n° 865,
année 1951) tendant à modifier les dispositions en vigueur
relatives au nom des enfants naturels reconnus d'abord

par la mère et ultérieurement pai- le père ;
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Nom des enfants naturels.

M. LE PRESIDENT. L'ordre du jour appelle l'examen de la

proposition de loi (n° 865, année 1951) tendant à modifier les

dispositions en vigueur relatives au nom des enfants naturels

reconnus d'abord par la mère et ultérieurement par le père.

Dans la discussion générale, je donne la parole à

M. Jozeau-Marigné, rapporteur.

M. JOZEAU-MÂRIGrNE, rapporteur.- Mes Chers Collègues, la

proposition de loi que nous examinons aujourd'hui, et qui
est due à l'initiative de M. Minjoz, tend à mettre fin aux

controverses soulevées par la question de savoir quel nom doit

porter l'enfant naturel reconnu d'abord par son père et, ensuite

par sa mère. Je précise qu'aucune disposition légale ne règle
actuellement ce problème. Cette absence de réglementation ne

concerne d'ailleurs pas uniquement les enfants naturels. Pour

tout ce qui touche au nom des personnes, notre code civil est,

le plus souvent, nuet, qu'il s'agisse de la femme mariée ou

des enfants légitimes.

Dans le cas particulier des enfants naturels,qui nou3

intéresse plus spécialement, la jurisprudence s'est très net-

tement divisée en deux tendances opposées."suivant la première,
dès lors qu'un enfant naturel est reconnu par son père, il doit

porter le nom de ce dernier, en vertu du principe qui veut qu'en

droit positif le nom dérive de la filiation.

Les arguments suivants peuvent être invoqués à l'appui
de cette thèse :

a) l'intérêt de l'enfant est de porter le nom de son père
de façon à masquer sa filiation illégitime ;

b) de par l'usage et les principes généraux du droit

français.le nom patronymique que tout enfant prend à sa naissan-

ce est toujours celui de son père, à moins que celui-ci ne

soit pas connu. La filiation naturelle reconnue produit, pour

l'enfant, des effets identiques à ceux de la filiation légi-

time, en ce qui concerne la transmission du nom ;

c) le nom n'est pas la preuve ou la conséquence de la

puissance paternelle ; l'enfant dont le père a été déchu de ses

droits de puissance paternelle n'en continue pas moins à

porter le nom dfe ce dernier ;

j o • •
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d) à ceux^qui invoquent le principe de l'immutabilité du

norn^on a opposé que ce principe a 'uniquement pour effet d'em-

pêcher qu'un individu ne prenne volontairement un patronyme
autre que celui qu'il tient de sa filiation, mais ne fait pas

obstacle au changement du nom quand cette filiation vient à

se modifier.

Par contre, une certaine jurisprudence et la majeure
partie de la doctrine soutiennent que l'enfant naturel reconnu

d'abord par sa mère, puis,ultérieurement par son père, doit
conserver le nom de la mère.

Les arguments des partisans de cette thèse sont les sui-

vants :

1°) le nom de l'enfant dérive de sa filiation, mais

l'enfant a deux filiations î la maternelle et la paternelle.
On peut tout aussi bien, dans la famille naturelle, rattacher
le nom de lhenfant à la première qu'à la seconde.

En effet, la famille naturelle n'a pas de chef ; il n'y a

aucun nom commun à ses membres.

2°) l'enfant naturel est généralement uni à
sa mère par

un lien de famille plus intime qu'il ne l'est à son père,
législateur l'a reconnu lorsqu'il a décidé que la puissance

paternelle sur l'enfant naturel serait exercé par celui des

parents qui l'a reconnu le premier.

5°) le principe de l'immutabilité du nom patronymique
commande cette solution : le nom reçu à la naissance est im-

muable, en dépit des transformations ultérieures de la famille.

Il ne change pas en cas de divorce des parents, ou lorsque
ceux-ci sont déchus de la puissance paternelle.

4°) l'attention du public sera beaucoup plus attirée sur

l'origine illégitime de l'enfant, si celui-ci porte urjnom
différent de celui de sa mère.

Il n'est donc pas de l'intérêt de l'enfant de lui donner

le nom de son père.

Nous venons de voir que la jurisprudence est divisée.

Mais, fort heureusement, une instance judiciaire n'est

pas engagée dans tous les cas ; que se passe-t-il, alors, en

dehors de l'intervention d'une décision judiciaire ?

/
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On donne, généralement, à l'enfant naturel, le nom pa-

tronymique du père, quel que soit l'ordre des reconnaissances;
cet usage aboutit, il faut bien le reconnaître, à des situa-

tions qui ne laissent pas d'être choquantes. M. Minjoz, auteur

de la proposition de loi que nous allons examiner, cite le cas

d'un enfant naturel né en 1915, reconnu par sa mère qui
1'éleva seule, sans le moindre secogrs du père. L'enfant obtint
des diplômes universitaires, un grade dans l'armée et fut

nommé dans des fonctions publiques d'autorité sous le nom

qu'il tenait de sa mère. En I938>son père le reconnut. L'enfant

ignora le fait qui ne lui fut révélé qu'à l'occasion de son

mariage : l'extrait de son acte de naissance lui apprit qu'il
avait changé de nom et qu'il devait portér, désormais, le

nom d'un homme qu'il ne connaissait pas et qui avait manqué
à ses devoirs les plus élémentaires.

Afin d'obvier aux inconvénients qui résultent de l'état

de choses actuel et de mettre un terme aux controverses juris-

prudentielles, M. Minjoz a déposé^le 9 mars 1951,la proposition
de loi dont nous sommes aujourd'hui saisis.

Ce texte pose, en principe, que l'enfant naturel reconnu

d'abord par sa mère porte exclusivement le nom de cette der-

nière, même en cas de reconnaissance ultérieure par le père.

Toutefois, un assouplissement est apporté à cette règle ;

par décision de justice, le nom du père peut être substitué

à celui de la mère.

Tel est, dans ses grandes lignes, le texte sur lequel
nous avons à prendre position.

En ce qui me concerne, je dois vous asouer que cette ques-

tion me laisse extrêmement perplexe.

Je me demande, en effet, si la solution, quelque peu ri-

gide,proposée par M. Minjoz, ne va pas à 1'encontre du but

que l'on poursuit qui est de masquer, dans toute la mesure du

possible, l'origine illégitime de la filiation, pour le plus

grand intérêt de l'enfant naturel.

La première question qui se pose est celle de savoir si

le fait que notre législation est muette sur l'attribution

d'un nom aux enfants naturels résulte bien d'une omission.

Personnellement, je serais tenté de croire qu'il n'en est

rien.

/...
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Ce problème n'a certainement pas échappé aux rédacteurs du

Code civil, mais,étant donné sa complexité, ceux-ci ont préféré
s'en remettre au juge, du soin de prendre, dans chaque cas,la
décision la plus favorable à l'enfant.

S'il s'agissait bien d'une lacune, comment pourrait-on
concevoir qu'il ait fallu attendre l'année 1952 pour la combler!

Une seconde constatation m'a frappé. On fait état d'une

controverse jurisprudentielle qui divise les cours et tribunaux

en deux tendances.

A la vérité, on ne peut pas parler, en cette matière, de

décisions contradictoires, car ce qui a guidé les tribunaux

c'est,avant tout,1'intérêt de l'enfant. Comme il n'y a que des

cas d'espèce, il a été décidé que l'enfant porterait, tantôt
le nom du père et tantôt celui de la mère.

La meilleure preuve en est que la plupart des actions in-

tentées à l'effet d'attribuer à l'enfant le nom du père,
l'ont été non pas par celui-ci, mais par la mère qui estimait

que l'enfant pourrait tirer un avantage de cette substitution

de nom. En résumé, il n'est pas douteux que l'enfant naturel

a intérêt à porter le nom du père lorsque celuiei vit avec la

mère, mais il n'en va pas de même si le père et la mère ne

vivent pas ensemble. La question se pose, alors, nettement,de
savoir s'il est opportun de fixer une règle générale rigide,
comme le propose M.Minjoz, car on peut se demander si le main-

tien de l'état de choses actuel ne constitue pas, après tout,
la meilleure solution.

En terminant cetjexposé, dont je vous prie d'excuser la

longueur, mais que j'ai voulu aussi complet que possible, tant

la question est délicate, je ne vous apporte pas une proposi-
tion très nette d'adoption ou de rejet du texte de l'Assemblée

Nationale. Je m'en remets à la décision que voudra bien prendre
notre Commission, à la suite du débat qui va s'engager et

que je me suis efforcé d'éclaircir, de mon mieux, à son début.

M. LE' PRESIDENT. Ne vous excusez pas M. le Rapporteur
d'avoir longuement retenu notre attention. Nous vous sommes, au

contraire, vivement reconnaissants d'avoir su, avec compétence,
analyser sous tous ses aspects, le délicat problème qui se

pose à nous aujourd'hui. Avant d'ouvrir la discussion générale,
vous me permettrez, mes chers collègues, de vous faire part
de mon étonnement de constater que cette proposition de^loi,
dont tout le monde s'accorde à reconnaître la complexité, ait
été adoptée sans débat à l'Assemblée Nationale. Ce n'est donc

pas la lecture du compte-rendu de la séance, au cours de la-
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quelle la question a été examinée devant la première assemblée,
qui pourra nous apporter d'utiles indications !

Je veux croire, au moins, que le Gouvernement a émis
une opinion sur le texte.

M. LE RAPPORTEUR. La Chancellerie n'est pas restée
muette. Elle m'a adressé une note très documentée dont je me

proposais de vous donner lecture*, au moment du passage à

la discussion des articles, étant donné que la Direction
des affaires civiles propose un nouveau texte ; mais, peut-
être, vaudrait-il mieux que vous fussiez, dès maintenant,
informés des observations fdmulées par la Chancellerie, de

façon à connaître, à l'ouverture de la discussion générale,
la position du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. Je pense, en effet, que,pour la clarté

du débat, cette manière de procéder serait la meilleure.

M. LE RAPPORTEUR.- La note de la Chancellerie est conçue
dans les termes suivants :

"Dans sa séance du 21 décembre 1951* l'Assemblée Nationa-

le a adopté une proposition de loi tendant à modifier les dis-

positions en vigueur relatives au nom des enfants naturels

reconnus d'abord par la mère et ultérieurement par le père.
Cette proposition, transmise à M. le Président du Conseil

de la République le 23 décembre 1951, a été diffusée sous le

n° 865.

"J'ai l'honneur de vous faire connaître que la réforme

envisagée présente certains inconvénients qu'il me paraît
nécessaire de signaler.

"En conservant à l'enfant naturel le nom de sa mère lors-

que la reconnaissance de paternité intervient en second lieu,
le projet accentue la différence de situation existant entre

l'enfant naturel et l'enfant légitime, alors que la tendance

du législateur est de réduire le plus possible cette différence

et surtout de la rendre moins apparente aux yeux des tiers.

"Sans doute, les dispositions de l'article 2 de la pro-

position de loi visent-elles à assouplir la règle posée à

l'article premier, mais elles suscitent,par là même,d'autres
objections : en permettant aux enfants naturels de changer
de nom dans des conditions particulièrement faciles, et même

après leur majorité, le texte proposé entraîne l'instabilité
de l'état civil de ces enfants. Il crée,d'autre part,une dif-
férence entre les enfants naturels, dont certains porteront
le nom de leur mère, d'autres le nom de leur père, d'autres

enfin le double nom. De telles solutions sont contraires à
! • o «
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la règle de l'attribution légale du nom et à celle de la fixité
du nom, que la proposition de loi, dan3 son article premier,
entend cependant consacrer.

0 Si toutefois, le principe de la réforme envisagée devait

être retenu, il conviendrait, au moins, de ne permettre une

modification du nom que pour les enfants naturels mineurs :

il serait, en effet, particulièrement fâcheux de prolonger au-

delà de la majorité l'incertitude concernant l'attribution
- du nom patronymique. La possibilité ainsi donnée à l'enfant

naturel, pendant toute sa vie, d'obtenir un changement de nom

par simple ordonnance du juge, peu conforme à l'aspect de no-

tre législation, ne serait pas sans présenter des dangers à

l'égard des tiers et des possibilités de fraude.

"Le texte proposé devrait, en outre, comporter certaines
modifications de forme et de fond :

"1°) à l'expression "enfant reconnu", il y aurait inté-

rêt à substituer l'expression "enfant dont la filiation est

établie". Cette dernière formule, plus large, s'applique, en

effet, indistinctement à la filiation établie par reconnaissan-

ce volontaire ou par décision de justice.

"2°) l'expression "ayants droit", impropre et très impré-
cise, qui figure à l'article 2 du projet, devrait être suppri-
mée. Il suffirait, lorsque la puissance patèrnelle n'est pas

exercée par les parents, de conférer au représentant légal
de l'enfant le droit de présenter requête. D'autre part, en

cas de dissentiment entre les parents, il serait préférable
de laisser au tribunal ]e soin d'apprécier la suite qui doit
être donnée à la requête.

"3°) la compétence du tribunal du lieu du domicile de

1* enfant présenterait plus de commodité pour les requérants
que celle du tribunal du lieu de naissance : l'enfant peut,
en effet, être né dans une commune très éloignée de son

domicile actuel, ou même à l'étranger.

"4°) il y aurait lieu, quand la requête n'émane pas des

deux parents, de prévoir qu'ils devront être entendus.

"5°) à l'instar de ce qui existe en matière de rectifi-

. cation d'actes de l'état civil (art. 99 du code civi^, il
conviendrait de prescrire la communication de la requête au

Procureur de la République et de permettre au Président de

renvoyer l'affaire devant le tribunal. Le président pourrait
notamment user de cette faculté en cas de désaccord entre

les intéressés.
/ • • o
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"6°) il parait abusif de prévoir d'une maniète systémati-
que la gratuité de la procédure. En d'autres matières, où
cependant l'ordre public est plus directement intéressé, une

telle gratuité n'existe pas : ainsi en est-il pour les rectifi'
cations d'acte de l'état civil à la requête des parties ou

les déclarations judiciaires de naissance. D'autre part,
la multiplicité des procédures gratuites constitue une charge
très lourde pour l'Etat et les auxiliaires de la justice. Le

requérant dont les ressources sont insuffisantes a toujours
la faculté de demander le bénéfice de l'assistance judiciaire.

"7°) la substitution ou l'adjonction de nom s'appliquant
de plein droit aux enfants mineurs de l'intéressé, la décision
devrait être mentionnée en marge de leur acte de naissance.
Une telle éventualité sera dhailleur3 assez rare si l'on
décide de ne permettre le changement de nom qu'en faveur de

l'enfant naturel mineur.

"8°) les dispositions transitoires pourraient être ré-

digées d'une manière plus simple.

"9°) l'officier de l'état civil ou l'officier public qui
reçoit une reconnaissance de paternité ignore le plus souvent

qu'il existe une reconnaissance antérieure de maternité. Il
conviendrait donc de supprimer les dispositions de l'article 5
de la proposition de loi, d'ailleurs dépourvues de sanction.

o

o o

"Il me paraît, en conséquence, que le texte suivant

pourrait être substitué à la proposition de loi communiquée,
si toutefois le principe même de la réforme est admis :

Article premier - L'enfant naturel prend le nom de celui

de ses parents à l'égard duquel sa filiation est établie en

premier lieu.
"

Lorsque celle-ci est établie simultanément à l'égard des

deux parents, il prend le nom de son père.

v'Article 2 - L'enfant naturel dont la filiation est établie

en second lieu à l'égard du père, peut,pendant sa minorité,
être autorisé en justice à prendre le nom de ce dernier ou

à ajouter ce nom à celui de sa mère.

vVArticle 3 - La requête est présentée au président du tribunal

de première instance du lieu du domicile de l'enfant. Le droit

de présenter requête appartient au père ou à la mère, et,
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éventuellement, à celui qui exefce sur l'enfant la puissance
paternelle. Lorsque la requête est présentée par un seul
des deux parents, l'autre doit être entendu ; lorsqu'elle
est présentée par le tiers qui exerce sur l'enfant éa
puissance paternelle, le père et la mère doivent être entendus.

Article 4 - La requête est communiquée au Ministère public.
Le président du tribunal peut, s'iî lfestime opportun, renvoyer
l'affaire devant le tribunal ; le ministère public -st entendu
en ses conclusions.

"Article 5 - La substitution ou l'addition du nom s'étend de

plein droit aux enfants de l'intéressé.

"Article 6 - Mention de la substitution ou de l'addition de

nom est portée en marge des actes de l'état civil concernant
l'intéressé et, éventuellement, ses enfants.

" Article 7 - Les enfants naturels mineurs, nés antérieurement à
la mise en vigueur de la présente loi, dont la filiation a été
établie en second lieu à l'égard du père, peuvent, dans les

conditions prévues aux articles 2 et suivants, être autorisés
à porter le nom de leur mère, seul ou suivi dSU nom de leur

père"»

M. LE PRESIDENT» Nous sommes, maintenant, en possession
de tous les éléments d'appréciation désirables. Nous pouvons,
en conséquence, ouvrir la discussion générale»

M. MARCILHACY. Je me suis intéressé à cette question,
depuis un certain temps déjà, après avoir étudié un dossier

que m'a transmis notre collègue et ami M. Carcassonne.

Vous me permettrez de vous signaler ce cas d'espèce qui,
en tant qu'exemple concret, illustre assez bien l'épineux
problème que nous avons à régler.

Un enfant naturei a été reconnu par sa mère dont il

porte le nom. Au moment où cet enfant atteignait l'âge de 25

ans, son père naturel l'a reconnu.

Il y a quelque temps, ayant besoin d'un extrait de son

acte de naissance, pour constituer un dossier de candidature
à un emploi, le jeune homme s'adresse à l'officier d'état ci-

vil ; ce dernier lui apprend qu'il a changé de nom et doit,
désormais, porter celui d'un homme qu'il ne connaît pas.

Je suis intervenu auprès de la Chancellerie, en demandant

s'il notait pas possible de permettre à ce jeune homme de conseï

-ver le nom de sa mère qu'il porte depuis toujours. Mes démarches
ont été vaines. En présence de situations aussi choquantes que

celle-là, j'estime que le législateur se doit d'intervenir.



J. 21.2.52. 1542

- 11 -

A. mon sens, il est inadmissible qu'un individu quelconque
puisse, par le seul fait qu'il se décide tardivement à
reconnaître un enfant, bouleverser à ce point la vie d^ce
dernier.

Quand un enfant a porté un nom pendant vingf trois ans,
il a, en quelque sorte, acquis la propriété de ce nom et per-
sonne ne doit pouvoir,sans son accord, le lui enlever.

Sur le terrain des principes, je n'aurai pas les mêmes
scrupules que M. le Rapporteur et j'irai même jusqu'à dire

que, à mon avis, la femme doit avoir le droit de transmettre
son nom à l'enfant qu'elle a mis au monde et qu'elle a elevé.
Le père qui, tardivement, prend conscience de ses devoirs est

un personnage si peu sympathique, que sa décision ne saurait
modifier le nom de l'enfant que s'il en résulte un avantage
pour ce dernier.

M. GILBERT JULES. Je suis entièrement d'accord avec

M. Marcilhacy sur les deux points suivants :

1°) le nom d'un enfant devenu majeur ne doit pas être
modifié sans son consentement ;

2°) la femme doit avoir la possibilité de conserver à

l'enfant mineur le nom qu'elle lui a donné.

M. LE RAPPORTEUR, Sur ces deux points, j'approuve, égale-
ment, la position que vient de prendre M. Marcilhacy.

Je lui fais, toutefois, observer qu'en fait la proposition
de loi que nous examinons ne donne pas un droit nouveau à

la femme. Bien au contraire, ce texte lui enlève le droit que
lui reconnaissait une jurisprudence constante d'intenter une

action contre le père, afin q\ie le nom de ce dernier scit

donné à l'enfant. En effet, pour que cette action soit désor-

mais possible, il faudra l'accord du père et de la mère ; si le

père refuse son consentement, la demande ne pourra donc plus
être formée.

Il est quelque peu étrange qu'une disposition a tendance

"féministe", suivant la pensée de son auteur, retire aux femmes

un droit dont elles ont jusqu'à ce jour usé largement.

D'aufre part, j'appelle l'attention de M. Marcilhacy sur

le danger qu'il y a à régler des problàass généraux à 1-a lumière
* de cas particuliers. Cette démarche d'esprit conduit facilement

à commettre des excès .dans le but très louable d'en écarter

d'autres.

o • o
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M. GEOFFROY. Je reconnais toute la pertinence des obser-
vations présentées par M. le Rapporteur, mais je pense qu'en
cette matière, il faut absolument faire quelque chose pour
éviter le retour de situations aussi pénibles que celle dont

M. Marcilhacy a bien voulu nous entretenir.

M. LE RAPPORTEUR. Je n'ai^roposé le rejet, pur et simple,
du texte voté par l'Assemblée Nationale, M. Geoffroy, car je
pense, moi aussi, qu'une intervention du législateur serait
opportnne.

Je veux simplement vous mettre en garde contre les mul-

tiples difficultés que les dispositions envisagées par
M. Minjoz pourraient entraîner. Vous en jugerez lorsque
nous examinerons les articles de la proposition de loi.

Je crois, d'ailleurs, que le texte proposé par la Chan-

cellerie et dont je vous ai donné lecture pourrait constituer
une base de travail. Ce texte est, à mon avis, infiniment

préférable à celui que l'Assemblée Nationale nous a transmis.

M. LE PRESIDENT. Vous venez d'entendre la proposition
faite par M. le Rapporteur d'engager la discussion sur le

texte élaboré par la Chancellerie. C'est donc un contre-projet
que nous allons examiner.

Aussi, je pense qu'il serait préférable d'interrompre
la discussion au point où nous l'avons menée aujourd'hui
et d'en renvoyer la suite à une séance que nous tiendrions,
par exemple, la semaine prochaine. D'ici là, je ferai adresser

à chacun d'entre vous le texte de la Chancellerie que vous

pourrez, de cette façon, étudier à loisir.

Mais, avant de nous séparer,j'aimerais que nous prissions
position sur cette question primordiale ; faut-il, à votre

avis, légiférer en la matière, ou au contraire, estimez-vous

préférable le maintien des règles actuellement appliquées
par les tribunaux ?

Je vous consulte sur ce point.

La Commission décide, à l'unanimité, que le vote cfun

texte en la matière est nécessaire. La suite de la discussion

est renvoyée à la prochaine réunion.

o

O 0

Avancement des ju^es de paix. -

M. LE PRESIDENT. Avant de lever cette séance, il nous

j m • o
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reste à entendre le rapport de M. Rabouin sur le projet de
loi (n° 13, année 1952) relatif à l'avancement des juges de

paix et des suppléants rétribués des juges de paix.

Je donne la parole à M. Rabouin.

M. RABOUIN, rapporteur. Le projet de loi que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous, mes chers collègues,
ne retiendra pas longuement votre attentioN.

Son seul objet est, en effet, d'instituer un tableau

supplémentaire d'avancement pour le3 juges de paix et leurs

suppléants rétribués. Actuellement, le tableau d'avancement

des magistrats cantonaux est dressé, pour toute la durée de

l'année, au 1er janvier^* , lorsque toutes les nominations

ont été effectuées, les vacances survenant en cours d'année

ne peuvent pa3 être comblées. Il en résulte une grande
gêne dans le fonctionnement de nos juridictions cantonalésî

<à.ussi*. le Q-ouvernement propose-t-il d ' instituer, en faveur

des juges de paix, un taoleau supplémentaire d'avancement

analogue à celui qui existe déjà, en ce qui concerne les ma-

gistrats des cours et tribunaux.

Personnellement, je pense que la mesure sollicitée est

pleinement justifiée.

C'est pourquoi, je vous demande de vouloir bien adopter,

purement et simplement, le projet de loi dont il s'agit.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les conclusions de

M. le Rapporteur.

Ces conclusions sont adoptées à l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 50.

Le Président,
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Ordre du Jour

I - Examen pour avis du projet de loi (n° 51, année 1952) por-
tant création d'une justice de paix à compétence étendue
à Touggourt (Algérie), dont la Commission de l'Intérieur
est saisie au fond.
Désignation d'un rapporteur pour avis.

II - Suite du rapport de M. Jozeau-Marigné sur la proposition
de loi (n° 865, année 1951) tendant à modifier les disposi-
tions en vigueur relatives au nom des enfants naturels recon-

nus d'abord par la mère et ultérieurement par le père.

Compte-rendu

Justice de paix de Touggourt .

M. Georges PERNOD, Président. En ouvrant cette séance, je
vous invite, mes chers collègues, à examiner pour avis le pro-

jet de loi (n° 51, année 1952) portant création d'une justice
de paix à compétence étendue à Touggourt (Algérie) dont la

Commission de l'Intérieur est saisie au fond.

Si j'ai pris l'initiative de demander le renvoi pour avis

de cd texte, c'est parce qu'il me semble qu'à chaque fois

qu'une question touchant à l'organisation judiciaire est soumise

au Parlement - même lorsqu'elle intéresse l'Algérie ou les

Territoires d'Outre-Mer - la Commission de la Justice doit être

consultée.

Et,puisque nous avons la bonne fortune de compter parmi
nous un spécialiste des questions de justice musulmane ., en

la personne de M. Benhabyles Chérif, j'ai demandé à celuiei

de vouloir bien étudier le projet de loi.

Je donne, sans plus tarder, la parole à M. Benhabyles
Chérif.

M. BENHABYLES Chérif. Vous n'ignorez pas, mes chers col-

lègues, que l'article 50 de la loi du 30 septembre 1947, portant

j ® o •
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statut de l'Algérie,a prévu la suppression du régime spécial
des Territoires du Sud qui doivent être prochainement ratta-
chés au département de Constantine.

le projet de loi, dont la Commission est aujourd'hui
saisie, amorce cette réforme sur le plan judiciaire en créant
une justice de paix à compétence étendue à Touggourt, où
les officiers cumulent encore des pouvoirs judiciaires avec

des pouvoirs administratifs.

Pérsonnellement, je me déclare favorable au vote de ce

texte sous réserve, toutefois, qu'aucune atteinte ne soit

portée aux prérogatives du juge musulman.

M» GROS. Je me demande si, avant de créer une justice de

paix à Touggourt, il ne faudrait pas attendre que le ratta-

chement des Territoires du Sud au département de Constantine

soit réalisé.

Il n'y a, en effet, que des inconvénients à procéder à

des réformes fragmentaires.
En vérité, il y a tout lieu de craindre que la situation

des territoires du Sud qui pose des questions très délicates,
sur le plan politique^né soit réglée par une voie oblique.

Aujourd'hui, on assimile ces territoires aux autres dépar
-tements algériens sur le plan judiciaire ; ce sera demain

l'assimilation sur le plan administratif. Un jour viendra où

l'on aura à prendre une décision sur le rattachement lui-

même ; mais, en réalité, la réforme aura déjà été faite par

une série de textes successifs intervenus sans idée directrice

et sans que les incidences politiques de la réforme aient

été sérieusement étudiées.

M. BENHABYLE8 Chérif. Je reconnais tout le bien fondé

des arguments développés par mon collègue M. Gros. Person—

nellement, je ne pense pas qu'en créant aujourd'hui une

justice de paix à Touggourt, nous commencions à régler par

'le biais" le problème plus général du rattachement des

Territoires du sud au département de Constantine.

Certes, il aurait mieux valu commencer par effectuer

ce rattachement.

Je ne crois pas que la modeste réforme, à laquelle on

nous demande de souscrire, engage l'avenir,de quelque ma-

nière que ce soit.
que

M. GROS. Est-ce~le vote du projet de loi entrainera

l'application, dans les territoires du sud, de l'ordonnance
du 14 août 1944, qui,dans les départements algériens.confère
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aux autochtones un droit d'option, en leur offrant la possi-bilité de soumettre leurs litiges, soit au juge de paix,soit au juge musulman ?

M. BENHABYLES Chérif. Oui. Le droit d'option existera à
Touggourt dans les mêmes conditions que devant toutes les
justices de paix algériennes.

L'article 3 du projet de loi stipule, en effet, que"la compétence étendue',' telle qu'elle est détarminée parles décrets des 19 août 1854, 15 février 1928 et l'ordon-
nance du 14 août 1944, est attribuée au juge de paix de
Touggourt.

M. GROS. Je me demande, s'il est opportun, du point de
vue politique, de créer ce droit d'option qui,dans bien des
cas,entraînera le dessaisissement du juge musulman.

M. BENHABYLES Chérif. Je ne pense pas que, sur ce point
particulier, la mesure projetée soit de nqture à créer des
difficultés.

J'ai pu, en effet, constater que, dans les départements
algériens,où fonctionnent déjà les justices de paix à compé-
tence étendue,, les musulmans n'utilisent guère le droit
d'option qui MUfLest accordé ; ils préfèrent soumettre leurs
litiges au juge musulman qui est le cadi.

M. MARCILHACY. Est-ce que le Ministre de la Justice a
donné son accord au vote du projet de loi ?

M. LE PRESIDENT. C'est le Garde des Sceaux, lui-même,
qui a présenté le projet de loi à l'Assemblée Nationale.

Cependant, je pense qu'il y aurait intérêt à consulter
les services de la Chancellerie sur le problème particulier
soulevé par le droit d'option, dont les incidences ont peut
être échappé à leur attention. Je demande à M. Benhabyles
Chérif de vouloir bien prendre contact avec la direction
civile.

Sous cette réserve, je mets aux voix l'avis sur le pro-
jet de loi.

A l'unanimité la Commission décide de donner un avis
favorable à l'adoption, pure et simple, du projet de loi.

M. LE PRESIDENT, Je vous invite, alors, mes chers
collègues, à désigner un rapporteur pour avis de ce texte.

/.
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M. BENHABYLES Chérif est désigné à l'unanimité comme

rapporteur pour avis.

o

0 0

Nom des enfants naturels.

M. LE PRESIDENT. L'ordre du jour appelle la suite de

l'examen du rapport de M. Jozeau-Marigné sur la proposition
de loi (n° 865, année 1951) tendant à modifier les dispositions
en vigueur relatives au nom des enfants naturels reconnus

d'abord par la mère et ultérieurement par le père.

Je vous rappelle qu'à la fin de la précédente réunion,
la Commission avait confié à M. le Rapporteur le soin de rédi-

ger un nouveau texte.

C'est ce texte qui va être mis en discussion aujourd'hui.

Je donne la parole à M. Jozeau-Marigné, rapporteur.

M. JOZEAU-MARIGNE, rapporteur. Mes Chers Collègues,
le nouveau texte que j'ai rédigé, compte tenu des indications

que vous avez bien voulu me donner au cours de la dernière réu-

nion, s'éloigne d'une manière très sensible des dispositions
votées par l'Assemblée Nationale.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de procéder à une

seconde discussion générale. Aussi, je vous propose d'aborder,
sans plus tarder, l'examen des articles.

Article premier

"L'enfant naturel prend le nom de celui de ses parents à

l'égard duquel sa filiation est établie en premier lieu.

"Lorsque celle-ci est établie simultanément à l'égard des

deux parents, il prend le nom de son père".

M. LE RAPPORTEUR. J'ai repris, purement et simplement,
pouf cet article, l'article premier du texte proposé par la

Chancellerie.

/ o • •
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Par rapport au texte de l'Assemblée Nationale,le nouvel

article premier présente les différences suivantes :

1°) à l'expression "enfant reconnu", est substituée la

suivante s "enfant dont la filiation est établie". Il est né-

cessaire de viser, en effet, d'une part, la filiation établie

par reconnaissance volontaire et, d'autre part, celle qui
est établie par décision de justice.

2°) de façon à régler le problème d'une manière aussi

générale que possible, il n'es^pas fait seulement allusion à

la mère, mais à celui des parents à l'égard duquel la filiation
est établie en premier lieu. De cette manière, aucun doute ne

subsistera plus sur le nom que doit porter l'enfant reconnu

d'abord par le père.

3°) un deuxième alinéa est ajouté qui règle le cas où

la filiation est établie simultanément à l'égard des deux pa-

rents. L'enfant portera,alors,le nom du père, par analogie avec

la solution retenue par l'article 383 du Code civil, en ce qui
concerne l'attribution de la puissance paternelle.

M. MARCILHACY. Je préfère, de beaucoup, le nouveau texté

présenté par M. le Rapporteur à celui voté par l'Assemblée

Nationale. Je le voterai sans hésitation.

M. GILBERT-JULES. Pourquoi, M. le Rapporteur, n'avez-vous

pas repris la terminologie de l'Assemblée Nationale : "nnfant

reconnu", au lieu d'utiliser une forme très lourde : "parent
à l'égard duquel la filiation a été établie..." ?

M. LE RAPPORTEUR. Pour les raisons que j'ai indiquées au

début de mon exposé sur l'article premier. Si l'on parle de

"reconnaissance" cela implique qu'il s'agit d'uné reconnaissance

volontaire. Or, il existe une autre forme de reconnaissance

qu'il faut viser : celle qui est établie par décision de jus-

tice,à la suite d'une action en recherche de paternité.

M. GILBERT-JULES. Je vous demande de m'excuser. Je n'ai

pas entendu le début de votre exposé. Je reconnais tout le bien

fondé de votre observation, mais, je me demande si les termes

"enfant reconnu", ne sont pas suffisants pour couvrir les deux

hypothèses qu'il faut envisager : reconnaissance volontaire,
d'une part, et déclaration judiciaire de paternité, d'autre

part.

M. LE PRESIDENT. Je ne partage pas votre avis, car il me
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semble que la "reconnaissance "implique un acte volontaire.

M. GILBERT-JULES. Je n'insiste pas et me rallie au
texte proposé par M. le Rapporteur.

M. MARCILHACY. Je voudrais simplement demander à M. le
Rapporteur s'il ne serait pas préférable de dire que l'enfant
porte (et non prend) le nom de celui de ses parents...

Dans l'hypothèse envisagée par l'article premier l'en-
fant n'a, en effet, jamais porté d'autre nom que celui donné
par le parent à l'égard duquel sa filiation a été établie
en premier lieu.

M. LE RAPPORTEUR. J'accepte volontiers la modification
que vous me suggérez.

La proposition de M. Marcilhacy est approuvée par la
Commission.

Ainsi modifié, l'article premier est adopté à l'unani-
mité.

Article 2 .-

"Ci la filiation est établie en second lieu à l'égard
du père, l'enfant naturel peut être autorisé en justice à
prendre le nom de ce dernier".

M. LE RAPPORTEUR. Cet article assouplit la règle fixée
par l'article précédent, en permettant aux enfants naturels,dont
la filiation a été établie en second lieu à l'égard de leur pèr<^
de prendre le nom de ce dernier.

Je vous signale que le nouveau texte reprend, dans son

principe, le début de l'article 2 ; tel que voté par l'Assemblée
Nationale.

M. LE PRESIDENT. J'approuve la rédaction proposée par
M. le Rapporteur pour l'article 2. Toutefois, je lui suggère
de remplacer les termes "..Autorisé en justice" par les suivants
"Autorisé par justice".

M. LE RAPPORTEUR. Je remercie M. le Président d'avoir bien
voulu appeler mon attention sur ce point. Il est bien évident
que l'on doit dire autorisé par (et non en) justice. J'accepte,
en conséquence, la modification proposée.
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Avec cette modification, l'article 2 eat adopté à
l'unanimité.

Article 5 .-

^"Pendant la minorité de l'enfant, l'action ne peut être
intentée que par sa mère ou, à son défaut, par son «présentant
légal. Devenu majeur, l'enfant peut seul exercer l'action.

"L'instance est portée devant le tribunal de première
instance du domicile de l'enfant".

M. LE RAPPORTEUR. Cet article appelle un certain nombre
d'observations, car la nouvelle rédaction que je vous propose
s'écarte, sur des points importants, du texte de l'Assemblée
Nationale.

La première question qui se pose est celle de savoir si
le nom du père doit être substitué à celui cfe la mère ou simplement
ajouté à ce dernier.

Vous avez pu remarquer que l'Assemblée Nationale a laissé
le choix entre l'une ou l'autre de ces deux solutions. Quant à
moi, j'estime préférable de ne prévoir que la substitution,
l'addition n'offrant aucun avantage à l'enfant.

J'appelle maintenant votre attention sur un second point
qui présente, à mon avis, une importance capitale ; c'est la
question de savoir qui aura qualité, pendant la minorité de

1'enfant^pour exercer une action au nom de ce dernier.

Le texte qui nous est soumis prévoit que la requête sera

présentée par le père, la mère ou leurs ayants droit, agissant
conjointement ou séparément.

En cas de dissentiment entre les parents, l'enfant
conserve le nom de la mère. L'accord des deux parents est donc,
en fait, indispensable.

L'exigence de cet accord ne se comprend guère de la part
de l'Assemblée Nationale qui a rédigé son texte dans un esprit
de "féminisme". Or, en fait la personnalité de la mère^efface
complètement derrière celle du père, puisque l'on donne, à ce

dernier, la possibilité d'empêcher la présentation de la requête.

Et,si l'on observe que la plupart des instances engagées
en la matière jusqu'à ce jour l'ont été sur la demande de la

mère, contre la volonté du père, on ne peut s'empêcher de consta-
ter que le texte de l'Assemblée Nationale marque une nette
régression, en ce sens qu'il apporte une entrave aux pouvoirs
que les tribunaux reconnaissent déjà à la mère.



J. 27.2.52 1553
it. .

- 9 -

Personnellement, j'estime que la mère, seule, doit avoir
qualité pour Intenter l'action au nom de son enfant mineur 0

C'est elle, en effet, qui exerce la puissance paternelle sur

l'enfant, en application de l'article 383 du Code civil ; elle
sait donc mieux que personne si la substitution de nom est

susceptible ou non de procurer un avantage à l'enfant.

Si la mère est décédée ou déchue de la puissance pater-
nelle, l'action sera engagée par le représentant légal de l'en-
fant.

Devenu majeur, l'enfant aura seul qualité pour demander
la substitution de nom. Cette solution donne satisfaction à
M. Marcilhacy qui avait insisté, la semaine dernière, sur la

nécessité d'interdire le changement de nom de l'enfant devenu

majeur, lorsque ce dernier ne l'a pas lui-même demandé.

En terminant mon exposé sur l'article 3, je vous signale
une dernière modification que j'ai apportée au texte de l'As-

semblée Nationale, en ce qui concerne la compétence territo-
riale de la juridiction chargée de statuer sur la demande en

substitution de nom.

L'Assemblée Nationale avait prévu que le tribunal compé-
tent serait celui du lieu de naissance de l'enfant.

Il me semble préférable de donner compétence au tribunal

du domicile de l'enfant, afin d'éviter d'inutiles déplacements,
source de frais importants. D'autre part, si le texte de l'As-

semblée Nationale était maintenu, comment se réglerait la si-

tuation des enfants nés à l'étranger ?

M. MARCILHACY. Je pense qu'il serait possible, en cette

matière de permettre à l'enfant naturel d'exercer, lui-même,
l'action avant d'avoir atteint sa majorité, dès l'âge de

dix-huit ans, par exemple.

M. LE RAPPORTEUR. Votre suggestion pourrait, certes,
être retenue. Cependant, je ne crois pas qu'il faille ici

déroger à la règle qui veut que l'enfant soit représenté par
une tierce personne dans les actions qu'il intente pendant
sa minorité. Il n'en résulterait, d'ailleurs, aucun avantage
appréciable pour cet enfant.

M. GILBERT-JULES. J'approuve le nouveau texte proposé
par M. le Rapporteur.

Toutefois, il me paraît nécessaire d'impartir à l'en-

fant devenu majeur un délai pour l'introduction de son action

de façon à ne pas laisser indéfiniment le père dans l'attente
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d'une demande de substitution de nom toujours possible.

M. LE RAPPORTEUR.Je pense, en effet, que, sur ce point,
line modification du texte que j'ai rédigé paraît s'imposer.

M. LE PRESIDENT. Je partage, moi aussi, l'opinion de

M, Gilbert-Jules.

Pour régler cette situation, il suffirait, d'ailleurs,
de compléter l'article 3 par une disposition s'inspirant du

dernier alinéa de l'article 340 dii Code civil, àux termes du-

quel l'action en recherche de paternité peut être intentée

pendant toute l'année qui suivra la majorité de l'enfant, si
elle ne l'a pas été pendant sa minofité.

M. MARCILHÂCYo Je me déclare hostile à toute formule qui
viserait à limiter, dans le temps, la possibilité d'action
de l'enfant devenu majeur, en particulier, en impartissant, à

celui-ci, un délai pour l'introduction de sa demande.

La proposition de M. Gilbert-Jules se comprendrait
parfaitement si un intérêt matériel était attaché au nom ;

mais il n'en est rien. Par conséquent, il n'y a pas d'inconvé-
nient à laisser à l'enfant toute sa liberté d'action.

M. GILBERT-JULES. Je ne partage pas l'avis de M. Marci-

lhacy, car si aucun avantage matériel ne s'attache au port du

nom, il se peut, néanmoins, que la substitution de nom entraîne
certains inconvénients pour le père. Il est donc parfaitement
équitable qu'après un certain délai que l'on peut, par exemple,
fixer à deux ans à compter de la majorité de l'enfant, toute

possibilité d'action contre le père soit éteinte.

Au surplus, on comprendrait difficilement que la loi

donne la faculté à une personne de demander brusquement le chan-

gement du nom qu'elle porte depuis cinquante ans,par exemple.

La question doit être réglée une fois pour toutes, soit
pendant la minorité de l'enfant, soit au cours des deux années

qui suivent sa majorité.

M. LE RAPPORTEUR. Pour répondre au voeu exprimé par

M. Gilbert-Jules, je propose de rédiger, ainsi qu'il suit, la

deuxième phrase de l'alinéa premier :

"Devenu majeur, l'enfant peut, seul, exercer l'action

qui devra être engagée, dans les deux années suivant sa majori-
té".

/...
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M. GILBERT-JULES. Je pense, à l'instant, qu'il n'est pas
suffisant de parler des deux années qui suivent la majorité,
car il se peut, qu'au moment où intervient la reconnaissance
par le père, l'enfant ait dépassé l'âge de vingt-trois ans,
auquel cas il sera forclos. Il faudrait préciser que l'action
pourra, également, être engagée dans les deux ans qui suivront
la reconnaissance de l'enfant par son père.

^M. LE RAPPORTEUR, M. Gilbert-Jules a raison ; le texte
modifié, dont je viens de donner lecture, est manifestement
incomplet. Il faudrait dire :

"Devenu majeur, l'enfant peut, seul, exercer l'action
qui devra être engagée dans les deux années suivant sa majorité
ou l'établissement de sa filiation à l'agard de son père".

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le texte proposé par
M.;le Rapporteur pour la deuxième phrase de l'alinéa premier.

Le nouveau textè est adopté à l'unanimité, moins une

abstention.

M. LE PRESIDENT. Je demande à M. le Rapporteur de vouloir
bien, en rédigeant son rapport, revoir la rédaction du texte
qui vient d'être adopté.

En effet, l'expression "établissement de la filiation"
n'est pas très heureuse.

M. LE RAPPORTEUR, Je puis vous donner, M. le Président,
l'assurance que j'examinerai, très attentivement, les disposi-
tions que nous allons adopter ce matin. Je demande à mes col-
lègues de me faire confiance pour modifier celles qui, en la
forme, ne donneraient pas satisfaction.

La Commission, unanime, fait confiance à son rapporteur
pour apporter au texte de l'avis qu'elle vaénettre sur la pro-
position de loi, toutes les modifications d'ordre rédactionnel
qu'il jugera nécessaires.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'ensemble de l'article

3, modifié, dans son deuxième alinéa, ainsi que nous venons de
le décider.

L'article 3 est adopté à l'unanimité.
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Article 4 .-

"Le tribunal statue en chambre du conseil, après avoir
entendu le père et, éventuellement, la mère si l'action n'est
pas intentée par elle".

M. LE RAPPORTEUR. L'Assemblée Nationale avait prévu que
l'action visée à l'article 2 serait engagée par voie de requête,
adressée au président du tribunal, lequel statuerait seul,
par ordonnance, comme en matière gracieuse.

Personnellement, j'estime que, sur une question aussi
délicate que celle de l'attribution d'un nom, la décision doit

appartenir au tribunal et non au seul président.

Toutefois, afin, d'une part, d'éviter les débats en audien
ce publique et, d'autre part, de rendre la procédure aussi rapi-
de que possible, j'ai précisé que le tribunal statuerait en

chambre du conseil.

M. LE PRESIDENT. J'attire l'attention de M. le Rapporteur
sur le fait que le texte qu'il nous propose prévoit une procé-
dure gracieuse. Or, à mon avis, c'est en matière contentieuse

que nous devons nous placer, le père étant le défendeur à
I instance.

Il ne faut pas oublier, en effet, que nous avons décidé
de retirer^ à ce dernier^, la possibilité d'intenter l'action
an nom de l'enfant mineur. Le père ne doit donc pas seulement
être entendu, mais assigné, et c'est un débat contradictoire

qui s'engagera.

M. JOZEAU-MARIGNE. Dans mon esprit, la simple substitu-
tion de la compétence du tribunal statuant en chambre du conseil
à celle du Président ne devait pas nous faire quitter le domai-

ne de la procédure gracieuse.

Je reconnais, cependant, que les arguments développés
par M. le Président méritent une attention toute particulière.
II vaudrait mieux, en effet, que le père fût assigné et non

simplement entendu, car, en fait, c'est bien contre lui que
l'âction est dirigée, puisque c'est 1'attribution de son nom

qui est en cause.

M. LE PRESIDENT. Je vous signale, de plus, que l'institu-
tion d'une procédure contentieuse aura un autre avantage, celui
de rendre l'appel possible.
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M. LE RAPPORTEUR. J'accepte la proposition de M. le Pré-
sident. Toutefois, je me demande, si dans le cas où le père et

la mère sont d'accord pour que la substitution de nom ait lieu,
il est bien nécessaire d'ouvrir un débat contradictoire. Peut-
être y aurait-il intérêt, dans ce cas, à maintenir la procédure
gracieuse ?

M. LE PRESIDENT. Je ne vois pas d'inconvénient à cette

solution.

En résumé, je propose que le tribunal statue :

1°) en matière contentieuse, si le père ne se joint pas

à la mère pour présenter la demande ;

2°) en matière gracieuse, si le père et la mère sont

d'accordj oans ce dernier cas, le tribunal sera saisi par
voie dejrequête collective.

Je consulte la Commission.

La proposition de M. le Président est adoptée à l'unani-

minté.

M. LE RAPPORTEUR. Compte-tenu de la décision de principe
que vient de prendre la Commission, je rédigerai un nouveau tex-

te pour l'article 4.

M. LE PRESIDENT. Avant d'aborder l'examen de l'article 5,

j'aimerais appeler votre attention sur un point particulier
qui me préoccupe.

Nous sommes tous d'accord pour penser que le changement
de nom permis par l'article 2 ne doit être possible que s'il

en résulte un avantage pour l'enfant. Il est bien entendu qu'en
cette matière^ notre seul souci doit être celui de l'intérêt que

présente, pour l'enfant, la mesure sollicitée.

Cependant, aucune disposition ne traduit cette pensée
dans le texte que nous avons élaboré.

Je crois qu'il faudrait rattacher cette idée à l'article

4, en indiquant, par exemple, que pour rendre sa décision,
le tribunal tle devra prendre en considération que le seul

intérêt de l'enfant. M. le Rapporteur pourrait, si la Commission

partage mon sentiment, étudier une rédaction appropriée.

/ o © ©
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M. LE RAPPORTEUR. Votre suggestion est très intéressante,
M. le Président. Je vous signale que, à cet égard, l'article 2

du texte de l'Assemblée Nationale précisait que la requête de-

vrait faire valoir l'intérêt de l'enfant à la substitution
de son nom.

M.^LE PRESIDENT. Cette mention portée dans le texte de

l'Assemblée Nationale ne m'a pas échappé, mais je pense qu'il
faut aller plus loin et se placer, non au stade de la présenta-
tion de la requête, mais à celui du jugement, en précisant que
le tribunal statuera, en s'inspirant uniquement de l'avantage
qae présente pour l'enfant la mesure sollicifée.

La proposition de M. le Président est, dans son principe,
adoptée à l'unanimité.

Article 5 .-

"La substitution de nom s'étend de plein droit aux enfants

de l'intéressé."

M. LE RAPPORTEUR. Cet article reprend une disposition
figurant à l'article 4 (dernier alinéa) du texte de l'Assemblée

Nationale. Il me paraît, en effet, qu'étant donné sa portée gé-
néralc, elle ne peut trouver sa place dans le texte de caractère

essentiellement transitoire qu'est ledit article 4.

L'article 5 est adopté à l'unanimité.

Article 6 .-

"Les décisions judiciaires rendues en application de la

présente loi seront transmises par le procureur de la République
à l'officier d'état civil du lieu de la naissance. Leur dis-

positif sera transcrit sur les registres et mention en sera faite

en marge de l'acte de naissance de l'intéressé et, éventuelle-

ment, de ses enfants".

M. LE RAPPORTEUR. La matière de cetlsr- article est emprun-

tée à une disposition figurant à l'article 3 (dernier alinéa)
du texte de l'Assemblée Nationale qui prescrit de porter une

mention e la substitution de nom en marge de l'acte de naissance

de 1'enfant. A mon avis^cette simple mention ne saurait suffire.
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Aussi, je vous propose que, outre les mentions marginales,
une transcription de la décision judiciaire elle-même soit

opérée sur les registres de l'Etat civil.

Il importe, en effet, qu'en cas de difficultés on puisse
se reporter à une décision reproduite dans son intégralité,
pour rechercher les renseignements que ne peut évidemment
pas contenir une simple mention.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix le nouveau texte présen-
té par M. le Rapporteur.

Ce texte est adopté à l'unanimité.

Article 7.-

"Les dispositions de l'article 2 ci-dessus sont applica-
bles aux enfants nés antérieurement à £a publication de la

présente loi dans les formes prévues par les articles 3 et

suivants".

M. LE RAPPORTEUR. Mes Chers Collègues, j'appelle votre

attention sur cet article qui pose le problème le plus délicat
à résoudre de tous ceux que nous avons examinés jusqu'à main-

tenant »

Au titre des dispositions transitoires, il s'agit de

savoir si la nouvelle loi s'appliquera aux enfants naturels nés

antérieurement à sa publication.

A la vérité, il ne saurait être question, ici, de rétroac-
tivité. En aucun cas, en effet, on ne peut envisager de modi-

fier, pour le passé, les effets des règles qui ont régi
la matière jusqu'à ce jour.

Nous avons simplement à décider si le texte que nous exa-

minons aujourd'hui recevra, ou non, une application immédiate
et générale.

Je crois qu'il n'est pas inutile de souligner, à cet égare}
que l'application immédiate des lois nouvelles est de règle
en matière de filiation.

C'est ainsi que la jurisprudence a reconnu aux enfants

naturels nés antérieurement à la loi du 16 novembre 1912 le

droit d'intenter une action en recherche de paternité.
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Je ne pense pas, toutefois, que, dans le cas particulier
qui nous préoccupe aujourd'hui, l'application de cette règle
soit opportune. Elle entraînerait, en effet, de nombreux
changements de noms, ce qui n'est pas souhaitable.

C'est pourquoi, je vous propose de décider que les en-

fants naturels nés antérieurement à la publication de la
loi conserveront le nom qui est le leur actuellement.

Cependant, je ne m'oppose pas à ce que le nom de celui
de leurs parents qui les a reconnu en second lieu leur soit
donné par décision judiciaire,s'il en résulte pour eux un

avantage.
En résumé, le texte que je vous soumets se borne à pré-

ciser que seules le3 dispositions de l'article 2 seront ap-

plicables aux enfants nés antérieurement à la publication
de la loi.

M. LE PRESIDENT. J'approuve la proposition de M. le Rap-
porteur. Cependant, j'estime nécessaire de fixer un délai

pour l'exercice de l'action en substitution de nom, ainsi que
nous l'avons décidé à propos de l'article 3.

M. GILBERT JULES. J 'appuie l'observation de M. le Pré-
sident. Mais, à mon avis, seul l'enfant devenu majeur doit
être soumis à certaines conditions de délai, quant à l'exer-
cice de son action. En ce qui concerne les enfants mineurs,
du contraire, rien ne s'oppose à ce que l'action puisse être

intentée pendant toute la durée de la minorité.

M. LE PRESIDENT. Je propose que l'on complète le texte

proposé par M. le Rapporteur par un alinéa ainsi conçu :

"L'enfant majeur devra exercer cette action dans les

deux années qui suivront la publication de la présente loi".

M. GILBERT-JULES. Je me rallie au texte proposé par

M. le Président. Cependant, je crois qu'il faudrait le complé-
ter pour viser l'hypothèse où la filiation aura été établie.,
en second lieu, après l'expiration du délai de deux années

dont il vient d'être question.

On pourrait alors dire s

"L'enfant devenu majeur devra exercer cette action dans

las deux années qui suivront la publication de la présente
loi ou l'établissement de sa filiation à l'égard de son père".

/ o o •
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M» LE PRESIDENT. Je suis, sur le fond, d'accord avec

vous M. Gilbert-Jules. Je pense, toutefois, que la rédaction
que vous proposez mériterait d'être corrigée. On ne peut
guère, en effet, parler "d'établissement" d'une filiation,
mais M. le Rapporteur pourra rechercher une rédaction qui
traduise notre pensée.

Sur le principe même de votre proposition, je consulte

donc la Commission.

La Commission, unanime, approuve la proposition de

M. Gilbert-Jules et confie à M. le Rapporteur le soin de la

mettre en forme.

Sous cette réserve, l'article 7 est adopté.

Article 8 .

"Les actes de procédure et jugements concernant l'appli-
cation de la présente loi sont dispensés des droits de tim-

bre et d'enregistrement, à condition de s'y référer expreœé-
ment".

M. LE RAPPORTEUR. Vous vous rappelez, mes chers collé-

gues, que l'article 3 du texte adopté par l'Assemblée Natio-

nale contenait une disposition aux termes de laquelle le Pré-

sident du tribunal, saisi dans les conditions prévues à

l'article 2, statuerait par ordonnance et sans frais .

Que signifiaient ces derniers mots ?

Etait-ce une exonération des droits de timbre et d'en-

registrement ou l'admission de plein droit au bénéfice de

l'assistance judiciaire ?

En tout état de cause, il m'a semblé abusif de prévoir,
d'une manière systématique, la gratuité de la procédure.

En d'autres matières, où, cependant, l'ordre public est

plus directement intéressé, une telle gratuité n'existe pas :

rectification d'actes de l'état civil à la requête des par-

ties ou déclarations judiciaires de naissance.

D'autre part, la multiplicité des procédures gratuites
constitue une charge très lourde pour le Trésor et les auxi-

liaires de la justice.
/...
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Enfin, il est choquant que des dépenses-que de nombreuses
personnes peuvent parfaitement supporter,soient mises à la

charge de la collectivité.

Au demeurant, le requérant dont les ressources sont
insuffisantes aura toujours la faculté de demander le béné-
fice de l'assistance judiciaire.

C'est pourquoi, j'ai remplacé la disposition susvisée
de l'article 3 du texte de l'Assemblée Nationale, par une

disposition aux termes dë laquelle les actes de procédures
et les jugements concernant l'application de la présente loi

seront dispensés des droits de timbre et d'enregistrement.

Je vous signale qu'il s'agit là de la reprise, pure et

simple, d'une disposition figurant dans un certain nombre de

textes dont, en particulier, les différentes lois sur les

loyers et sur la révision des rentes viagères constituées en-

tre particuliers.

En terminant ce bref exposé, je dois vous confesser que,
si j'avais suivi ma première réaction, j ' auraiS""propo s é la
disjonction, pure et simple, du texte voté par l'Assemblée
Nationale.

A la réflexion, il m'est apparu que cette position
négative risquerait d'aboutir à un résultat exactement
inverse à celui recherché, l'Assemblée Nationale reprenant
son texte.

Aussi, ai-je recherché,dans un souci d'efficacité, une

solution transactionnelle qui est, c ertes, loin d'être par-

faite, mais qui constitue, néanmoins, un moindre mal.

M. LE PRESIDENT. Je partage, entièrement, l'opinion de

le Rapporteur. Il est absolument inadmissible de prévoir,
en une telle matière, la gratuité de la procédure. Je vais

même plus loin que M. le Rapporteur, en déclarant que
l'exonération des droits de timbre et d'enregistrement ne se

justifie pas. C'est pourquoi, je serais partisan de la dis-

jonction de la disposition votée par l'Assemblée Nationale,
dont,il faut bien le reconnaître, on ne comprend pas le sens

exact.

Il sera toujours loisible à ceux qui ne disposent pas

de ressources suffisantes de demander le bénéfice de l'assis-

tance judiciaire.
/ • o o
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MM. MARCILHACY et GILBERT-JULES, ainsi que de nombreux

commissaires, approuvent vivement la déclaration de M. le

Président.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

La Commission, unanime, décide la suppression de l'article

8.

M. MARCILHACY. Je m'excuse, Mes Chers Collègues, de

revenir sur l'article 7 que nous avons adopté, il y a quelques
instants. Je n'ai pas l'intention d'en demander la modification

puisque le vote est maintenant acquis. Je voudrais simplement °

poser une question à M. le Rapporteur. Celui-ci se souvient,
certainement, que, lors de notre dernière réunion, j'avais
appelé l'attention de la Commission sur la situation d'un jeu-
ne homme de 23 ans, dont le nom venait brusquement d'être
changé, à la suite d'une reconnaissance tardive faite par son

père naturel. Depuis toujours, ce jeune homme avait porté le

nom de sa mère qui l'avait reconnu en premier lieu et, son

père s'étant décidé à le reconnaître, son acte de naissance

mentionne, désormais, le nom de ce dernier.

Je pensais que la proposition de loi que nous délibérons

allait régler cette situation.

Je viens de m'apercevoir que, malheureusement, il n'en
est rien, car nous avons décidé que seul l'article 2 serait

applicable aux enfants nés avant la publication de la nouvelle

loi. Par conséquent, l'article premier ne leur est pas appli-
cable, et c'est justement cet article qui aurait permis au

jeune homme, dont la situation me préoccupe, de conserver le

nom de sa mère. Jé demande à M. le Rapporteur si l'interpréta-
tion que je donne à l'article 7 visant l'application du texte

aux enfants déjà nés, est bien conforme à sa pensée.

M. LE RAPPORTEUR. C'est, en effet, cette interprétation
qu'il convient de donner de l'article 7. En vous proposant de

n'appliquer que l'article 2 aux enfants nés antérieurement
à la publication de la loi, j'ai voulu éviter qu'un grand
nombre d'enfants puissent, vin peu au hasard, changer de nom

sans l'intervention d'une décision judiciaire. Au surplus,
j'attire l'attention de M. Marcilhacy sur le fait que l'enfant

naturel, dont la situation vient d'être évoquée peut, parfai-
tement, conserver le nom de sa mère, car l'officier d'Etat

civil en dressant un acte de naissance n'attribue ausun nom

à l'enfant. Et puisque ce dernier, dans le cas particulier
envisagé, porte depuis vingt trois ans le nom de sa mère, il
n'y a aucune raison qu'il ne continue pas à le porter.
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M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.

L'avis est adopté à l'unanimité.

M. LE RAPPORTEUR. Je vous propose, Mes Chers Collègues,
de donner, à la proposition de loi, le titre suivant :

"Proposition de loi relative au nom des enfants naturels".

L'intitulé proposé par l'Assemblée Nationale se réfère,
en effet, "aux dispositions en vigueur relativement au nom

des enfants naturels". Or, j'ai déjà eu l'occasion de vous

signaler qu'il n'existe aucune disposition législative en

vigueur en la matière.

M. LE PRESIDENT. Je consulte la Commission.

Le nouveau titre est adopté à l'unanimité.

La séance est levée à 12 heures 50,

Le Président,
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Examen du rapport de M. Gaston CHARLET sur le projet de
loi (nc 50, année 1952) complétant le paragraphe premier
de la section VII du Titre II du livre III du Code pénal
par un article 367,

COMPTE RENDU

M. Georges PERNOT, Président.- Mes chers collègues,
nous sommes réunis aujourd'hui pour entendre le rapport de
M. Gaston CHARLET sur le projet de loi ( n° 50, année 1952)
complétant le paragraphe premier de la section VII du titre
II du Livre III du Code pénal par un article 367.

Je donne la parole à M. Gaston CHARLET.

M. Gaston CHARLET, Rapporteur.- Le projet de loi,
qui nous est soumis après son adoption par l'Assemblée Na-

tionale, tend à compléter judicieusement la section du Code

pénal qui prévoit et réprime les délits de faux témoignage
et de subornation de témoin.

Notre législation pénale contient, en effet, une

lacune,en ce sens qu'un interprète qui, de mauvaise foi dé-
nature la substance de paroles ou de documents oralement tra-

duits, échappe à toute repression,faute d'un texte spécial.

De même, aucune poursuite ne peut intervenir dans
le cas de subornation d'interprète.

Le projet de loi qui nous est proposé comble heu-
reusement cette lacune.

Aussi, vous demanderai-je de l'adopter en y appor-
tant toutefois une adjonction. Il est apparu, en effet, au

Garde des Sceaux et au Ministre de la France d'Outre-Mer que
le champ d'application du nouvel article 367 du Code pénal
ne devait pas être limité au seul territoire métropolitain;
la présence d'interprète est, en effet, beaucoup plus habi-
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tuelle devant les juridictions d'Outre—Mer que devant celles
de la Métropole.

C'est pourquoi, il paraît indiqué de complé-
ter l'article unique par une disposition qui pourrait être
conçue dans les termes suivants :

"la pré sente loi est applicable dans les ter-
ritoires d'Outre-Mer, au Cameroun et au Togo".

Sous le bénéfice de cette adjonction, il
me semble que le projet de loi peut être adopté dans le texte
transmis par l'Assemblée Nationale.

Je ne vous cacherai pas que les cas dans

lesquels il pourra être appliqué seront extrêmement rares.

Il sera, en effet, bien difficile en une

telle matière, de prouver la mauvaise foi. D'autre part, comment

pourra-t-on savoir que la substance des paroles ou des documents
oralement traduits aura été dénaturée par l'interprète ?

Cependant, cette simple constatation ne sau-

rait justifier le rejet de la mesure projetée. le législateur
ne peut s'abstenir de prévoir et de punir des infractions pour
la seule raison que la preuve en sera difficile. En tout état
de cause, le nouveau texte constituera une menace,à laquelle
les auteurs éventuels du délit défini ne resteront certainement

pas insensibles.

D'autre part, il convient de ne pas oublier

que l'article 367 nouveau contient une disposition aux termes

de laquelle la subornation d'interpète sera punie comme suborna-

tion de témoins. Dans ce domaine, il ne fait aucun doute que la

disposition envisagée jouera efficacement. Les faits de suborna-
tion sont, en effet, des plus fréquents et leur preuve peut être
facilement rapportée.

Pour toutes ces raisons, je vous demande
d'accueillir favorablement le projet de loi.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie, Monsieur
le Rapporteur, d'avoir bien voulu nous exposer d'une manière si >

claire l'économie du projet de loi dont nous sommes saisis.

Je mets vos conclusions aux voix.

Les conclusions de M. le Rapporteur sont
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adoptées à l'unanimité.

le projet de loi reçoit, en conséquence, la rédac-
tion suivante :

Article premier

"le paragraphe premier de la Section YII du Titre
II du Livre III du Gode pénal est complété par l'article sui—
vant :

"Art. 367»- l'interprète qui, en mtière criminelle
correctionnelle ou civile, aura de mauvaise foi dénaturé la
substance de paroles ou de documents oralement traduits, sera

puni des peines du faux témoignage selon les distinctions con-

tenues dans les articles 361, 362, 363 et 364.

"la subornation d'interprète sera punie comme subor
nation de témoin selon les dispositions de l'article 365."

Article 2 (nouveau )

"la présente loi est applicable dans les terri-
toires d'Outre-Mer, au Cameroun et au Togo".

0

c o

GODE DU TRAVAIL

M. LE PRESIDENT.- Je vous signale que la Commis-
sion du travail vient d'être saisie d'un projet de loi (n°106,
année 1932) tendant à modifier l'article 67 a du livre IV du

Gode du Travail.

Or, l'article 67 a, dont il est question, règle
la procédure devant le bureau de conciliation des juridictions
prud'homales. Cette question ressortit à la compétence de
la Commission de la Justice.

Il me semble, en conséquence, que nous devrions
demander le renvoi pour avis du. projet de loi à notre Commis-
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sion.jjLa Commission unanime partage 1*opinion de M. le Président
et décide de demander le renvoi pour avis du projet de loi.

Elle confie à M. DEL&LANEE le soin d'étudier ce texte.

La séartce est levée à 15 heures 15.

Le Président,

I

I
I
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ORDRE DU JOUR

I - Désignation du rapporteur de la proposition de loi (n° 139»
année 1952) complétant la loi n° 51-1372 du 1er décembre
1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de surseoir
aux expulsions de certains occupants de bonne foi.

II - Examen de la proposition de loi (n° 145» année 1952) adoptée
par l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgence, tendant
à proroger la loi n° 49-458 du 2 avril 1949 accordant le bé-

néfice du maintien dans les lieux à certains clients des hôtel
pensions de famille et meublés (désignation d'un rapporteur).

i» ti it n h il it

COMPTE RENDU

Hôtels, Pensions de famille et meublés

M. Georges PERNOÏ, Président.- Mes chers collègues, nous

sommes réunis aujourd'hui,pour examiner un texte que l'Assemblée
Nationale vient d'adopter après déclaration d'urgence. Il s'agit
de "la proposition de loi (n° 145, année 1952) tendant à proroger
la loi n°~ 49-458 du 2 avril 1949 accordant le bénéfice du maintien

dans les lieux à certains clients des hôtels, pensions de famille

et meublés.

Je précise immédiatement que le délai imparti au Conseil,

pour le vote de ce texte, exrire vendredi prochain à minuit.

C'est la raison pour laquelle je vous ai convoqués un

autre jour que celui des réunions habituelles de la Commission.

Je vous donne maintenant lecture de l'article unique de la

proposition de loi qui est ainsi conçu :

"La date du 1er avril 1954 est substituée à celle du 1er

avril 1952 dans l'article premier de la loi n° 49-458 du 2 avril

1949".
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Vous pouvez constater que, malheureusement, une fois encore

nous nous trouvons en Présence d'un texte de prorogation qu'il
nous est impossible de repousser,puisque la lé .islation Provisoire
actuellement en vigueur arrive à expiration dans quelques jours.

Je vous consulte sur l'article unique.

La Commission unanime adopte la proposition de loi.

M. LE PRESIDENT.- Je vous invite à désigner un rapporteur
pour ce texte.

M. Louis Gros est désigné à l'unanimité.

O 0

Expulsions de certains occupants de bonne foi

M. LE PRESIDENT.- L'Assemblée Nationale a adopté une se-

conde proposition de loi, mais, sans déclaration d '
urgence, cette fois,

pour laquelle il convient de désigner un rapporteur.

Il s'agit de la proposition de loi (n° 139» année 1952)
complétant la loi n° 51-1372 du 1er décembre 1951 tendant à per-

mettre, à titre provisoire, de surseoir aux expulsions de certains

occupants de bonne foi.

Je vous demande donc de vouloir bien désigner un rapporteur
pour ce texte.

M. Georges Maire est désigné à l'unanimité.

La séance est levée à 15 heures C5®

Le Président,
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Ordre du Jour

- Rapport de M. Georges Maire, sur la proposition de loi

(n° 139, année 1952) complétant la loi n° 51-1372 du 1er dé-

cembre 1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de sur-

seoir aux expulsions de certains occupants de bonne foi.

- Rapport pour avis de M. Delalande sur le projet de loi

(n° 106, année 1952) tendant à modifier l'article 67 a du

Livre IV du Code du Travail, dont la commission du travail

est saisie au fond.

- Désignation de rapporteurs pour avis :

a) pour le projet de loi (n° 150, année 1952) tendant à

la modification des dispositions relatives à l'organisa-
tion transitoire de la Justice à Madagascar et dépen-
dances et aux Comores.

b) pour le projet de loi (n° 156, année 1952) tendant à

modifier l'article 253 et à rétablir l'article 394 du

Code d'instruction criminelle applicable en Afrique
occidentale française et au Togo.

Compte-rendu.-

Désignation de rapporteur pour avis .

M. Georges PERROT, Président. En ouvrant cette séance,
je vous invite, mes chers collègues, à désigner les rappor-

teurs pour avis des deux projets de loi suivants,dont la

Commission de la -France d'Outre-Mer est saisie au fond :

- (n° 150, année 1952) tendant à la modification des dis-

positions relatives à l'organisation transitoire de la justice
à Madagascar et dépendances et aux Comores.

- (n° 156, année 1952) tendant à modifier l'article 253

et à rétablir l'article 394 du Code d'instruction criminelle

applicable en Afrique occidentale française et au Togo.
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La Commission, unanime, désigne M. Gaston Charlet comme

rapporteur pour avis de ces deux textes.

o

0 0

Expulsions de certains oc-

curants .

M. LE PRESIDENT» L'ordre du jour appelle l'examen du

rapport de M. Georges Maire sur la proposition de loi (n° 139,
année 1952) complétant la loi n° 51-1372 du 1er septembre
1951 tendant à permettre, à titre provisoire, de surseoir aux

expulsions de certains occupants de bonne foi.

M. Georges MAIRE ne peut, en raison de son état de san-

té, assister à la réunion de ce matin, mais il a transmis un

projet de rapport, dont je vais vous donner lecture»

M. LE PRESIDENT donne lecture du projet de rapport dont

les conclusions sont favorables à l'adoption, pure et simple,
du texte de l'Assemblée Nationale.

M. LE PRESIDENT. Je mets aux voix les conclusions de

M, le rapporteur.

Ces conclusions sont approuvées à l'unanimité.

La Commission décide, en outre, de demander la discus-

sion immédiate de la proposition de loi.

o

o o

Tentative de conciliation devant les

Conseils de Prud'hommes.

M. LE PRESIDENT. Mes Chers Collègues , la Commission du

Travail est saisie d'un projet de loi (n° 106, année 1952)
tendant à modifier l'article 67 a du Livre IV du Code du

Travail.

Ce texte visant essentiellement la tentative de conci-

liation devant les juridictions prud'homales, nous avons

décidé d'en demander le renvoi, pour avis, devant notre Corn-

mission et nous avons chargé M. Delalande de l'étudier.
/
/ ♦ • o
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Notre collègue M. Delalande, qui s'excuse de ne pouvoir
assister à la réunion de cet après-midi, a rédigé un nouveau

texte en collaboration avec M. Menu, rapporteur au fond.

La Commission du Travail, unanime, s'est ralliée à ce

nouveau texte et la discussion, en séance publique, du rap-

port de M. Menu (n° 172, année 1952) doit s'instaurer cet

après-midi.

Or, je viens de m'apercevoir que M. Menu a commis une

erreur en rédigeant son rapport : le dispositif n'est pas

le texte adopté par la Commission du Travail sur la proposi-
tion de M. Delalande, mais le texte transmis par l'Assemblée
Nationale.

Je vais, immédiatement, signaler cette erreur à M, le

Président de la Commission du Travail, en le priant de vou-

loir bien demander le retrait de la discussion de l'ordre du

jour de la séance que tient le Conseil aujourd'hui.

Cependant, étant donné que la Commission saisie au fond

a, d'ores et déjà, émis un avis favorable à l'adoption du

texte élaboré par M. Delalande, je pense que nous pourrions,
sans plus tarder, nous prononcer sur ce texte, sauf à tenir

une nouvelle réunion,pour le cas où des modifications y

seraient apportées,lors de la rédaction d'un rapport supplé-
mentaire qui s'avère indispensable.

Permettez moi, d'abord, de vous rappeler, en quelques
mots, la question que nous avons à régler.

D'après l'article 74 du Livre IV du Code du Travail,
certains articles du Code de procédure civile sont applicable
en matière prud'homale. Il s'agit, en particulier, des dis-

positions qui régissent la tentative de conciliation.

Or, les articles 54 et 55 du Code de procédure civile,

auxquels on se réfère, ont été abrogés par la loi du 9 fé-

vrier 1949 supprimant la tentative de conciliation dans

les affaires du ressort des tribunaux de première instance.

De ce fait, devant les conseils de prud'hommes aucune

disposition législative ne confère plus la force exécutoire

aux accords des parties intervenus durant la phase prélimi-
naire de la concxliation.
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C'est pour combler cette lacune que l'Assemblée Nationale

a voté, le 29 février dernier, un projet de loi dont nous

sommes aujourd'hui saisis et qui est conçu dans les termes

suivants :

Article Unique

"L'article 67 a du Livre IV du Code du travail est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

"Art. 67 a - Lors de la comparution devant le bureau de

conciliation, le demandeur pourra expliquer, même augmenter
sa demande et le défendeur former celles qu'il jugera convena-

bles. Le procès-verbal qui en sera dressé contiendra les con-

ditions de l'arrangement, s'il y en a ; dans le cas contraire,
il fera sommairement mention que les partiesn'ont pu s'accor-

der.

"Les conventions des parties insérées au procès-verbal
dressé par le bureau de conciliation ont force exécutoire.

"Si l'une des parties défère le serment à l'autre, le

bureau de conciliation le recevra ou fera mention, dans le

procès verbal, du refus de le prêter.

"Les points de la demande reconnus exacts par le défen-

deur devront être immédiatement réglés et, seuls, les points
contestés seront renvoyés devant le bureau de jugement. Au

cas où le débiteur refuserait le règlement immédiat, l'extrait
du procès-verbal de la séance de conciliation, signé du

président et du secrétaire, vaudra jugement non susceptible
d'appel, quel que soit le chiffre de la somme reconnue".

Après avoir étudié ce texte M. Delalande a estimé qu'il
devait être corrigé en la forme.

Le nouveau texte qu'il propose est ainsi conçu :

Article premier.

"Lors de la comparution devant le bureau de conciliation,
le demandeur pourra expliquer, même augmenter sa demande, et

le défendeur former celles qu'il jugera convenables.

"Si l'une des parties défère le serment à l'autre, le

bureau de conciliation le recevra ou f era mention dans le

procès-verbal du refus de le prêter.
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"Si le défendeur ne compara.it pas ou que les parties
restent en désaccord^un procès-verbal de non conciliation
sera dressé,

"En cas d'accord sur tout ou partie des demandes, il sera

immédiatement dressé un procès-verbal de conciliation, mention-
nant les conditions de 1'arrangement intervenu. Seuls les

points contestés feront l'objet d'un procès-verbal de non

conciliation et seront renvoyés devant le bureau de jugement.
Les conventions des parties insérées au procès-verbal de non

conciliation doivent être exécutées séance tenante^ à défaut,
l'extrait du procès-verbal signé du président et du secrétaire
vaut titre exécutoire et n'est susceptible d'aucun recours.

"La demande devant le bureau de conciliation interrompt
la prescription si la demande devant le bureau de jugement
est formée dans le mois de l'audience de conciliation".

Article 2 .- (nouveau)

"Les articles 54 et 55 du Code de procédure civile sont

supprimés de 1'énumération figurant à l'article 74 du Livre IV
du Code du Travail".

Le nouveau texte proposé par M. Delalande est, sans

conteste, préférable à celui transmis par l'Assemblée Natio-
nale.

Cependant deux questions me préoccupent :

1°) le début de la troisième phrase du 4e alinéa de
l'article premier est ainsi conçu : "les conventions des par-
ties insérées au procès-verbal de non conciliation doivent
être exécutées séance tenante".

Il paraît excessif d'exiger l'exécution immédiate de

toutes les conventions insérées au procès-verbal.

Certaines d'entre elles ne peuvent pas l'être, lorsqu'il
s'agit, par exemple, de l'engagement de réintégrer un salarié
licencié ou encore du versement d'une somme importante que
l'on ne détient pas par devers soi.

2°) Le dernier alinéa de l'article premier dispose que
la demande interrompt la prescription. Il y aurait avantage
également, à préciser que cette demande fait courir les inté-
r êts,de façon qu'aucun doute ne subsiste à cet égard.
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C'est, d'ailleurs, ce que faisait l'ancien article 57
du Code de procédure civile, abrogé par la loi du 9 février
1949 qui disposait dans les termes suivants :

"La citation en conciliation interrompra la prescription,
et fera courir les intérêts "

M» CHARLET. Je pense, avec F. le Président, qu'une pré-
cision, sur ce point, est absolument indispensable, sinon
les intérêts ne courront qu'à compter de la citation devant
le bureau de jugement.

M. LE PRESIDENT. Je demanderai à M. le Rapporteur pour
avis de vouloir bien examiner les deux points sur lesquels
je viens d'appeler votre attention.

Sous cette réserve, je mets aux voix le nouveau texte.

Le nouveau texte est adopté à 1'unanimité.

La séance est levée à 15 heures.

Le Président,

... CMS&flHK
--
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0RD2E DU JOUR

- Examen de certaines dispositions du projet
de loi de finances pour l'année 1952 (n° 164,
année 1952).

COMPTE RENDU

Loi de finances
tiour l'exercice 1.952

M. Georges PERNOT, Président Je vous ai convoqués, mes

chers collègues, afin que nous examinions certaines dispositions
du projet ^e loi de finances pour l'exercice 1952 (n° 184, année

1952) qui ressortissent à la compétence de la Commission .

Au nombre de ces dispositions, figurent rlus particulièremen
les articles 28, 44, 68 et 69»

Article 28 .-

"Les dispositions de l'article 257 du Co"e général des

impôts sont abrogées en ce qui concerne les immeubles figurant
à l'actif des entreprises industrielles ou commerciales ou des

sociétés antres que les sociétés immobilières qui, quelle que

soit leur forme, ont pour activité essentielle 1'exploitation
d'immeubles par voie de locations.

"Les bénéfices ou revenus imposables de l'année 1951 et

des exercices clos au cours de ladite année seront déterminés
sans tenir compte de ces dispositions".

M. LE PRESIDENT Je vous rappelle que, aux termes de

l'article 257 du Code général des impôts, les majorations de

loyers intervenues après le 51 décembre 1947, pour ce qui est

des locaux à usage commercial, et le 1er septembre 1948, en ce

qui concerne les locaux d'habitation, ne^d.oivent pas être prises
en considération pour le calcul de l'impôt. Le Gouvernement
a proposé d'abroger ce texte. Cette proposition a fait l'objet
de vives critiques à l'Assemblée Nationale et, finalement, son

champ d'application a été limité aux
- propriétés possédées par

les entreprises industrielles et commerciales. Devant 1 Commis-
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ston les finances du Conseil de la République, il. Lieutaud a

signalé que le texte de l'Assemblée nationale n'exonérait pas
de la majoration d'impôt les sociétés immobilières qui, bien

que constituées sous la forme de sociétés commerciales ,n ' ont

pour objet que la gestion d'immeubles; il est certainement équi-
table de réserver à ces sociétés un sort différent de celui des

organismes pour lesquels la propriété d'immeubles ne constitue

qu'un accessoire de leur activité.

Dans ces conditions, la Commission des Finances a décidé
que la mesure projetée ne s'appliquerait pas aux sociétés immo-

bilières qui, quelle que soit leur forme, ont pour activité
essentielle l'exploitation d'immeubles par voie de location.

Quant à moi, je pense que la aodification proposée par la

Commission des Finances est pleinement justifiée. (De nombreux
commissaires partagent l'on in ion de m. le Président.

i.I. LE PRESIDENT .- Je mets aux voix l'article 28, dans la

rédaction pronosée par la Commission des Finances.

Cet article est adopté à l'unanimité.

Article 44 »-

" § 1.- Les contribuables à l'encontre desquels une plainte
a été déposée par l'administration fiscale dans les cas prévus
aux articles 1835 et 1837 du Code général des impôts peuvent
être frappés de l'interdiction ^'exercer toute profession coramer-

ciale, industrielle ou libérale.

"Les tribunaux pourront prononcer, à titre de peine accès-

soire, l'interdiction temporaire ou définitive d'exercer. La

durée de cette incapacité ne pourra être inférieure à cinq ans.

4.- Quiconque contreviendra à l'interdiction d'exercer

prévue par les paragraphes précédents sera puni d'un emprisonne-
ment de six mois à deux ans et d'une amenda de 120.000 francs

à 600.000 francs.

"En cas de récidive, la peine d'emprisonnement pourra être

portée à cinq ans. La confiscation totale totale ou partielle
du fon^s de commerce pourra être prononcée.

"L'article 463 du code pénal n'est pas applicable dans le

cas de récidive.

"§ 5»- Le retrait du permis de conduire un véhicule auto-

mobile pourra être prononcé dans les mêmes conditions que l'in-

terdiotion d'exercer.
...// • • »
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"Les tribunaux fixeront la durée de la ■privation de perdais
lors dujprononcé du jugement» La durée de cette privation ne

courra être inférieure à cinq ans.

"s 6.- Les modalités d'application du orésent article seront

fixées par décret".

M. LE PRESIDENT .- Le présent article a pour objet de ren-

forcer la lutte contre la fraude fiscale. A cet effet, il pré-
voit la déchéance professionnelle des fraudeur-s endurcis, bésor-
mais,,

^

le s contribuables, à l'encontre desquels une nlainte a

été déposée par l'administrât ion fiscale, dans les ca3 prévus
aux articles 1835 et 1837 du Gode général des impôts, pourront
être frappés de l'interdiction d'exercer tourne profession corn-

merciale, industrielle ou libérale.

D'après le texte gouvernemental, cette interdiction était

prononcée, à titre provisoire, par arrêté conjoint du Président
du Conseil, du Garde des Sceaux et du ministre des Finances,
après avis d'une commission départementale composée du Préfet,
du Président du Tribunal civil, du Président du Tribunal de

Commerce, du Président de la Chambre de commerce et du Trésorier

payeur général.

L'interdiction ne devenait définitive que par décision des

tribunaux judiciaires.

Sur amendement de il. LIasteau, la Commission des Finances du

Conseil de la République a surprimé la faculté demandée par le

Gouvernement de prononcer lui-même l'interdiction provisoire,
m. LIasteau, tout en approuvant le renforcement de la lutte

contre la fraude fiscale a, en effet, souligné que la procédure
instituée par cet article, d'une part, avait un caractère excep-

tionnel difficilement compatible avec les Principes généraux
de notx-e droit et, d'autre part, serait très lourde, puisqu'elle
imposerait la transmission de tous les dossiers jusqu'à l'échelon

gouvernemental. Aux termes du nouveau texme proposé par la

Commission des Finances, l'incapacité dont il est question ne

sera donc plus prononcée que par les tribunaux judiciaires, à

titre de peine accessoire.

La modification rroposée par la Commission des Finances me

paraît fort judicieuse et je l'approuve sans réserve.

Cependant, il me semble que le nouveau texte élaboré car

cette Commission ne traduit pas exactement ses insertions. fie

but recherché est, en effet, d'écarter toute procédure adminis-

trative pour confier aux seuls tribunaux judiciaires le soin

de prononcer l'interdiction d'exercer certaines professions,
à titre de peine accessoire. Par conséquent, l'incapacité prévue
ne peut être ordonnée que dans l'hypothèse ou une peine princi-

pale a déjà été nrononcée.
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Or, le texte présenté par la Commission des Finances
prévoit que peuvent etre frappés de l'interdiction -^ont il s'a—
git les contribuables à 1'encontre desquels une plainte a été
déposée par 1'administration fiscale. Ce qui revient à dire
qu'avant tout examen d.u bien fondé de la plainte au principe,
la peine accessoire qu'est l'interdiction d'exercer peut être
prononcée; par qui ? Le texte est muet sur ce point.

^En fait, le texte présenté par la Commission des Finances
n'améliore en rien le système retenu par l'Assemblée Nationale,
mais en rend, encore le mécanisme plus obscur . A la vérité, il
semble que 1'erreur commise par cette commission résulte essen-

tiellement du fait que^dars son amendemental. Manteau s'est
borné a supprimer le second paragraphe du texte de l'Assemblée
Nationale, sans modifier les autres dispositions contenues dans

l'article 44, alors que la modification envisagée appelle une

refonte complète du début de cet article.

Notre Commission se doit de rectifier cette erreur.

Pour traduire fidèlement la pensée de la Commission des

Finances, le paragraphe premier de l'article 44 devrait, à mon

avis, être rédigé de la .manière suivante :

"§ 1er.- Lorsqu'un contribuable sera condamné par applica-
tion des articles 1835 et 1837 du Code général des impôts, le

tribunal pourra prononcer, à titre de peine accessoire, l'inter-
diction temporaire ou définitive d'exercer toute profession
co.mmerciale,industrielle ou libérale. La durée de cette incarna-

cité ne pourra être inférieure à cinq ans".

De cette manière, aucune allusion ne sera plus faite à la

procédure administrative prévue par le texte gouvernemental.

La Commission unanime approuve le texte proposé par II.

le Président, texte qu'elle décide de présenter en séance publi-
que sous forme d'amendement.

m. LE PRESIDENT.- Avant de mettre aux voix l'ensemble de

l'article 44, je dois appeler votre attention sur le dernier

alinéa su § 40 aux termes duquel "l'article 463 du Code pénal
n'est pas applicable dans le cas de récidive".

Cette disposition est en contradiction avec une loi que
nous avons récemment votée sur le rapport notre collègue,
M. Carcassonne (loi du 11 février 1951) et dont l'objet était
de supprimer toutes les dispositions qui restreignaient la faculté

donnée au juge d'accorder les circonstances atténuantes.

Bien entendu, ce qu'une loi a fait, une autre peut le défaire
et je ne pense pas que, dans le cas particulier qui nous est

•tactv * "WC zaB&m-jms J jkJ.



soHuais, il y ait grand inconvénient à déroger au nrincine admis

le 11 février 1951, qui doit demeurer la règle. Je ^ois d'ail-
leurs vous avouer que, personnellement, je ne crois pas beaucoup

à^1'efficacité des mesures telles que celle qui nous est nropo-

sée>aujourd'hui,dans le dernier alinéa du £ 4°. L'expérience
a amplement démontré, en effet, que,chaque fois que.l'on a

voulu aggraver la répression par la suppression de la possibili-
té d'accorder les circonstances atténuantes, on est allé direc-

tement à l'encontre du but poursuivi,en favorisant les acquit-
tements.

Je vous demande, mes chers Collègues, de vouloir bien me

donner votre avis sur cette question.

La Commission,unanime?décide le aainuien de l'alinéa ^ont

il s'agit.

Modifié ainsi qu'il a été indiqué plus haut dans son § 1er,
l'article 44 est adopté à l'unanimité.

Article 68.-

M. LA Pxl'fiCTp'fiTOT.- Cet article a pour seul objet de doubler

le taux des amendes pénales à l'effet de dégager des ressources

nouvelles.

31 l'on observe que ce taux est resté inchangé depuis
près de quatre ans, la mesure sollicitée tarait justifiée.

Je mets aux voix l'article 68.

A l'unanimité, cet article est adopté.

Article 69 *-

"L'article 4 du décret n° 48-2016 du 31 décembre 1948 est

modifié ainsi qu'il suit :

"Art. 4.- Le taux de l'amende à consigner lors du pourvoi
en cassation est fixé comme suit î

"10.000 francs, sans décime lorsque la décision attaquée
est contradictoire;

" 5.000 francs, sans décime lorsque la décision attaquée
est rendue par défaut ou par contumace.

M. IL PMEaI3EHT»- Vous vous souvenez sans Loute, mes chers

collègues, qu'au moment où nous avons examiné le Budget du

ministère de la Justice, notre collègue M. Boivin—Ohampeaux
avait appelé notre attention sur le caractère excessif d'une

.../•••
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mesure, alors à l'étude, qui tend.ait à porter âe 3*500 à

10.000 le taux de l'amende de cassation. Cette augmentation
vient d'être décidée par l'Assemblée Nationale, dans l'article

69 dû projet de loi de finances.

Sans plus tarder, je donne la parole à il. Boivin-Champeaux
qui connaît fort bien ce problème.

M.. BOIVIN-CHAMPEAUX .- Vous n'ignorez pas, mes cher3 colle-

gues, que, pour éviter qu'il y ait des pourvois en cassation

manifestement abusifs, le législateur a prévu la consignation
d'une amende que le demandeur doit déposer au moment où le

pourvoi est formé.

Si le demandeur triomphe,dans sa demande, le montant de

l'amende lui est restitué. Si, au contraire, il succombe,
l'amende reste acquise au Trésor.

Le taux de cette amende est actuellement de 3*500 francs,
lorsque la décision attaquée est contradictoire et de 1.750

francs, lorsque la décision attaquée est rendue par défaut
ou par contumace.

Le Gouvernement nous demande de la porter à 10.000 francs

au lieu de 3.500 francs et à 5.000 francs au lieu de 1.750 Frs

c'est-à-dire à presque tripler le taux actuel, ce qui est ma-

nifestement excessif.

Nous venons de décider, il y a quelques instants,le double-

ment des amendes pénales. Il serait pour le moins choquant
que ceux qui forment un pourvoi en matière civile soienttrai-

tée plus durement que les délinquants condamnés à une amende

pénale.

C'est pourquoi, je pense qu'il serait suffisant d'envisager
le doublement du taux actuel de l'amende de cassation*

Et, puisque le Gouvernement cherche à dégager de nouvelles

recettes, je me permets de lui signaler que de nombreux pour-

vois sont dispensés du versement de l'amende de cassation. Il

en va ainsi pour toutes les affaires portées devant la chambre

sociale de la Cour de Cassation, dont la plupart concernent 1œ

litiges nés entre propriétaires et locataires de locaux à

usage d'habitation ou à usage commercial ou,encore,lorsque
ces litiges portent sur l'application du statut du fermage.

Il n'y a aucune raison que les pourvois formés en ces

matières* bénéficient d'un traitementde faveur.

M. LE PRESIDENT .- Je partage entièrement le point de vue



de M. le Président Bo ivin -Champ eaux. Je nense, en particulier,
aux affaires qui relèvent de la compétence des tribunaux pari-
taires de baux ruraux et qui portent,bien souvent, sur ^es sommes

considérables. Il est anormal que les pourvois formés contre
les décisions rendues par ces juridictions soient dispensés
3 ' amen de.

De nombreux commissaires approuvent vivement la déclaration
de M» le Président et celle ae II. Boivin-Champeaux»

II. BOIVIN-CHAmPlAUX .- J'aimerais appeler votre attention

sur un dernier point. Il fut un temps où l'amende était réduite
ae moitié, en cas de pourvoi contre les jugements rendus par
les juges cl e paix. En raison du peu d'importance des intérêts
mis en jeu dans les affaires ressortissant à la compétence de

nos magistrats cantonaux, il serait équitable, à mon sens, que
cette mesure fût remise eu vigueur.

m» lu- PHEC JDmlîT .- Je remercie vive sent "il. Boiv in-Champeaux
d'avoir bien voulu nous apporter,sur cette question délicate,
tous les éléments d'appréciation désirables.

Je me permets ^e lui demander s'il a l'intention de nous

saisir de pronositions d'amendement.
* *

M. BOIVIN-CHAMPEAUX .- En ce qui concerne le relèvement du

taux de l'amende de cassation, je vous propose de déposer un

amendement tendant à limiter la mesure envisagée au doublement

du taux actuellement applicable.

Cet amende ment pourrait recevoir la réfaction suivante :

Saux 1er et 5ème alinéas du texte proposé pour l'article 4

du décret du 4 décembre 1948, remplacer les taux de 10.000 et

5.000 frs par 7.000 frs et 5.500 Frs."

Par contre, en ce qui a trait à la question de savoir si

les pourvois portés devant la chambre sociale doivent être sou-

misssraux règles du droit commun, c'est-à-dire comporter lançon-
signation de l'amende, je ne crois pas que nous puissions,dès
aujourd'hui,faire une nroposition concrète.

Il importe, en effet, en premier lieu, ^e rechercher les

multiples textes qui, en des matières fort différentes, ont

prévu la dispense de consignation se l'amende. D'autre partj
un choix s'impose, car si la dispense ne se justifie pas en

matière de baux ruraux, par exemple, il est d'autres domaines

où elle doit être maintenue : contentieux prud'homal, accidents

du travail, etc...

Cependant, même sans formuler une proposition concrète,
nous pourrions d'ores et déjà appeler, en séance publique,

s . »/« • •
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1 'attention du Gouvernement sur cette question.

En ce qui concerne ,enfin ,la réduction du taux de 1 ' amende,
au cas de pourvoi formé contre les décisions rendues par le3

juges d.e paix, je pense qu'avant de rédiger un texte il faudrait

rechercher si la disposition à laquelle j'ai fait allusion a

bien été abrogée.

ii. L£ PRESIDEÎTTCes recherches vont immédiatement être
faites »

Je consulte la Commission sur le seul amendement présenté
par M. Boivin-Champeaux et qui tend, je vous le rappelle, à

remplacer les taux de 10.000 et 5.000 francs prévus par l'article

69 par les suivants : 7.000 et 3.500 francs.

L'amendement est adopté à l'unanimité.

Ainsi modifié l'article 69 est adopté.

M. LE PRESISEUT Tels sont, mes chers collègues, les
articles du projet de loi de finances qui, à mon avis, rnéri-

t aient un examen d.e la part de notre Commission •

Pensez-vous que d'autres dispositions doivent être étudiées

par nous ?

M. CHEVALIER .- J'aimerais connaître le sentiment de la

Commission sur une question qui ne ressortit pas directement

à notre compétence, mais s'y rattache tout de même/puisqu'elle
intéresse la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au nan-

tissement des fonds de commerce.

Vous n'ignorez pas que l'article 3 de cette loi exige, à

juste titre d'ailleurs, que toute cession ou attribution de

fonds de commerce soit publiée dans un journal *'annonces lé-

gales du ressort du tribunal de commerce.

Jusqu'à maintenant, aucune disposition légale n'imposait
à l'acquereur ou à l'attributaire d'indiquer le prix de la ces-

sion, de l'estimation du partage ou de la licitation. Les créan-

ciers du cédant ou de l'ancien propriétaire avaient la faculté

de faire opposition au payement du prix et, s'ils estimaient

ce Prix insuffisant* la loi leur permettait, fort heureusement,
de former surenchère.

Les droits des créanciers étaient donc sauvegardés, ceux

du Trésor également, puisque l'acte était préalablement enre-

gistré.

Or, aux termes de l'article 52 du projet de loi de finances,
l'extrait de l'acte de cession, publié dans un journal d'an- -
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nonces le aies devra désormais contenir l'indication du prix ou

de l'évaluation ayant servi de base à la nercention des droits

d'enregistrement.
Il y a là une intrusion inadmissible dans un domaine qui

n'intéresse que les narties au contrat et l'administration de

1'enregistrement. 3i cette dernière estime que la valeur décla-
rée du fonds de commerce est notoirement insuffisante, elle dis-

pose de tous les moyens oropres à en provoquer la réévaluation.

Pourquoi,alors,jeter en nature à les personnes,parfois aal

intentionnées,de telles indications ? C'est encourager la déla-
tion, car des dénonciations,plus ou moins fantaisistes,se produi-
ront.

Au surplus, la mesure sollicitée pourrait.à la rigueur, se

comprendre si elle embrassait 1'ensemble des mutations donnant
lieu à perception d'un d.roit d'enregistrement. Il n'en est rien;
le texte envisagé ne vise que les fonds de commerce, laissant en

dehors de son champ d'aoplication les ventes de aaisons, ^e

pièces de terre, ainsi que les déclarations de succession.

C'est pourquoi, avec mes amis LU. babouin et Sstève, .j'ai
pris la décision de déposer un amendement qui tend, à la fin du

texte proposé pour l'article 3 de la loi du 17 mars 1909, à

supprimer les mots î"le prix stimulé, y compris les charges, ou

l'évaluation ayant servi de base à la perception des droits d'en-

registrement".
M. LS PdE'JIPSÎTT.- Je remercie -I. Chevalier de la marque de

confiance qu'il veut bien nous témoigner,en nous demandant notre

avis sur l'amendement qu'il vient de déposer .

Personnellement, je prends la liberté de lui dire que je
ne partage pas entièrement son point de vue sur la mesure solli-

citée.

Quels sont, en effet, ceux qui peuvent craindre que la

publicité faite autour du prix d'achat d'un fon-^s de commerce

ne leur cause quelque désagrément ? Ce sont les fraudeurs. Or,
chacun sait que la fraude sévit plus particulièrement dans le

d.omaine des transactions portant sur les fonds de^ commerce,
l'administration de l'enregistrement n'ayant pas à sa disposl-
tion tous les éléments d'appréciation suffisants dont,en prenier
lieu l'importance de la clientèle. Cr, à. l'heure actuelle, la

moindre boutique n'est cédée que moyennant le versement de som-

mes atteignant parfois un ou deux aillions, alors que l'évalua—

tion du fonds par les parties se limite à quelques centaines

de milliers de francs, lorsqu'elle est déclarée à l'enregistre-
ment.
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il» RABOUIN" J'ai signé 1 ' amendeaient -le EE. Chevalier
et Estève,car j'estime que les multiples inconvénients qu'oc-
casionnera l'application de l'article 52 ne seront compenses par
aucun avantage appréciable. A mon avis, en effet, la mesure

sollicitée ne permettra pas de lutter efficacement contre la

fraude fiscale, car rien ne pourra empêcher les parties contrac-

tantes de se mettre d 'accord pour qu'une certaine partie du

prix de cession soit versée de la main à la main.

En vérité, le seul moyen d'atteindre le but recherché se-

rait la diminution des droits de mutation qui atteignent au-

jourd'hui des taux énormes. Dans bien des cas, c'est le tiers de

la valeur du fonds de commerce qu'il faut verser à l'enregistre-
ment.

11. LE PRESIDENT»- Sur ce dernier point, -1. Rabouin, je
suis entièrement d'accord avee vous.

Je vais maintenant consulter la Commission sur l'amendement
de E. Chevalier.

pas
Bien entendu, notre Commission ne pourra/prendre officiel-

lement position, en séance publique, pour ou contre cet amende-

ment, étant donné que le projet de loi ne lui a pas été renvoyé
au fond. Cependant, si son avis est sollicité, elle fera connaî-

tre son sentiment a la tribune.

La Commission décide, à l'unanimité,moins deux abstentions,
à la suite d'un vote à mains levées, de donner un avis favorable

à l'adoption de l'amendement de M. Chevalier.

M. LE PRESIDENT Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.

L'avis, dans son ensemble, est adopté à l'unanimité.

E. LE PRESIDENT.- Il ne nous reste olus qu'à désigner
celui d'entre nous qui déposera, en séance publique, au nom de

la Commission, les deux amendements que nous avons décidé de

présenter aux articles 44 et 69*

,,x» CARCA3SONNE Je propose que la Commission confie à

son Président le soin de déposer ces amendements.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures 05»

Le Président,
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ORDRE DU JCXJR

!•— Désignation de rapporteurs po'ur :

- la proposition de loi ( n° 201, année 1952) tendant à
modifier et à compléter la loi n° 4-9-20 du 25 mars 1949
revisant certaines rentes viagères constituées entre
particuliers;

- la proposition de résolution ( n° 188, année 1952), de
I . Jozeau-lJarigné, tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi portant modif ication de l f ar-
ticle 1078 ^du Code civil relatif à la rescision pour
vause de lésion des partages d'ascendants.

II.-Examen de l'avis de !.. Delalande sur le projet de loi

(n° 106, année 1952) tendant à modifier l'article 57 a du
Livre IV du Code du Travail, dont la Commission du Travail
est saisie au fond.

COUPTE REKDU

Désignation de Rapporteurs

I'. de LA. GOÎTTRLE, Président.- Je tiens tout d'abord à
vous transmettre les excuses de I . le Président Georges Pernot,
qui, retenu à Strasbourg par les travaux du Conseil de l'Europe
ne peut aujourd'hui occuper son fauteuil à la Commission.

Nous sommes réunis ,tout d'abord, pour désigner les rap-

porteurs des textes suivants :

- la proposition de loi ( n° 201, année 1952) tendant
à modifier et à compléter la loi n° 49-20 du 25 mars 1949,
revisant certaines rentes viagères constituées entre particu-
liers;

- la proposition de résolution (n° 188, année 1952), de
1. Jozeau-îéarigné, tendant à inviter le Gouvernement à déposer



J • 28.5.52 15S3
> .

- 3 -

un projet de loi portant modification de l'article 1078 du
wOde civil relatif à la rescision pour cause de lésion des par—
tages d'ascendants.

2ont désigjmés couine Rapporteurs :

I . CHEVALIER, Rapporteur de la proposition de loi
n° 201,

L. JOZEAU i.ARIGNE, Rapporteur de la proposition
de résolution n° I83.

0

o o

Gode du Travail : article 67 a du Livre IV

I . LE PRESIDENT.- J'invite H. DELALANDE, Rapporteur
pour avis, à faire part à la Commission, de ses observations
sur le projet de loi (n° 106, année 1952) tendant à modifier
l'article 67 a du Livre IV du Code du Travail ( projet de loi
renvoyé pour le fond à la Commission du Travail et de la Sécurité
Sociale).

A. DELALANDE, Rapporteur pour avis.

Ne s Chers collègues, II. KEMJ, Rapporteur au fond
du projet avait déposé sous le n° 172, ( année 1952) un premier
rapport sur le projet de loi. Après la distribution de celui-ci,
je suis entré en contact avec 1. REND qui a bien voulu admettre
l'essentiel de mes observations et a, en conséquence, proposé
à la Commission du Travail, un rapport supplémentaire, imprimé
depuis sous le numéro 228 ( année 1952).

II convient, en effet, d'indiquer très nettement que
la demande devant le bureau de conciliation interrompra la
prescription qui est rapide en ces matières.

Par ailleurs, la rédaction du passage du teste rela-
tif à la force exécutoire du procès-verbal de conciliation to-
taie ou partielle devait être améliorée.

/
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C'est dans ces conditions que la Commission de la
Justice peut se rallier sans objection au rapport supplénen-
taire de : . P1ÎJU. Jll en est ainsi décidé.

la séance est levée à 11 heures 50.

le Président,
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